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Annexe « A »
Programme de la Session

CENTRE INTERNATIONAL DE FORMATION 
A L’ENSEIGNEMENT DES DROITS DE L’HOMME 

ET DE LA PAIX

6e Session africaine
de formation à l’éducation aux droits de l’homme et à la paix

pour les enseignants des écoles primaires et secondaires
Ouagadougou du 12 au 16 janvier 2004

Organisée en collaboration avec
le Ministère de la promotion des droits humains

PROGRAMME 

Droits de l’homme, démocratie et développement

Avec les soutiens 
du Département fédéral des affaires étrangères, Berne, Suisse

et de l’Agence intergouvernementale de la Francophonie (AIF), Paris

Lieu : Institut national d’alphabétisation, Ouagadougou
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Mercredi 14 janvier 2004
LE BURKINA FASO ET LE DROIT INTERNATIONAL 

DES DROITS DE L’HOMME

8h00 - 10h00 Les obligations du Burkina Faso
Ramdane BABADJI 

10h00 – 10h30 Pause

10h30 – 12h30 suite

12h30 – 13h30 Repas

13h30 - 15h00 Ateliers pédagogiques sur les rapports aux Comités 
des droits de l’enfant et contre l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes
Myriam KONSIMBO
Directrice de la promotion et de la vulgarisation des droits humains,
Ministère de la Promotion des Droits humains

Jeudi 15 janvier 2004
L’EGALITE DE DROIT

8h00 - 9h30 La non-discrimination
Amina OUEDRAOGO
Vice-Présidente de l’Association des femmes juristes
Procureur général près la Cour des comptes 
Ramdane BABADJI

9h30 – 10h30 Le rôle des femmes dans les sociétés africaines
Germain NAMA 
Dans la Société Mossi
Son Excellence le Larlé Naaba Tigré
Ministre du Moogho Naaba

10h30 – 10h45 Pause

10h45 – 12h00 Ateliers pédagogiques sur les droits de la femme
Maïmouna TANKOANO DOUSSA
Marie Léa GAMA - ZONGO 
Présidente, Association d’appui et d’éveil Pugsada 

12h00 – 13h00 Repas

13h00 - 16h00 Ateliers pédagogiques sur les violences faites aux femmes 
Marie Léa GAMA - ZONGO

Lundi 12 janvier 2004
DROITS DE L’HOMME ET DROIT A L’EDUCATION

9h00 – 10h00 Ouverture de la Session

Madame Monique ILBOUDO
Ministre de la Promotion des Droits Humains
Madame Secrétaire générale-adjointe de 
la Commission nationale pour l’UNESCO
Monsieur Etienne DOLLFUS, 
Directeur Résident Adjoint, BUCO 
Madame Maïmouna TANKOANO DOUSSA
Présidente EIP-Burkina Faso
Madame Monique PRINDEZIS
Directrice du CIFEHDOP

10h00 – 10h30 Pause

10h30 – 11h00 Présentation des participants 
Maïmouna TANKOANO DOUSSA

11h00 - 12h30 Table ronde sur le droit à l’éducation
Chrizogone ZOUGMORE
Chargé de programme MBDHP
Germain NAMA
Professeur de philosophie, Chef de la Division Extérieures et com-
munication à la Commission nationale burkinabé pour l’UNESCO
Ramdane BABADJI
Professeur de droit, Université Paris VII

12h30 – 13h30 Repas

13h30 - 15h00 Présentation d’expériences des participants

Mardi 13 janvier 2004
LA PROTECTION DES DROITS FONDAMENTAUX

8h00 - 10h00 Ateliers d’introduction aux concepts de base 
relatifs aux droits de l’homme 
Yves LADOR
Consultant auprès d’organisations internationales, Genève

10h00 – 10h30 Pause

10h30 - 12h30 Ateliers pédagogiques 
Yves LADOR 

12h30 – 13h30 Repas

13h30 - 15h00 Ateliers pédagogiques (suite)
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Annexe « B »
Discours d’ouverture

DISCOURS D’OUVERTURE 
DE MADAME LA MINISTRE 

DE LA PROMOTION DES DROITS HUMAINS

6e SESSION AFRICAINE DE FORMATION 
A L’EDUCATION AUX DROITS HUMAINS ET A LA PAIX

Ouagadougou, 12-01-04 (I.N.A.)

Monsieur le Ministre de l’Enseignement de Base et de l’Alphabétisation,
Monsieur le Secrétaire général de la Commission nationale pour l’UNESCO,
Madame la Directrice de l’Institut national d’Alphabétisation,
Mesdames et Messieurs les membres du Centre International de Formation à
l’Enseignement des Droits de l’Homme et à la Paix (CIFEDHOP),
Mesdames et Messieurs les membres de l’association Ecole Instrument de Paix /
Burkina,
Honorables invités,
Je voudrais tout d’abord souhaiter la bienvenue aux participants venus des différentes cir-
conscriptions du Burkina, ainsi qu’aux membres du CIFEDHOP venus de Genève
prendre part à la présente session de formation.
Je voudrais ensuite me réjouir du choix de Ouagadougou pour abriter la 6e session afri-
caine de formation à l’éducation aux droits humains et à la paix pour les enseignants des
écoles primaires et secondaires. Je me félicite tout particulièrement du partenariat qui
s’amorce entre le Ministère de la Promotion des droits humains et ces acteurs de la socié-
té civile. Le partenariat entre pouvoirs publics et organisations non gouvernementales,
dans le respect mutuel, est essentiel pour faire avancer les droits humains. Je souhaite
qu’à la suite de cet atelier notre partenariat se renforce et se développe davantage pour
une meilleure promotion des droits humains au Burkina Faso. 

Monsieur le Ministre, 
Honorables invités,
Mesdames et Messieurs les participant(e)s,
Notre pays est engagé, depuis 1991, dans un processus d’édification d’un Etat de droit
démocratique et respectueux des droits et de la dignité de la personne humaine. La créa-
tion d’un département ministériel comme celui dont j’ai la charge aujourd’hui, entre dans
la volonté d’accélérer le processus d’ancrage de l’Etat de droit et de la culture démocra-
tique. Dans cette quête d’effectivité, le gouvernement a adopté en décembre 2001 un
document portant politique et plan d’action et d’orientation pour la promotion et la pro-
tection des droits humains au Burkina Faso. Des programmes opérationnels ont ensuite

Vendredi 16 janvier 2004

8h00 –9h30 LE CONCEPT D’EDUCATION AUX DROITS DE L’HOMME
ET LA CITOYENNETE DEMOCRATIQUE
Maïmouna TANKOANO-DOUSSA

9h30 – 10h00 Pause

10h00 – 10h30 LES DROITS DE L’HOMME ET LA SOCIETE CIVILE 
La lutte contre le sida au Burkina Faso 
Alidou BANSE 
Coordonnateur Programme SIDA du Centre OASIS

10h30 – 12h30 Le rôle des ONG dans la promotion des droits de l’homme
et dans le développement
Monique PRINDEZIS 
Halidou OUEDRAOGO
Président de l’Union interafricaine des droits de l’homme (UIDH)
Evariste OUEDRAOGO
Wildaf

12h30 – 13h30 Repas

13h30 – 14h30 Projets de suivi 
Maïmouna TANKOANO DOUSSA

14h30 – 15h00 Evaluation de la session
Sidmanegda NANA 
Conclusions et perspectives 
Monique PRINDEZIS

15h30 – 16h30 Séance de clôture et remise des certificats de participation
Madame Secrétaire générale-adjointe de 
la Commission nationale pour l’UNESCO
Chrizogone ZOUGMORE 
Maïmouna TANKOANO-DOUSSA
Monique PRINDEZIS
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Annexe « C »
Instruments régionaux africains

CHARTE AFRICAINE 
DES DROITS DE L’HOMME ET DES PEUPLES

PREAMBULE

Les Etats africains membres de L’OUA, parties à la présente Charte qui porte le titre de
« Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples ». 

Rappelant la décision 115 (XVI) de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement,
en sa Seizième Session Ordinaire tenue à MONROVIA (Liberia) du 17 au 20 Juillet
1979, relative à l’élaboration d’un avant-projet de Charte Africaine des Droits de
l’Homme et des Peuples, prévoyant notamment l’institution d’organes de promotion et
de protection des Droits de l’Homme et des Peuples ; 

Considérant la Charte de l’Organisation de l’Unité Africaine, aux termes de laquelle, « la
liberté, l’égalité, la justice et la dignité sont des objectifs essentiels à la réalisation des
aspirations légitimes des peuples africains » ; 

Réaffirmant l’engagement qu’ils ont solennellement pris à l’Article 2 de ladite Charte,
d’éliminer sous toutes ses formes le colonialisme de l’Afrique, de coordonner et d’inten-
sifier leur coopération et leurs efforts pour offrir de meilleures conditions d’existence aux
peuples d’Afrique, de favoriser la coopération internationale en tenant dûment compte de
la Charte des Nations Unies et de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme ; 

Tenant compte des vertus de leurs traditions historiques et des valeurs de civilisation afri-
caine qui doivent inspirer et caractériser leurs réflexions sur la conception des droits de
l’homme et des peuples ; 

Reconnaissant que d’une part, les droits fondamentaux de l’être humain sont fondés sur
les attributs de la personne humaine, ce qui justifie leur protection internationale et que
d’autre part, la réalité et le respect des droits du peuple doivent nécessairement garantir
les droits de l’homme ; 

Considérant que la jouissance des droits et libertés implique l’accomplissement des
devoirs de chacun ; 

Convaincus qu’il est essentiel d’accorder désormais une attention particulière au droit au
développement; que les droits civils et politiques sont indissociables des droits écono-
miques, sociaux et culturels, tant dans leur conception que dans leur universalité, et que
la satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels garantit la jouissance des
droits civils et politiques ; 

Conscients de leur devoir de libérer totalement l’Afrique dont les peuples continuent à
lutter pour leur indépendance véritable et leur dignité et s’engageant à éliminer le colo-
nialisme, le néocolonialisme, l’apartheid, le sionisme, les bases militaires étrangères

été élaborés autour des six axes prioritaires dont le premier est l’éducation aux droits
humains. Vous comprenez donc l’intérêt que revêt, pour nous, une session de formation
de formateurs à l’éducation aux droits humains et à la paix. 
En effet, il ne suffit pas de décréter l’Etat de droit pour qu’il soit une réalité. Dans la pers-
pective de l’enracinement d’une véritable culture démocratique et de respect des droits
humains, il convient de tout mettre en œuvre pour éduquer le plus grand nombre de
citoyens aux valeurs et principes fondamentaux des droits humains. Former, informer
l’ensemble des citoyens, les amener à comprendre et à adhérer aux principes, aux valeurs
humaines qui fondent notre pacte social actuel, constitue un acte de démocratie élémen-
taire. Le gouvernement s’est engagé dans ce chantier. Il travaille en ce moment même,
dans le cadre de la réorganisation du système éducatif, à l’introduction de l’éducation aux
droits humains dans les programmes scolaires. D’autres actions sont entreprises pour
informer et former le plus grand nombre de citoyens : campagnes médiatiques, jeux
concours, élaboration de lexiques dans les langues nationales,…
La tâche dans ce domaine est si immense dans un contexte comme le nôtre, que les efforts
de tous les acteurs doivent être conjugués. Sans désespérer sur la capacité de changement
des adultes, l’accent doit être mis sur la jeunesse. 

Mesdames et Messieurs les participant(e)s,

L’éducation, selon l’article 26 de la DUDH, doit viser au plein épanouissement de la
personnalité humaine et au renforcement du respect des droits de l’Homme et des
libertés fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la tolérance et l’amitié
entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou religieux, ainsi que le dévelop-
pement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix.
Architectes des jeunes esprits confiés à vos soins, votre tâche d’éducateur est noble, mais
bien difficile. Il faut du courage, de la créativité et beaucoup d’abnégation, pour aiguiser
le sens du bien de ces jeunes, pour les préparer à être des citoyens responsables,
conscients de leurs droits et de leurs devoirs, pour les aider à se construire pour mieux
construire le monde. Il nous faut revenir à des valeurs qui paraissent parfois surannées,
comme le patriotisme, le travail… 

Permettez-moi, avant de terminer, de remercier l’Association Mondiale Ecole Instrument
de paix (EIP) et le Centre International de Formation à l’Enseignement des droits de
l’Homme et à la Paix (CIFEDHOP) pour l’initiative de cet atelier. Merci à tous ceux et
à toutes celles dont la contribution a permis sa réalisation.
Je voudrais spécialement rendre un hommage mérité à Madame Maïmouna TANKOANO,
présidente de l’Ecole Instrument de Paix / Burkina, dont la sincérité et la constance dans
l’engagement pour les droits humains au Burkina Faso ne se sont jamais démentis. Je
voudrais également féliciter la directrice du CIFEDHOP, Madame Monique PRINDEZIS
pour le dynamisme de son centre.

En vous réitérant les remerciements du gouvernement du Burkina Faso pour votre enga-
gement à l’accompagner dans ses efforts de développement humain, je déclare ouverte la
6

e
Session africaine de formation à l’éducation aux droits humains et à la paix pour les

enseignants des écoles primaires et secondaires.
Je vous remercie de votre attention.

               



Annexes

Novembre 2004 213

Annexes

212 Éduquer aux droits de l’homme : des repères pour l’action

Article 7

1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue. Ce droit comprend : 
a) le droit de saisir les juridictions nationales compétentes de tout acte violant

les droits fondamentaux qui lui sont reconnus et garantis par les conventions, les lois,
règlements et coutumes en vigueur ;

b) le droit à la présomption d’innocence, jusqu’à ce que sa culpabilité soit éta-
blie par une juridiction compétente ; 

c) le droit à la défense, y compris celui de se faire assister par un défenseur
de son choix ; 

d) le droit d’être jugé dans un délai raisonnable par une juridiction impartiale. 
2. Nul ne peut être condamné pour une action ou une omission qui ne constituait pas, au
moment où elle a eu lieu, une infraction légalement punissable. Aucune peine ne peut
être infligée si elle n’a pas été prévue au moment où l’infraction a été commise. La peine
est personnelle et ne peut frapper que le délinquant. 

Article 8

La liberté de conscience, la profession et la pratique libre de la religion, sont garanties.
Sous réserve de l’ordre public, nul ne peut être l’objet de mesures de contrainte visant à
restreindre la manifestation de ces libertés. 

Article 9

1. Toute personne a droit à l’information. 
2. Toute personne a le droit d’exprimer et de diffuser ses opinions dans le cadre des lois
et règlements. 

Article 10

1. Toute personne a le droit de constituer librement des associations avec d’autres, sous
réserve de se conformer aux règles édictées par la loi. 
2. Nul ne peut être obligé de faire partie d’une association sous réserve de l’obligation de
solidarité prévue à l’article 29. 

Article 11

Toute personne a le droit de se réunir librement avec d’autres. Ce droit s’exerce sous la
seule réserve des restrictions nécessaires édictées par les lois et règlements, notamment
dans l’intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté d’autrui, de la santé, de la morale ou
des droits et libertés des personnes. 

Article 12

1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l’intérieur
d’un Etat, sous réserve de se conformer aux règles édictées par la loi. 
2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son
pays. Ce droit ne peut faire l’objet de restrictions que si celles-ci sont prévues par la loi,
nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l’ordre public, la santé ou la moralité
publiques. 
3. Toute personne a le droit, en cas de persécution, de rechercher et de recevoir asile en ter-
ritoire étranger, conformément à la loi de chaque pays et aux conventions internationales. 

d’agression et toutes formes de discrimination, notamment celles fondées sur la race,
l’éthnie, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou l’opinion politique ; 

Réaffirmant leur attachement aux libertés et aux droits de l’homme et des peuples conte-
nus dans les déclarations, conventions et autres instruments adoptés dans le cadre de
l’Organisation de l’Unité Africaine, du Mouvement des Pays Non-Alignés et de
l’Organisation des Nations-Unies; Fermement convaincus de leur devoir d’assurer la pro-
motion et la protection des droits et libertés de l’homme et des peuples, compte dûment
tenu de l’importance primordiale traditionnellement attachée en Afrique à ces droits et
libertés, 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT : 

PREMIERE PARTIE: DES DROITS ET DES DEVOIRS 
CHAPITRE 1, DES DROITS DE L’HOMME ET DES PEUPLES

Article 1

Les Etats membres de l’Organisation de l’Unité Africaine, parties à la présente Charte,
reconnaissent les droits, devoirs et libertés énoncés dans cette Charte et s’engagent à
adopter des mesures législatives ou autres pour les appliquer. 

Article 2

Toute personne a droit à la jouissance des droits et libertés reconnus et garantis dans la
présente Charte sans distinction aucune, notamment de race, d’ethnie, de couleur, de
sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine
nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. 

Article 3

1. Toutes les personnes bénéficient d’une totale égalité devant la loi. 
2. Toutes les personnes ont droit à une égale protection de la loi. 

Article 4

La personne humaine est inviolable. Tout être humain a droit au respect de sa vie et à l’in-
tégrité physique et morale de sa personne: Nul ne peut être privé arbitrairement de ce
droit. 

Article 5

Tout individu a droit au respect de la dignité inhérente à la personne humaine et à la
reconnaissance de sa personnalité juridique. Toutes formes d’exploitation et d’avilisse-
ment de l’homme notamment l’esclavage, la traite des personnes, la torture physique ou
morale, et les peines ou les traitements cruels inhumains ou dégradants sont interdites. 

Article 6

Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne peut être privé de
sa liberté sauf pour des motifs et dans des conditions préalablement déterminés par la loi;
en particulier nul ne peut être arrêté ou détenu arbitrairement. 
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Article 19

Tous les peuples sont égaux ; ils jouissent de la même dignité et ont les mêmes droits.
Rien ne peut justifier la domination d’un peuple par un autre. 

Article 20

1. Tout peuple a droit à l’existence. Tout peuple a un droit imprescriptible et inaliénable
à l’autodétermination. ll détermine librement son statut politique et assure son dévelop-
pement économique et social selon la voie qu’il a librement choisie. 
2. Les peuples colonisés ou opprimés ont le droit de se libérer de leur état de domination
en recourant à tous moyens reconnus par la Communauté internationale. 
3. Tous les peuples ont droit à l’assistance des Etats parties à la présente Charte, dans leur
lutte de libération contre la domination étrangère, qu’elle soit d’ordre politique, écono-
mique ou culturel. 

Article 21

1. Les peuples ont la libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources naturelles.
Ce droit s’exerce dans l’intérêt exclusif des populations. En aucun cas, un peuple ne peut
en être privé. 
2. En cas de spoliation, le peuple spolié a droit à la légitime récupération de ses biens
ainsi qu’à une indemnisation adéquate. 
3. La libre disposition des richesses et des ressources naturelles s’exerce sans préjudice
de l’obligation de promouvoir une coopération économique internationale fondée sur le
respect mutuel, l’échange équitable, et les principes du droit international. 
4. Les Etats parties à la présente Charte s’engagent, tant individuellement que collecti-
vement, à exercer le droit de libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources
naturelles, en vue de renforcer l’unité et la solidarité africaines. 
5. Les Etats, parties à la présente Charte, s’engagent à éliminer toutes les formes d’ex-
ploitation économique étrangère, notamment celle qui est pratiquée par des monopoles
internationaux, afin de permettre à la population de chaque pays de bénéficier pleinement
des avantages provenant de ses ressources nationales. 

Article 22

1. Tous les peuples ont droit à leur développement économique, social et culturel, dans
le respect strict de leur liberté et de leur identité, et à la jouissance égale du patrimoine
commun de l’humanité. 
2. Les Etats ont le devoir, séparément ou en coopération, d’assurer l’exercice du droit au
développement. 

Article 23

1. Les peuples ont droit à la paix et à la sécurité tant sur le plan national que sur le plan
international. Le principe de solidarité et de relations amicales affirmé implicitement par
la Charte de l’Organisation des Nations Unies et réaffirmé par celle de l’Organisation de
l’Unité Africaine est applicable aux rapports entre les Etats. 
2. Dans le but de renforcer la paix, la solidarité et les relations amicales, les Etats, par-
ties à la présente Charte, s’engagent à interdire : 

a) qu’une personne jouissant du droit d’asile aux termes de l’article 12 de la
présente Charte entreprenne une activité subversive dirigée contre son pays d’origine ou

4. L’étranger légalement admis sur le territoire d’un Etat partie à la présente Charte ne
pourra en être expulsé qu’en vertu d’une décision conforme à la loi. 
5. L’expulsion collective d’étrangers est interdite. L’expulsion collective est celle qui vise
globalement des groupes nationaux, raciaux, ethniques ou religieux. 

Article 13

1. Tous les citoyens ont le droit de participer librement à la direction des affaires
publiques de leur pays, soit directement, soit part l’intermédiaire de représentants libre-
ment choisis, ce, conformément aux règles édictées par la loi. 
2. Tous les citoyens ont également le droit d’accéder aux fonctions publiques de leurs pays. 
3. Toute personne a le droit d’user des biens et services publics dans la stricte égalité de
tous devant la loi. 

Article 14

Le droit de propriété est garanti. Il ne peut y être porté atteinte que par nécessité publique
ou dans l’intérêt général de la collectivité, ce, conformément aux dispositions des lois
appropriées. 

Article 15

Toute personne a le droit de travailler dans des conditions équitables et satisfaisantes et
de percevoir un salaire égal pour un travail égal. 

Article 16

1. Toute personne a le droit de jouir du meilleur état de santé physique et mentale qu’el-
le soit capable d’atteindre. 
2. Les Etats parties à la présente Charte s’engagent à prendre les mesures nécessaires en
vue de protéger la santé de leurs populations et de leur assurer l’assistance médicale en
cas de maladie. 

Article 17

1. Toute personne a droit à l’éducation. 
2. Toute personne peut prendre part librement à la vie culturelle de la Commnunauté. 
3. La promotion et la protection de la morale et des valeurs traditionnelles reconnues par
la Communauté constituent un devoir de l’Etat dans le cadre de la sauvegarde des droits
de l’homme. 

Article 18

1. La famille est l’élément naturel et la base de la société. Elle doit être protégée par l’Etat
qui doit veiller à sa santé physique et morale. 
2. L’Etat a l’obligation d’assister la famille dans sa mission de gardienne de la morale et
des valeurs traditionnelles reconnues par la Communauté. 
3. L’ Etat a le devoir de veiller à l’élimination de toute discrimination contre la femme et
d’assurer la protection des droits de la femme et de l’enfant tels que stipulés dans les
déclarations et conventions internationales. 
4. Les personnes âgées ou handicapées ont également droit à des mesures spécifiques de
protection en rapport avec leurs besoins physiques ou moraux. 
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5. De préserver et de renforcer l’indépendance nationale et l’intégrité territoriale de la
patrie et, d’une façon générale, de contribuer à la défense de son pays, dans les condi-
tions fixées par la loi ; 
6. De travailler, dans la mesure de ses capacités et de ses possibilités, et de s’acquitter des
contributions fixées par la loi pour la sauvegarde des interéts fondamentaux de la société ; 
7. De veiller, dans ses relations avec la société, à la préservation et au renforcement des
valeurs culturelles africaines positives, dans un esprit de tolérance, de dialogue et de
concertation et d’une façon générale de contribuer à la promotion de la santé morale de
la société ; 
8. De contribuer au mieux de ses capacités, à tout moment et à tous les niveaux, à la pro-
motion et à la réalisation de l’unité africaine. 

CHAPITRE I - DE LA COMPOSITION ET DE L’ORGANISATION DE LA
COMMISSION AFRICAINE DES DROITS DE L’HOMME ET DES PEUPLES-
de la DEUXIEME PARTIE - DES MESURES DE SAUVEGARDE

Article 30

Il est créé auprès de l’Organisation de l’Unité Africaine une Commission Africaine des
Droits de l’Homme et des Peuples ci-dessous dénommée « la Commission », chargée de
promouvoir les droits de l’homme et des peuples et d’assurer leur protection en Afrique. 

Article 31

1. La Commission se compose de onze membres qui doivent être choisis parmi les per-
sonnalités africaines jouissant de la plus haute considération, connues pour leur haute
moralité, leur intégrité et leur impartialité, et possédant une compétence en matière de
droits de l’homme et des peuples, un intérêt particulier devant être donné à la participa-
tion de personnes ayant une expérience en matière de droit. 
2. Les membres de la Commission siègent à titre personnel. 

Article 32

La Commission ne peut comprendre plus d’un ressortissant du même Etat. 

Article 33

Les membres de la Commission sont élus au scrutin secret par la Conférence des Chefs
d’Etat et de Gouvernement, sur une liste de personnes présentées à cet effet, par les Etats
parties à la présente Charte. 

Article 34

Chaque Etat partie à la présente Charte peut présenter deux candidats au plus. Les can-
didats doivent avoir la nationallté d’un des Etats parties à la présente Charte. Quand deux
candidats sont présentés par un Etat, l’un des deux ne peut être national de cet Etat. 

Article 35

1. Le Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine invite les Etats parties à
la présente Charte à procéder, dans un délai d’au moins quatre mois, avant les élections,
à la présentation des candidats à la Commission. 

contre tout autre pays, parties à la présente Charte ; 
b) que leurs territoires soient utilisés comme base de départ d’activités sub-

versives ou terroristes dirigées contre le peuple de tout autre Etat, partie à la présente
Charte. 

Article 24

Tous les peuples ont droit à un environnement satisfaisant et global, propice à leur déve-
loppement. 

Article 25

Les Etats parties à la présente Charte ont le devoir de promouvoir et d’assurer, par l’en-
seignement, l’éducation et la diffusion, le respect des droits et des libertés contenus dans
la présente Charte, et de prendre des mesures en vue de veiller à ce que ces libertés et
droits soient compris de même que les obligations et devoirs correspondants. 

Article 26

Les Etats parties à la présente Charte ont le devoir de garantir l’indépendance des
Tribunaux et de permettre l’établissement et le perfectionnement d’institutions nationales
appropriées chargées de la promotion et de la protection des droits et libertés garantis par
la présente Charte. 

CHAPITRE II - DES DEVOIRS - 
de la PREMIERE PARTIE: DES DROITS ET DES DEVOIRS

Article 27

1. Chaque individu a des devoirs envers la famille et la société, envers l’Etat et les autres
collectivités légalement reconnues et envers la Communauté Internationale. 
2. Les droits et les libertés de chaque personne s’exercent dans le respect du droit d’au-
trui, de la sécurité collective, de la morale et de l’intérêt commun. 

Article 28

Chaque individu a le devoir de respecter et de considérer ses semblables sans discrimi-
nation aucune, et d’entretenir avec eux des relations qui permettent de promouvoir, de
sauvegarder et de renforcer le respect et la tolérance réciproques. 

Article 29

L’individu a en outre le devoir : 

1. De préserver le développement harmonieux de la famille et d’œuvrer en faveur de la
cohésion et du respect de cette famille ; de respecter à tout moment ses parents, de les
nourrir, et de les assister en cas de nécessité ; 
2. De servir sa communauté nationale en mettant ses capacités physiques et intellec-
tuelles à son service ; 
3. De ne pas compromettre la sécurité de l’Etat dont il est national ou résident ; 
4. De préserver et de renforcer la solidarité sociale et nationale, singulièrement lorsque
celle-ci est menacée ; 

                             



Annexes

Novembre 2004 219

Annexes

218 Éduquer aux droits de l’homme : des repères pour l’action

3. Le quorum est constitué par sept membres. 
4. En cas de partage des voix au cours des votes, la voix du Président est prépondérante. 
5. Le Secrétaire Général de l’OUA peut assister aux réunions de la Commission. Il ne
participe ni aux délibérations, ni aux votes. Il peut toutefois être invité par le Président de
la Commission à y prendre la parole. 

Article 43

Les membres de la Commission, dans l’exercice de leurs fonctions, jouissent des privi-
lèges et immunités diplomatiques prévus par la Convention sur les privilèges et immuni-
tés de l’Organisation de l’Unité Africaine. 

Article 44

Les émoluments et allocations des membres de la Commission sont prévus au budget
régulier de l’Organisation de l’Unité Africaine. 

CHAPITRE II - DES COMPETENCES DE LA COMMISSION - de la DEUXIE-
ME PARTIE, DES MESURES DE SAUVEGARDE

Article 45

La Commission a pour mission de : 

1. Promouvoir les droits de l’homme et des peuples et notamment : 
a) Rassembler de la documentation, faire des études et des recherches sur les

problèmes africains dans le domaine des droits de l’homme et des peuples, organiser des
séminaires, des colloques et des conférences, diffuser des informations, encourager les
organismes nationaux et locaux s’occupant des droits de l’homme et des peuples et, le
cas échéant, donner des avis ou faire des recommandations aux gouvernements ; 

b) Formuler et élaborer, en vue de servir de base à l’adoption de textes légis-
latifs par les gouvernements africains, des principes et règles qui permettent de résoudre
les problèmes juridiques relatifs à la jouissance des droits de l’homme et des peuples et
des libertés fondamentales ; 

c) Coopérer avec les autres institutions africaines ou internationales qui s’in-
téressent à la promotion et à la protection des droits de l’homme et des peuples. 
2. Assurer la protection des droits de l’homme et des peuples dans les conditions fixées
par la présente Charte. 
3. Interpréter toute disposition de la présente Charte à la demande d’un Etat partie, d’une
Institution de l’OUA ou d’une Organisation africaine reconnue par l’OUA. 
4. Exécuter toutes autres tâches qui lui seront éventuellement confiées par la Conférence
des Chefs d’Etat et de Gouvernement. 

CHAPITRE III - DE LA PROCEDURE DE LA COMMISSION - de la DEUXIE-
ME PARTIE, DES MESURES DE SAUVEGARDE

Article 46

La Commission peut recourir à toute méthode d’investigation appropriée; elle peut
notamment entendre le Secrétaire Général de l’OUA et toute personne susceptible de
l’éclairer. 

2. Le Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine dresse la liste alphabé-
tique des personnes ainsi présentées et la communique un mois au moins avant les élec-
tions, aux Chefs d’Etat et de Gouvernement. 

Article 36

Les membres de la Commission sont élus pour une période de six ans renouvelable.
Toutefois, le mandat de quatre des membres élus lors de la première élection prend fin au
bout de deux ans, et le mandat de trois autres au bout de quatre ans. 

Article 37

Immédiatement après la première élection, les noms des membres visés à l’article 36 sont
tirés au sort par le Président de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de
l’OUA. 

Article 38

Après leur élection, les membres de la Commission font la déclaration solennelle de bien
et fidèlement remplir leurs fonctions en toute impartialité. 

Article 39

1. En cas de décès ou de démission d’un membre de la Commission, le Président de la
Commission en informe immédiatement le Secrétaire Général de l’OUA qui déclare le
siège vacant à partir de la date du décès ou de celle à laquelle la démission prend effet. 
2. Si de l’avis unanime des autres membres de la Commission, un membre a cessé de
remplir ses fonctions pour toute autre cause qu’une absence de caractère temporaire, ou
se trouve dans l’incapacité de continuer à les remplir, le Président de la Commission en
informe le Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine qui déclare alors le
siège vacant. 
3. Dans chacun des cas prévus ci-dessus, la Conférence des Chefs d’Etat et de
Gouvernement procède au remplacement du membre dont le siège est devenu vacant
pour la portion du mandat restant à courir, sauf si cette portion est inférieure à six mois. 

Article 40

Tout membre de la Commission conserve son mandat jusqu’à la date d’entrée en fonc-
tion de son successeur. 

Article 41

Le Secrétaire Général de l’OUA désigne un secrétaire de la Commission et fournit en
outre le personnel et les moyens et services nécessaires à l’exercice effectif des fonctions
attribuées à la Commission. L’OUA prend à sa charge le coût de ce personnel et de ces
moyens et services. 

Article 42

1. La Commission élit son Président et son Vice-Président pour une période de deux ans
renouvelable. 
2. Elle établit son règlement intérieur. 
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Article 53

Au moment de la transmission de son rapport, la Commission peut faire à la Conférence
des Chefs d’Etat et de Gouvernement, telle recommandation qu’elle jugera utile. 

Article 54

La Commission soumet à chacune des sessions ordinaires de la conférence des Chefs
d’Etat et de Gouvernement un rapport sur ses activités. 

Article 55

1. Avant chaque session, le Secrétaire de la Commission dresse la liste des communica-
tions autres que celles des Etats parties à la présente Charte et les communique aux
membres de la Commission qui peuvent demander à en prendre connaissance et en sai-
sir la Commission. 
2. La Commission en sera saisie, sur la demande de la majorité absolue de ses membres. 

Article 56

Les communications visées à l’article 55 reçues à la Commission et relatives aux droits
de l’homme et des peuples doivent nécessairement, pour être examinées, remplir les
conditions ci-après : 

1. Indiquer l’identité de leur auteur même si celui-ci demande à la Commission de gar-
der l’anonymat ; 
2. Etre compatibles avec la Charte de l’Organisation de l’Unité Africaine ou avec la pré-
sente Charte ; 
3. Ne pas contenir des termes outrageants ou insultants à l’égard de l’Etat mis en cause,
de ses institutions ou de l’OUA ; 
4. Ne pas se limiter à rassembler exclusivement des nouvelles diffusées par des moyens
de communication de masse ; 
5. Etre postérieures à l’épuisement des recours internes s’ils existent, à moins qu’il ne
soit manifeste à la Commission que la procédure de ces recours se prolonge d’une façon
anormale ; 
6. Etre introduites dans un délai raisonnable courant depuis l’épuisement des recours
internes ou depuis la date retenue par la Commission comme faisant commencer à cou-
rir le délai de sa propre saisine ; 
7. Ne pas concerner des cas qui ont été réglés conformément soit aux principes de la
Charte des Nations Unies, soit de la Charte de l’Organisation de l’Unité Africaine et soit
des dispositions de la présente Charte. 

Article 57

Avant tout examen au fond, toute communication doit être portée à la connaissance de
l’Etat intéressé par les soins du Président de la Commission. 

Article 58

1. Lorsqu’il apparaît à la suite d’une délibération de la Commission qu’une ou plusieurs
communications relatent des situations particulières qui semblent révéler l’existence
d’un ensemble de violations graves ou massives des droits de l’homme et des peuples, la

Article 47

Si un Etat partie à la présente Charte a de bonnes raisons de croire qu’un autre Etat éga-
lement partie à cette Charte a violé les dispositions de celle-ci, il peut appeler, par com-
munication écrite, l’attention de cet Etat sur la question. Cette communication sera éga-
lement adressée au Secrétaire Général de l’OUA et au Président de la Commission. Dans
un délai de trois mois à compter de la réception de la communication, l’Etat destinataire
fera tenir à l’Etat qui a adressé la communication, des explications ou déclarations écrites
élucidant la question, qui devront comprendre dans toute la mesure du possible, des indi-
cations sur les lois et règlements de procédure applicables ou appliqués et sur les moyens
de recours, soit déjà utilisés, soit en instance, soit encore ouverts. 

Article 48

Si dans un délai de 3 (trois) mois à compter de la date de réception de la communication
originale par l’Etat destinataire, la question n’est pas réglée à la satisfaction des deux
Etats intéressés, par voie de négociation bilatérale ou par toute autre procédure pacifique,
l’un comme l’autre auront le droit de la soumettre à la Commission par une notification
adressée à son Président, à l’autre Etat intéressé et au Secrétaire Général de l’OUA. 

Article 49

Nonobstant les dispositions de l’article 47, si un Etat partie à la présente Charte estime
qu’un autre Etat également partie à cette Charte a violé les dispositions de celle-ci, il peut
saisir directement la Commission par une communication adressée à son Président, au
Secrétaire Général de l’OUA et à l’Etat intéressé. 

Article 50

La Commission ne peut connaître d’une affaire qui lui est soumise qu’après s’être assurée
que tous les recours internes, s’ils existent, ont été épuisés, à moins qu’il ne soit manifeste
pour la Commission que la procédure de ces recours se prolonge d’une façon anormale. 

Article 51

1. La Commission peut demander aux Etats parties intéressés de lui fournir toute infor-
mation pertinente. 
2. Au moment de l’examen de l’affaire, des Etats parties intéressés peuvent se faire repré-
senter devant la Commission et présenter des observations écrites ou orales. 

Article 52

Après avoir obtenu, tant des Etats parties intéressés que d’autres sources, toutes les infor-
mations qu’elle estime nécessaires et après avoir essayé par tous les moyens appropriés
de parvenir à une solution amiable fondée sur le respect des droits de l’homme et des
peuples, la Commission établit, dans un délai raisonnable à partir de la notification visée
à l’article 48, un rapport relatant les faits et les conclusions auxquelles elle a abouti. Ce
rapport est envoyé aux Etats concernés et communiqué à la Conférence des Chefs d’Etat
et de Gouvernement. 
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Article 63

1. La présente Charte sera ouverte à la signature, à la ratification ou à l’adhésion des Etats
membres de l’Organisation de l’Unité Africaine. 
2. Les instruments de ratification ou d’adhésion de la présente Charte seront déposés
auprès du Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine. 
3. La présente Charte entrera en vigueur trois mois après la réception par le Secrétaire
Général, des instruments de ratification ou d’adhésion de la majorité absolue des Etats
membres de l’Organisation de l’Unité Africaine. 

TROISIEME PARTIE: DISPOSITIONS DIVERSES

Article 64

1. Dès l’entrée en vigueur de la présente Charte, il sera procédé à l’élection des membres
de la Commission dans les conditions fixées par les dispositions des articles pertinents de
la présente Charte. 
2. Le Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine convoquera la première
réunion de la Commission au siège de l’Organisation. Par la suite, la Commission sera
convoquée chaque fois qu’il sera nécessaire et au moins une fois par an par son Président. 

Article 65

Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Charte ou y adhéreront après son entrée
en vigueur, ladite Charte prendra effet trois mois après la date du dépôt par cet Etat, de
son instrument de ratification ou d’adhésion. 

Article 66

Des protocoles ou accords particuliers pourront, en cas de besoin, compléter les disposi-
tions de la présente Charte. 

Article 67

Le Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine informera les Etats
membres de l’Organisation de l’Unité Africaine du dépôt de chaque instrument de ratifi-
cation ou d’adhésion. 

Article 68

La présente Charte peut être amendée ou révisée si un Etat partie envoie à cet effect une
demande écrite au Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine. La confé-
rence des Chefs d’Etat et de Gouvernement n’est saisie du projet d’amendement que
lorsque tous les Etats parties en auront été dûment avisés et que la Commission aura
donné son avis à la diligence de l’Etat demandeur. L’amendement doit être approuvé par
la majorité absolue des Etats parties. II entre en vigueur pour chaque Etat qui l’aura
accepté conformément à ses règles constitutionnelles trois mois après la notification de
cette acceptation au Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine. Adoptée
par la dix-huitième Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement Juin 1981 -
Nairobi, Kenya Etats Parties.

Commission attire l’attention de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement sur
ces situations. 
2. La Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement peut alors demander à la
Commission de procéder sur ces situations, à une étude approfondie, et de lui rendre comp-
te dans un rapport circonstancié, accompagné de ses conclusions et recommandations. 
3. En cas d’urgence dûment constatée par la Commission, celle-ci saisit le Président de
la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement qui pourra demander une étude
approfondie. 

Article 59

1. Toutes les mesures prises dans le cadre du présent chapitre resteront confidentielles
jusqu’au moment où la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement en décidera
autrement. 
2. Toutefois, le rapport est publié par le Président de la Commission sur décision de la
Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement. 
3. Le rapport d’activités de la Commission est publié par son Président après son examen
par la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement. 

CHAPITRE IV - DES PRINCIPES APPLICABLES - de la DEUXIEME PARTIE,
DES MESURES DE SAUVEGARDE

Article 60

La Commission s’inspire du droit international relatif aux droits de l’homme et des
peuples, notamment des dispositions des divers instruments africains relatifs aux droits
de l’homme et des peuples, des dispositions de la Charte des Nations Unies, de la Charte
de l’Organisation de l’Unité Africaine, de la Déclaration Universelle des Droits de
l’Homme, des dispositions des autres instruments adoptés par les Nations Unies et par les
pays africains dans le domaine des droits de l’homme et des peuples ainsi que des dis-
positions de divers instruments adoptés au sein d’institutions spécialisées des Nations
Unies dont sont membres les parties à la présente Charte. 

Article 61

La Commission prend aussi en considération, comme moyens auxiliaires de détermina-
tion des règles de droit, les autres conventions internationales, soit générales, soit spé-
ciales, établissant des règles expressément reconnues par les Etats membres de
l’Organisation de l’Unité Africaine, les pratiques africaines conformes aux normes inter-
nationales relatives aux droits de l’homme et des peuples, les coutumes généralement
acceptées comme étant le droit, les principes généraux de droit reconnus par les nations
africaines ainsi que la jurisprudence et la doctrine. 

Article 62

Chaque Etat partie s’engage à présenter tous les deux ans, à compter de la date d’entrée
en vigueur de la présente Charte, un rapport sur les mesures d’ordre législatif ou autre,
prises en vue de donner effet aux droits et libertés reconnus et garantis dans la présente
Charte. 
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Notant en outre que la Plate-forme d’action africaine et la Déclaration de Dakar de 1994
et la Plate-forme d’action de Beijing [Pékin] et la Déclaration de 1995 appellent tous les
Etats membres des Nations unies ayant pris l’engagement solennel de les mettre en
œuvre, à adopter des mesures concrètes pour accorder une plus grande attention aux
droits humains de la femme afin d’éliminer toutes les formes de discrimination et de vio-
lence fondées sur le sexe ;

Reconnaissant le rôle crucial des femmes dans la préservation des valeurs africaines
basées sur les principes d’égalité, de paix, de liberté, de dignité, de justice, de solidarité
et de démocratie ;

Ayant à l’esprit les résolutions, déclarations, recommandations, décisions, conventions et
autres instruments régionaux et sous-régionaux ayant pour objectifs l’élimination de
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et la promotion de l’égalité
entre les hommes et les femmes ;

Préoccupés par le fait qu’en dépit de la ratification par la majorité des Etats Partis à la
Charte africaine des droits de l’homme et des peuples et de tous les autres instruments
internationaux relatifs aux droits de l’homme, et de l’engagement solennel pris par ces
Etats d’éliminer toutes les formes de discrimination et de pratiques néfastes à l’égard des
femmes, la femme en Afrique continue d’être l’objet de discriminations et de pratiques
néfastes ;

Fermement convaincus que toute pratique qui entrave ou compromet la croissance nor-
male et affecte le développement physique et psychologique des femmes et des filles,
doit être condamnée et éliminée ;

Déterminés à assurer la promotion, la réalisation et la protection des droits des femmes
afin de leur permettre de jouir pleinement de tous leurs droits humains ;

sont convenus de ce qui suit :

Article premier / Définitions
Aux fins du présent Protocole, on entend par :

a) Acte constitutif, l’Acte constitutif de l’Union africaine ;
b) Charte africaine, la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples ;
c) Commission africaine, la Commission africaine des droits de l’homme et

des peuples ;
d) Conférence, la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de

l’Union africaine ;
e) Discrimination à l’égard des femmes, toute distinction, exclusion, restric-

tion ou tout traitement différencié fondés sur le sexe, et qui ont pour but ou pour effet de
compromettre ou d’interdire la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice par les
femmes, quelle que soit leur situation matrimoniale, des droits humains et des libertés
fondamentales dans tous les domaines de la vie ;

f) Etats, les Etats au présent Protocole ;
g) Femmes les personnes de sexe féminin, y compris les filles ;
h) NEPAD, Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique, créé par

la Conférence ;
i) Pratiques néfastes, tout comportement, attitude ou pratique qui affecte

négativement les droits fondamentaux des femmes, tels que le droit à la vie, à la santé, à
l’éducation, à la dignité et à l’intégrité physique

Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples
relatif aux droits des femmes

Les Etats au présent protocole :

Considérant que l’article 66 de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples
prévoit l’adoption de protocoles ou accords particuliers en cas de besoin, pour compléter
les dispositions de la Charte, et que la Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement
de l’Organisation de l’Unité Africaine, réunie en sa trente et unième session ordinaire à
Addis-Abeba (Ethiopie) en juin 1995, a entériné, par sa résolution AHG/Res.240(XXXI),
la recommandation de la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples
d’élaborer un protocole sur les droits de la femme en Afrique ;

Considérant également que l’article 2 de la Charte africaine des droits de l’homme et des
peuples interdit toutes les formes de discrimination fondées sur la race, l’ethnie, la cou-
leur, le sexe, la langue, la religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, l’origine
nationale et sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation ;

Considérant en outre que l’article 18 de la Charte africaine des droits de l’homme et des
peuples demande à tous les Etats d’éliminer toutes formes de discrimination à l’égard des
femmes et d’assurer la protection des droits de la femme, tels que stipulés dans les décla-
rations et conventions internationales ;

Notant que les articles 60 et 61 de la Charte africaine des droits de l’homme et des
peuples reconnaissent les instruments régionaux et internationaux relatifs aux droits de
l’homme et les pratiques africaines conformes aux normes internationales relatives aux
droits de l’homme et des peuples, en tant que principes de référence importants pour l’ap-
plication et l’interprétation de la Charte africaine ;

Rappelant que les droits de la femme sont reconnus et garantis par tous les instruments
internationaux relatifs aux droits de l’homme, notamment la Déclaration universelle des
droits de l’homme, les Pactes internationaux relatifs aux droits civils et politiques ainsi
qu’aux droits économiques, sociaux et culturels, la Convention sur l’élimination de
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et son Protocole facultatif, la
Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant et tous les autres conventions et
pactes internationaux relatifs aux droits de la femme en tant que droits humains, inalié-
nables, interdépendants et indivisibles ;

Rappelant également la résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations unies sur le
rôle de la femme dans la promotion de la paix et de la sécurité ;

Notant que les droits de la femme et son rôle essentiel dans le développement sont réaf-
firmés dans les Plans d’action des Nations unies sur l’environnement et le développement
(1992), les droits de l’homme (1993), la population et le développement (1994), et le
développement social (1995) ;

Réaffirmant le principe de la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes tel
que consacré dans l’Acte constitutif de l’Union africaine, le Nouveau partenariat pour le
développement de l’Afrique, les déclarations, résolutions et décisions pertinentes qui
soulignent l’engagement des Etats africains à assurer la pleine participation des femmes
africaines au développement de l’Afrique comme des partenaires égaux ;

          



Annexes

Novembre 2004 227

Annexes

226 Éduquer aux droits de l’homme : des repères pour l’action

b) adopter toutes autres mesures législatives, administratives, sociales, écono-
miques et autres en vue de prévenir, de réprimer et d’éradiquer toutes formes de violen-
ce à l’égard des femmes ;

c) identifier les causes et les conséquences des violences contre les femmes et
prendre des mesures appropriées pour les prévenir et les éliminer ;

d) promouvoir activement l’éducation à la paix à travers des programmes
d’enseignement et de communication sociale en vue de l’éradication des éléments conte-
nus dans les croyances et les attitudes traditionnelles et culturelles, des pratiques et sté-
réotypes qui légitiment et exacerbent la persistance et la tolérance de la violence à l’égard
des femmes ;

e) réprimer les auteurs de la violence à l’égard des femmes et réaliser des pro-
grammes en vue de la réhabilitation de celles-ci ;

f) mettre en place des mécanismes et des services accessibles pour assurer
l’information, la réhabilitation et l’indemnisation effective des femmes victimes des vio-
lences ;

g) prévenir et condamner le trafic de femmes, poursuivre les auteurs de ce tra-
fic et protéger les femmes les plus exposées à ce risque ;

h) interdire toutes expériences médicales ou scientifiques sur les femmes sans
leur consentement en toute connaissance de cause ;

i) allouer des ressources budgétaires adéquates et autres pour la mise en
œuvre et le suivi des actions visant à prévenir et à éradiquer les violences contre les
femmes ;

j) s’assurer que, dans les pays où elle existe encore, la peine de mort n’est pas
prononcée à l’encontre de la femme enceinte ou allaitante ;

k) s’assurer que les femmes et les hommes jouissent d’un accès égal aux pro-
cédures de détermination du statut de réfugiés et que les femmes réfugiées jouissent de
la protection totale et des prestations garanties au terme du droit international des réfu-
giés, y compris leurs pièces d’identités et autres documents.

Article 5 / Elimination des pratiques néfastes
Les Etats interdisent et condamnent toutes les formes de pratiques néfastes qui affectent
négativement les droits humains des femmes et qui sont contraires aux normes interna-
tionales. Les Etats prennent toutes les mesures législatives et autres mesures afin d’éra-
diquer ces pratiques et notamment :

a) sensibiliser tous les secteurs de la société sur les pratiques néfastes par des
campagnes et programmes d’information, d’éducation formelle et informelle et de com-
munication ;

b) interdire par des mesures législatives assorties de sanctions, toutes formes
de mutilation génitale féminine, la scarification, la médicalisation et la para-médicalisa-
tion des mutilations génitales féminines et toutes les autres pratiques néfastes ;

c) apporter le soutien nécessaire aux victimes des pratiques néfastes en leur
assurant les services de base, tels que les services de santé, l’assistance juridique et judi-
ciaire, les conseils, l’encadrement adéquat ainsi que la formation professionnelle pour
leur permettre de se prendre en charge ;

d) protéger les femmes qui courent le risque de subir les pratiques néfastes ou
toutes autres formes de violence, d’abus et d’intolérance.

Article 6 / Mariage
Les Etats veillent à ce que l’homme et la femme jouissent de droits égaux et soient consi-
dérés comme des partenaires égaux dans le mariage.
A cet égard, les Etats adoptent les mesures législatives appropriées pour garantir que :

a) aucun mariage n’est conclu sans le plein et libre consentement des deux ;

j) UA, l’Union Africaine ;
k) Violence à l’égard des femmes, tous actes perpétrés contre les femmes cau-

sant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles,
psychologiques ou économiques, y compris la menace d’entreprendre de tels actes, l’im-
position de restrictions ou la privation arbitraire des libertés fondamentales, que ce soit
dans la vie privée ou dans la vie publique, en temps de paix, en situation de conflit ou de
guerre.

Article 2 / Elimination de la discrimination à l’égard des femmes
1. Les Etats combattent la discrimination à l’égard des femmes, sous toutes ses formes,
en adoptant les mesures appropriées aux plans législatif, institutionnel et autre. A cet
égard, ils s’engagent à :

a) inscrire dans leur Constitution et autres instruments législatifs, si cela n’est
pas encore fait, le principe de l’égalité entre les hommes et les femmes, et à en assurer
l’application effective ;

b) adopter et à mettre en œuvre effectivement les mesures législatives et régle-
mentaires appropriées, y compris celles interdisant et réprimant toutes les formes de dis-
crimination et de pratiques néfastes qui compromettent la santé et le bien-être général des
femmes ;

c) intégrer les préoccupations des femmes dans leurs décisions politiques,
législations, plans, programmes et activités de développement ainsi que dans tous les
autres domaines de la vie ;

d) prendre des mesures correctives et positives dans les domaines où des dis-
criminations de droit et de fait à l’égard des femmes continuent d’exister ;

e) appuyer les initiatives locales, nationales, régionales et continentales visant
à éradiquer toutes les formes de discrimination à l’égard de la femme.
2. Les Etats s’engagent à modifier les schémas et modèles de comportement sociocultu-
rels de la femme et de l’homme, par l’éducation du public, par le biais des stratégies d’in-
formation, d’éducation et de communication, en vue de parvenir à l’élimination de toutes
les pratiques culturelles et traditionnelles néfastes et de toutes autres pratiques fondées
sur l’idée d’infériorité ou de supériorité de l’un ou l’autre sexe, ou sur les rôles stéréoty-
pés de la femme et de l’homme.

Article 3 / Droit à la dignité
1. Toute femme a droit au respect de la dignité inhérente à l’être humain, à la reconnais-
sance et à la protection de ses droits humains et légaux.
2. Toute femme a droit au respect de sa personne et au libre développement de sa per-
sonnalité.
3. Les Etats adoptent et mettent en œuvre les mesures appropriées en vue d’interdire toute
exploitation des femmes ou tout traitement dégradant à leur égard.
4. Les Etats adoptent et mettent en œuvre les mesures appropriées afin d’assurer la pro-
tection du droit de la femme au respect de sa dignité et sa protection contre toutes formes
de violence, notamment la violence sexuelle et verbale.

Article 4 / Droit à la vie, à l’intégrité et à la sécurité
1. Toute femme a droit au respect de sa vie, de son intégrité physique et à la sécurité de
sa personne. Toutes formes d’exploitation, de punition et de traitement inhumain ou
dégradant doivent être interdites.
2. Les Etats s’engagent à prendre des mesures appropriées et effectives pour :

a) adopter et renforcer les lois interdisant toutes formes de violence à l’égard
des femmes, y compris les rapports sexuels non désirés ou forcés, qu’elles aient lieu en
privé ou en public ;
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Article 9 / Droit de participation au processus politique et à la prise de décisions
1. Les Etats entreprennent des actions positives spécifiques pour promouvoir la gouver-
nance participative et la participation paritaire des femmes dans la vie politique de leurs
pays, à travers une action affirmative et une législation nationale et d’autres mesures de
nature à garantir que :

a) les femmes participent à toutes les élections sans aucune discrimination ;
b) les femmes soient représentées en parité avec les hommes et à tous les

niveaux, dans les processus électoraux ;
c) les femmes soient des partenaires égales des hommes à tous les niveaux de

l’élaboration et de la mise en œuvre des politiques et des programmes de développement
de l’Etat.
2. Les Etats assurent une représentation et une participation accrues, significatives et effi-
caces des femmes à tous les niveaux de la prise des décisions.

Article 10 / Droit à la paix
1. Les femmes ont droit à une existence pacifique et ont le droit de participer à la pro-
motion et au maintien de la paix.
2. Les Etats prennent toutes les mesures appropriées pour assurer une participation
accrue des femmes :

a) aux programmes d’éducation à la paix et à la culture de la paix ;
b) aux mécanismes et aux processus de prévention, de gestion et de règlement

des conflits aux niveaux local, national, régional, continental et international ;
c) aux mécanismes locaux, nationaux, régionaux, continentaux et internatio-

naux de prise de décisions pour garantir la protection physique, psychologique, sociale et
juridique des requérants d’asile, réfugiés, rapatriés et personnes déplacées, en particulier
les femmes ;

d) à tous les niveaux des mécanismes de gestion des camps et autres lieux
d’asile pour les requérants d’asile, réfugiés, rapatriés et personnes déplacées, en particu-
lier les femmes ;

e) dans tous les aspects de la planification, de la formulation et de la mise en
œuvre des programmes de reconstruction et de réhabilitation post-conflits.
3. Les Etats prennent les mesures nécessaires pour réduire sensiblement les dépenses
militaires au profit du développement social en général, et de la promotion des femmes
en particulier.

Article 11 / Protection des femmes dans les conflits armés
1. Les Etats partis s’engagent à respecter et à faire respecter, les règles du droit interna-
tional humanitaire applicables dans les situations de conflits armés qui touchent la popu-
lation, particulièrement les femmes ;
2. Les Etats doivent conformément aux obligations qui leur incombent en vertu du droit
international humanitaire, protéger en cas de conflit armé les civils, y compris les
femmes, quelle que soit la population à laquelle elles appartiennent ;
3. Les Etats s’engagent à protéger les femmes demandeurs d’asile, réfugiées, rapatriées
ou déplacées, contre toutes les formes de violence, le viol et autres formes d’exploitation
sexuelle et à s’assurer que de telles violences sont considérées comme des crimes de
guerre, de génocide et/ou de crimes contre l’humanité et que les auteurs de tels crimes
sont traduits en justice devant des juridictions compétentes ;
4. Les Etats prennent toutes les mesures nécessaires pour qu’aucun enfant, surtout les
filles de moins de 18 ans, ne prenne part aux hostilités et, en particulier, à ce qu’aucun
enfant ne soit enrôlé dans l’armée.

b) l’âge minimum de mariage pour la fille est de 18 ans ;
c) la monogamie est encouragée comme forme préférée du mariage. Les

droits de la femme dans le mariage et au sein de la famille, y compris dans des relations
conjugales polygamiques, sont défendus et préservés ;

d) tout mariage, pour être reconnu légalement, doit être conclu par écrit et
enregistré conformément à la législation nationale ;

e) les deux époux choisissent, d’un commun accord, leur régime matrimonial
et leur lieu de résidence ;

f) la femme mariée a le droit de conserver son nom, de l’utiliser à sa guise,
séparément ou conjointement avec celui de son mari ;

g) la femme mariée a le droit de conserver sa nationalité et d’acquérir la natio-
nalité de son mari ;

h) la femme a le même droit que l’homme en ce qui concerne la nationalité
de leurs enfants sous réserve des dispositions contraires dans les législations nationales
et des exigences de sécurité nationale ;

i) la femme et l’homme contribueront conjointement à la sauvegarde des inté-
rêts de la famille, à la protection et à l’éducation de leurs enfants ;

j) pendant la durée du mariage, la femme a le droit d’acquérir des biens
propres, de les administrer et de les gérer librement.

Article 7 / Séparation de corps, divorce et annulation du mariage
Les Etats s’engagent à adopter les dispositions législatives appropriées pour que les
hommes et les femmes jouissent des mêmes droits en cas de séparation de corps, de
divorce et d’annulation du mariage. A cet égard, ils veillent à ce que :

a) la séparation de corps, le divorce et l’annulation du mariage soient pro-
noncés par voie judiciaire ;

b) l’homme et la femme aient le même droit de demander la séparation de
corps, le divorce ou l’annulation du mariage ;

c) en cas de divorce, d’annulation du mariage ou de séparation de corps, la
femme et l’homme ont des droits et devoirs réciproques vis-à-vis de leurs enfants. Dans
tous les cas, la préoccupation majeure consiste à préserver l’intérêt de l’enfant ;

d) en cas de séparation de corps, de divorce ou d’annulation de mariage, la
femme et l’homme ont le droit au partage équitable des biens communs acquis durant le
mariage.

Article 8 / Accès à la justice et l’égale protection devant la loi
Les femmes et les hommes jouissent de droits égaux devant la loi et jouissent du droit à
la protection et au bénéfice égaux de la loi. Les Etats prennent toutes les mesures appro-
priées pour assurer :

a) l’accès effectif des femmes à l’assistance et aux services juridiques et judi-
ciaires;

b) l’appui aux initiatives locales, nationales, régionales et continentales visant
à donner aux femmes l’accès à l’assistance et aux services judiciaires ;

c) la création de structures éducatives adéquates et d’autres structures appro-
priées en accordant une attention particulière aux femmes et en sensibilisant toutes les
couches de la société aux droits de la femme ;

d) la formation des organes chargés de l’application de la loi à tous les
niveaux pour qu’ils puissent interpréter et appliquer effectivement l’égalité des droits
entre l’homme et la femme ;

e) une représentation équitable femmes dans les institutions judiciaires, et
celles chargées de l’application de la loi ;

f) la réforme des lois et pratiques discriminatoires en vue de promouvoir et de
protéger les droits de la femme.
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privé ont une responsabilité secondaire ;
m) prendre les mesures législatives et administratives appropriées pour com-

battre l’exploitation ou l’utilisation des femmes à des fins de publicité à caractère porno-
graphique ou dégradant pour leur dignité.

Article 14 / Droit à la santé et au contrôle des fonctions de reproduction
1. Les Etats assurent le respect et la promotion des droits de la femme à la santé, y com-
pris la santé sexuelle et reproductive. Ces droits comprennent :

a) le droit d’exercer un contrôle sur leur fécondité ;
b) le droit de décider de leur maternité, du nombre d’enfants et de l’espace-

ment des naissances ;
c) le libre choix des méthodes de contraception ;
d) le droit de se protéger et d’être protégées contre les infections sexuellement

transmissibles, y compris le VIH/SIDA ;
e) le droit d’être informées de leur état de santé et de l’état de santé de leur

partenaire, en particulier en cas d’infections sexuellement transmissibles, y compris le
VIH/SIDA, conformément aux normes et aux pratiques internationalement reconnues ;

f) le droit à l’éducation sur la planification familiale.
2. Les Etats prennent toutes les mesures appropriées pour :

a) assurer l’accès des femmes aux services de santé adéquats, à des coûts abor-
dables et à des distances raisonnables, y compris les programmes d’information, d’éduca-
tion et de communication pour les femmes, en particulier celles vivant en milieu rural ;

b) fournir aux femmes des services pré et post-natals et nutritionnels pendant
la grossesse et la période d’allaitement et améliorer les services existants ;

c) protéger les droits reproductifs des femmes, particulièrement en autorisant
l’avortement médicalisé, en cas d’agression sexuelle, de viol, d’inceste et lorsque la gros-
sesse met en danger la santé mentale et physique de la mère ou la vie de la mère ou du
fœtus.

Article 15 / Droit à la sécurité alimentaire
Les Etats assurent aux femmes le droit d’accès à une alimentation saine et adéquate. A
cet égard, ils prennent les mesures nécessaires pour:

a) assurer aux femmes l’accès à l’eau potable, aux sources d’énergie domes-
tique, à la terre et aux moyens de production alimentaire ;

b) établir des systèmes d’approvisionnement et de stockage adéquats pour
assurer aux femmes la sécurité alimentaire.

Article 16 / Droit à un habitat adéquat
La femme a le même droit que l’homme d’accéder à un logement et à des conditions
d’habitation acceptables dans un environnement sain. A cet effet, les Etats assurent aux
femmes, quel que soit leur statut matrimonial, l’accès à un logement adéquat.

Article 17 / Droit à un environnement culturel positif
1. Les femmes ont le droit de vivre dans un environnement culturel positif et de partici-
per à la détermination des politiques culturelles à tous les niveaux.
2. Les Etats prennent toutes les mesures appropriées pour renforcer la participation des
femmes à l’élaboration des politiques culturelles à tous les niveaux.

Article 18 / Droit à un environnement sain et viable
1. Les femmes ont le droit de vivre dans un environnement sain et viable.
2. Les Etats prennent les mesures nécessaires pour :

a) assurer une plus grande participation des femmes à la planification, à la

Article 12 / Droit à l’éducation et à la formation
1. Les Etats prennent toutes les mesures appropriées pour :

a) éliminer toute forme de discrimination à l’égard des femmes et garantir
l’égalité des chances et d’accès en matière d’éducation et de formation ;

b) éliminer tous les stéréotypes qui perpétuent cette discrimination dans les
manuels scolaires, les programmes d’enseignement et les médias ;

c) protéger la femme, en particulier la petite fille contre toutes les formes
d’abus, y compris le harcèlement sexuel dans les écoles et autres établissements et pré-
voir des sanctions contre les auteurs de ces pratiques ;

d) faire bénéficier les femmes victimes d’abus et de harcèlements sexuels de
conseils et de services de réhabilitation ;

e) intégrer la dimension genre et l’éducation aux droits humains à tous les
niveaux des programmes d’enseignement scolaire y compris la formation des ensei-
gnants.
2. Les Etats prennent des mesures concrètes spécifiques en vue de :

a) promouvoir l’alphabétisation des femmes ;
b) promouvoir l’éducation et la formation des femmes à tous les niveaux et

dans toutes les disciplines et en particulier dans les domaines de la science et de la tech-
nologie ;

c) promouvoir l’inscription et le maintien des filles à l’école et dans d’autres
centres de formation et l’organisation de programmes en faveur des filles qui quittent
l’école prématurément.

Article 13 / Droits économiques et protection sociale
Les Etats adoptent et mettent en œuvre des mesures législatives et autres mesures visant
à garantir aux femmes l’égalité des chances en matière d’emploi, d’avancement dans la
carrière et d’accès à d’autres activités économiques. A cet effet, ils s’engagent à :

a) promouvoir l’égalité en matière d’accès à l’emploi ;
b) promouvoir le droit à une rémunération égale des hommes et des femmes

pour des emplois de valeur égale ;
c) assurer la transparence dans le recrutement, la promotion et dans le licencie-

ment des femmes, combattre et réprimer le harcèlement sexuel dans les lieux de travail ;
d) garantir aux femmes la liberté de choisir leur emploi et les protéger contre

l’exploitation et la violation par leur employeurs de leurs droits fondamentaux, tels que
reconnus et garantis par les conventions, les législations et les règlements en vigueur ;

e) créer les conditions pour promouvoir et soutenir les métiers et activités éco-
nomiques des femmes, en particulier dans le secteur informel ;

f) créer un système de protection et d’assurance sociale en faveur des femmes
travaillant dans le secteur informel et les sensibiliser pour qu’elles y adhèrent ;

g) instaurer un âge minimum pour le travail, interdire le travail des enfants
n’ayant pas atteint cet âge et interdire, combattre et réprimer toutes les formes d’exploi-
tation des enfants, en particulier des fillettes ;

h) prendre des mesures appropriées pour valoriser le travail domestique des
femmes;

i) garantir aux femmes des congés de maternité adéquats et payés avant et
après l’accouchement aussi bien dans le secteur privé que dans le secteur public ;

j) assurer l’égalité dans l’imposition fiscale des femmes et des hommes ;
k) reconnaître aux femmes salariées, le droit de bénéficier des mêmes indem-

nités et avantages que ceux alloués aux hommes salariés en faveur de leurs conjoints et
de leurs enfants ;

l) reconnaître la responsabilité première des deux parents dans l’éducation et
l’épanouissement de leurs enfants, une fonction sociale dans laquelle l’Etat et le secteur
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b) assurer aux femmes âgées, la protection contre la violence, y compris
l’abus sexuel et la discrimination fondée sur l’âge et leur garantir le droit à être traitées
avec dignité.

Article 23 / Protection spéciale des femmes handicapées
Les Etats partis s’engagent à :

a) assurer la protection des femmes handicapées notamment en prenant des
mesures spécifiques en rapport avec leurs besoins physiques, économiques et sociaux
pour faciliter leur accès à l’emploi, à la formation professionnelle et leur participation à
la prise de décision ;

b) assurer la protection des femmes handicapées contre la violence, y compris
l’abus sexuel et la discrimination fondée sur l’infirmité et garantir leur droit à être trai-
tées avec dignité.

Article 24 / Protection spéciale des femmes en situation de détresse
Les Etats s’engagent à :

a) assurer la protection des femmes pauvres, des femmes chefs de famille, des
femmes issues des populations marginales et à leur garantir un cadre adapté à leur condi-
tion et en rapport avec leurs besoins physiques, économiques et sociaux ;

b) assurer la protection des femmes incarcérées en Etat de grossesse ou allaitant
en leur assurant un cadre adapté à leur condition et le droit d’être traité avec dignité.

Article 25 / Réparations
Les Etats s’engagent à :

a) garantir une réparation appropriée à toute femme dont les droits et libertés,
tels que reconnus dans le présent Protocole, sont violés ;

b) s’assurer que de telles réparations sont déterminées par les autorités judi-
ciaires, administratives et législatives compétentes ou par toute autre autorité compéten-
te prévue par la loi.

Article 26 / Mise en œuvre et suivi
1. Les Etats assurent la mise en œuvre du présent protocole au niveau national et incor-
porent dans leurs rapports périodiques présentés conformément aux termes de l’article 62
de la Charte africaine, des indications sur les mesures législatives ou autres qu’ils ont
prises pour la pleine réalisation des droits reconnus dans le présent protocole.
2. Les Etats s’engagent à adopter toutes les mesures nécessaires et à allouer les ressources
budgétaires adéquates et autres pour la mise en œuvre effective des droits reconnus dans
le présent Protocole.

Article 27 / Interprétation
La Cour africaine des droits de l’homme et des peuples est compétente pour connaître
des litiges relatifs à l’interprétation du présent Protocole, découlant de son application ou
de sa mise en œuvre.

Article 28 / Signature, ratification et adhésion
1. Le présent Protocole est soumis à la signature et à la ratification des Etats, et est ouvert
à leur adhésion, conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives.
2. Les instruments de ratification ou d’adhésion sont déposés auprès du Président de la
Commission de l’Union africaine.

Article 29 / Entrée en vigueur
1. Le présent Protocole entre en vigueur trente [30] jours après le dépôt du quinzième
(15e) instrument de ratification.

gestion et à la préservation de l’environnement ainsi qu’à l’utilisation judicieuse des res-
sources naturelles à tous les niveaux ;

b) promouvoir la recherche et l’investissement dans le domaine des sources
d’énergies nouvelles et renouvelables et des technologies appropriées, y compris les tech-
nologies de l’information, et en faciliter l’accès et le contrôle aux femmes ;

c) favoriser et protéger le développement de la connaissance des femmes dans
le domaine des technologies indigènes ;

d) réglementer la gestion, la transformation, le stockage et l’élimination des
déchets domestiques ;

e) veiller à ce que les normes appropriées soient respectées pour le stockage,
le transport et l’élimination des déchets toxiques.

Article 19 / Droit à un développement durable
Les femmes ont le droit de jouir pleinement de leur droit à un développement durable. A
cet égard,les Etats prennent toutes les mesures appropriées pour :

a) introduire la dimension genre dans la procédure nationale de planification
pour le développement ;

b) assurer une participation équitable des femmes à tous les niveaux de la
conception, de la prise de décisions, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques et
programmes de développement ;

c) promouvoir l’accès et le contrôle par les femmes des ressources produc-
tives, telles que la terre et garantir leur droit aux biens ;

d) promouvoir l’accès des femmes aux crédits, à la formation, au développe-
ment des compétences et aux services de vulgarisation en milieu rural et urbain afin de
leur assurer de meilleures conditions de vie et de réduire leur niveau de pauvreté ;

e) prendre en compte les indicateurs de développement humain spécifiques
aux femmes dans l’élaboration des politiques et programmes de développement ;

f) veiller à ce que les effets négatifs de la mondialisation et de la mise en
œuvre des politiques et programmes commerciaux et économiques soient réduits au
minimum pour les femmes.

Article 20 / Droits de la veuve
Les Etats prennent les mesures légales appropriées pour s’assurer que la veuve jouisse de
tous les droits humains, par la mise en œuvre des dispositions suivantes :

a) la veuve n’est soumise à aucun traitement inhumain, humiliant ou dégradant ;
b) après le décès du mari, la veuve devient d’office la tutrice de ses enfants,

sauf si cela est contraire aux intérêts et au bien-être de ces derniers ;
c) la veuve a le droit de se remarier à l’homme de son choix.

Article 21 / Droit de succession
1. La veuve a le droit à une part équitable dans l’héritage des biens de son conjoint. La
veuve a le droit, quel que soit le régime matrimonial, de continuer d’habiter dans le domi-
cile conjugal. En cas de remariage, elle conserve ce droit si le domicile lui appartient en
propre ou lui a été dévolu en héritage.
2. Tout comme les hommes, les femmes ont le droit d’hériter des biens de leurs parents,
en parts équitables.

Article 22 / Protection spéciale des femmes âgées
Les Etats s’engagent à :

a) assurer la protection des femmes âgées et prendre des mesures spécifiques
en rapport avec leurs besoins physiques, économiques et sociaux ainsi que leur accès à
l’emploi et à la formation professionnelle ;
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Protocole relatif à la Charte africaine 
des droits de l’homme et des peuples portant création 

d’une Cour africaine des droits de l’homme et des peuples

[1998] Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples por-
tant création d’une Cour africaine des droits de l’homme et des peuples

Le Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, signé à
Ouagadougou, le 9 juin 1998, prévoit la création d’une Cour africaine des droits de l’hom-
me. Il est entré en vigueur le 25 janvier 2004, 30 jours après sa ratification par les Comores,
le quinzième Etat membre de l’Union africaine à le faire. Les autres Etats parties à ce
Protocole sont l’Algérie, l’Afrique du Sud, le Burundi, la Côte d’Ivoire, la Gambie, le
Lesotho, la Libye, le Mali, Maurice, l’Ouganda, le Rwanda, le Sénégal et le Togo.

Composée de juges élus par la Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement de
l’OUA, la Cour, qui est une juridiction, pourra être saisie par :

• la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples,
• l’Etat qui a saisi la Commission,
• l’Etat contre lequel une plainte a été introduite,
• l’Etat dont un ressortissant est victime d’une violation,
• les organisations intergouvernementales africaines.

Ces saisines seront possibles du seul fait de la ratification du protocole. Par contre, les
requêtes des individus et des organisations non gouvernementales seront soumises à des
conditions un peu plus strictes. Tout d’abord, pour qu’elles puissent être introduites
devant la Cour, il faudra que l’Etat mis en cause ait, en plus de la ratification du proto-
cole, fait une déclaration acceptant la compétence de la Cour pour ce type de requêtes.
Ensuite, ne pourront introduire une requête que les organisations non gouvernementales
ayant le statut d’observateur auprès de la Commission. 

[Sources : Nations unies, Genève, janvier 2004, et « 100 et 1 mots pour l’éducation aux
droits de l’homme », EIP Editions, Genève, 2001.] 

LE PROTOCOLE

Les Etats membres de l’Organisation de l’Unité Africaine (ci-après dénommée OUA),
Etats parties à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples,

Considérant la Charte de l’Organisation de l’Unité Africaine, aux termes de laquelle la
liberté, l’égalité, la justice, la paix et la dignité sont des objectifs essentiels à la réalisa-
tion des aspirations légitimes des peuples africains,

Notant que la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples réaffirme l’attache-
ment aux principes des droits de l’homme et des peuples aux libertés ainsi qu’aux devoirs
contenus dans les déclarations, conventions et autres instruments adoptés par
l’Organisation de l’Unité Africaine et d’autres organisations internationales,

Reconnaissant le double objectif de la Charte africaine des droits de l’homme et des
peuples qui est de garantir, d’une part la promotion, d’autre part, la protection des droits
de l’homme et des peuples, des libertés et des devoirs,

2. A l’égard de chaque Etat partie adhérant au présent Protocole après son entrée en
vigueur, le Protocole entre en vigueur à la date du dépôt, par ledit Etat, de son instrument
d’adhésion.
3. Le Président de la Commission de l’Union africaine notifie aux Etats membres de
l’Union africaine de l’entrée en vigueur du présent Protocole.

Article 30 / Amendement et révision
1. Tout Etat partie peut soumettre des propositions d’amendement ou de révision du pré-
sent Protocole.
2. Les propositions d’amendement ou de révision sont soumises, par écrit, au Président
de la Commission de l’UA qui les communique aux Etats partis dans les trente [30] jours
suivant la date de réception.
3. La Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement, après avis de la Commission
africaine, examine ces propositions dans un délai d’un [1] an après leur notification aux
Etats partis, conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article.
4. Les propositions d’amendement ou de révision sont adoptées par la Conférence des
Chefs d’Etat et de Gouvernement à la majorité simple.
5. L’amendement entre en vigueur, pour chaque Etat partie l’ayant accepté, trente [30]
jours après réception, par le Président de la Commission de l’UA, de la notification de
cette acceptation.

Article 31 / Statut du présent Protocole
Aucune disposition du présent Protocole ne peut affecter des dispositions plus favorables
aux droits de la femme, contenues dans les législations nationales des Etats ou dans
toutes autres conventions, traités ou accords régionaux, continentaux ou internationaux,
applicables dans ces Etats.

Article 32 / Disposition transitoire
En attendant la mise en place de la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples,
la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples est compétente pour
connaître des litiges relatifs à l’interprétation du présent Protocole et découlant de son
application ou de sa mise en œuvre.

Adopté par la 2e session ordinaire de la Conférence de l’Union africaine
Maputo, le 11 juillet 2003
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Article 5 / Saisine de la Cour

1. Ont qualité pour saisir la Cour
a) la Commission,
b) l’Etat partie qui a saisi la Commission,
c) l’Etat partie contre lequel une plainte a été introduite,
d) l’Etat partie dont le ressortissant est victime d’une violation des droits de

l’homme,
e) les organisations intergouvernementales africaines.

2. Lorsqu’un Etat partie estime avoir un intérêt dans une affaire, il peut adresser à la Cour
une requête aux fins d’intervention.
3. La Cour peut permettre aux individus ainsi qu’aux organisations non gouvernemen-
tales (ONG) dotées du statut d’observateur auprès de la Commission d’introduire des
requêtes directement devant elle, conformément à l’article 34(6) de ce Protocole.

Article 6 / Recevabilité des requêtes

1. La Cour, avant de statuer sur la recevabilité d’une requête introduite en application de
l’article 5(3) du présent Protocole, peut solliciter l’avis de la Commission qui doit le don-
ner dans les meilleurs délais.
2. La Cour statue sur la recevabilité des requêtes en tenant compte des dispositions énon-
cées à l’article 56 de la Charte
3. La Cour peut connaître des requêtes ou les renvoyer devant la Commission.

Article 7 / Droit applicable

La Cour applique les dispositions de la Charte ainsi que tout autre instrument pertinent
relatif aux droits de l’homme et ratifié par l’Etat concerné.

Article 8 / Examen des requêtes

La Cour fixe dans son Règlement Intérieur les conditions d’examen des requêtes dont elle
est saisie en tenant compte de la complémentarité entre elle et la Commission

Article 9 / Règlement a l’amiable

La Cour peut tenter de régler à l’amiable les cas qui lui sont soumis conformément aux
dispositions de la Charte.

Article 10 / Audiences de la cour et représentation

1. Les audiences de la Cour sont publiques. La Cour peut cependant tenir ses audiences
à huis clos, dans les conditions prévues par le Règlement intérieur.
2. Toute partie à une affaire a le droit de se faire représenter par le conseil juridique de
son choix. Une représentation, ou une assistance judiciaire, peut être gratuitement assu-
rée dans les cas où l’intérêt de la justice l’exige.
3. Toutes personnes, témoins ou représentants des parties appelés à comparaître devant la
Cour, jouissent de la protection et des facilités reconnues par le droit international, et
nécessaires à l’accomplissement de leurs fonctions, de leurs devoirs et de leurs obliga-
tions en rapport avec la Cour.

Reconnaissant en outre les progrès accomplis par la Commission africaine des droits de
l’homme et des peuples depuis sa création en 1987 en matière de promotion et de pro-
tection des droits de l’homme et des peuples,

Rappelant la résolution AHG/Res.230(XXX) par laquelle la Conférence des Chefs d’Etat
et de Gouvernement réunie en juin 1994 à Tunis (Tunisie) a demandé au Secrétaire géné-
ral de convoquer une réunion d’experts gouvernementaux, pour procéder, en consultation
avec la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples à l’examen des pos-
sibilités de renforcer l’efficacité de la Commission et notamment de la question de créa-
tion d’une Cour africaine des droits de l’homme et des peuples,

Notant les 1ère et 2e réunions d’experts juristes gouvernementaux tenues respectivement
au Cap, Afrique du Sud (septembre 1995), à Nouakchott, Mauritanie (avril 1997), et la
3e réunion élargie aux diplomates, tenue à Addis-Abeba, Ethiopie (décembre 1997),

Fermement convaincus que la réalisation des objectifs de la Charte africaine des droits de
l’homme et des peuples nécessite la création d’une Cour africaine des droits de l’homme
et des peuples pour compléter et renforcer la mission de la Commission africaine des
droits de l’homme et des peuples sont convenus de ce qui suit :

Article 1 / Création de la Cour

Il est créé, au sein de l’Organisation de l’Unité Africaine, une Cour africaine des droits
de l’homme et des peuples (ci-après dénommée : la Cour), dont l’organisation, la com-
pétence et le fonctionnement sont régis par le présent Protocole.

Article 2 / Relations entre la Cour et la Commission

La Cour, tenant dûment compte des dispositions du présent Protocole, complète les fonc-
tions de protection que la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (ci-après
dénommée : la Charte) a conférées à la Commission africaine des droits de l’homme et
des peuples (ci-après dénommée : la Commission).

Article 3 / Compétences de la Cour

1. La Cour a compétence pour connaître de toutes les affaires et de tous les différends
dont elle est saisie concernant l’interprétation et l’application de la Charte, du présent
Protocole, et de tout autre instrument pertinent relatif aux droits de l’homme et ratifié par
les Etats concernés.
2. En cas de contestation sur le point de savoir si la Cour est compétente, la Cour décide.

Article 4 / Avis consultatifs

1. A la demande d’un Etat membre de l’OUA, de tout organe de l’OUA ou d’une orga-
nisation africaine reconnue par l’OUA, la Cour peut donner un avis sur toute question
juridique concernant la Charte ou tout autre instrument pertinent relatif aux droits de
l’homme, à condition que l’objet de l’avis consultatif ne se rapporte pas à une requête
pendante devant la Commission.
2. Les avis consultatifs de la Cour sont motivés. Un juge peut y joindre une opinion indi-
viduelle ou dissidente.
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Article 17 / Indépendance des juges

1. L’indépendance des juges est pleinement assurée conformément au droit international.
2. Les juges ne peuvent siéger dans une affaire dans laquelle ils sont antérieurement inter-
venus comme agents, conseils ou avocats de l’une des parties, membre d’un tribunal
national ou international, d’une commission d’enquête, ou à tout autre titre. En cas de
doute sur la réalité de cette intervention, la Cour tranche.
3. Dès leur élection et pendant toute la durée de leur mandat, les juges à la Cour jouissent
des privilèges et immunités reconnus en droit international au personnel diplomatique.
4. Les juges à la Cour ne peuvent, à aucun moment, même après l’expiration de leur man-
dat, être poursuivis en raison des votes ou des opinions émis dans l’exercice de leurs
fonctions.

Article 18 / Incompatibilité

Les fonctions de juge à la Cour sont incompatibles avec toutes autres activités de nature
à porter atteinte aux exigences d’indépendance ou d’impartialité liées à la fonction, et
telles que stipulées dans le Règlement intérieur.

Article 19 / Fin du mandat du juge

1. Un juge ne peut être suspendu ou relevé de ses fonctions que si, de l’avis unanime des
autres juges à la Cour, il a cessé de répondre aux conditions requises.
2. La décision de la Cour est définitive à moins que la Conférence n’en décide autrement
lors de sa session suivante.

Article 20 / Vacance de siège

1. En cas de décès ou de démission d’un juge à la Cour, le Président de la Cour informe
immédiatement le Secrétaire général de l’OUA qui déclare le siège vacant à partir de la
date du décès ou de celle à laquelle la démission prend effet.
2. La Conférence procède au remplacement du juge dont le siège est devenu vacant à
moins que le mandat restant soit inférieur à cent quatre-vingt (180) jours.
3. La même procédure et les mêmes considérations définies aux articles 12, 13 et 14 du
présent Protocole sont applicables pour pourvoir aux sièges vacants.

Article 21 / Présidence de la Cour

1. La Cour élit sont Président et son Vice-Président pour une période de deux ans renou-
velable une seule fois.
2. Le Président exerce ses fonctions à plein temps. Il réside au lieu du siège de la Cour.
3. Les fonctions du Président ainsi que celles du Vice-Président sont déterminées dans le
Règlement intérieur de la Cour.

Article 22 / Récusation

Au cas où un juge possède la nationalité d’un Etat partie à une affaire, il se récuse.

Article 23 / Quorum

Pour l’examen de chaque affaire portée devant elle, la Cour siège avec un quorum d’au
moins sept juges.
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Article 11 / Composition de la Cour

1. La Cour se compose de onze juges, ressortissants des Etats membres de l’OUA, élus
à titre personnel parmi des juristes jouissant d’une très haute autorité morale, d’une com-
pétence et expérience juridique, judiciaire ou académique reconnue dans le domaine des
droits de l’Homme et des peuples.
2. La Cour ne peut comprendre plus d’un juge de la même nationalité.

Article 12 / Candidatures

1. Chaque Etat partie au Protocole peut présenter jusqu’à trois candidats dont au moins
deux doivent être ressortissants de l’Etat qui les présente.
2. Lors de la présentation des candidatures, il sera dûment tenu compte de la représenta-
tion adéquate des deux sexes.

Article 13 / Liste des candidats

1. Dès l’entrée en vigueur du présent Protocole, le Secrétaire général de l’OUA invite les
Etats parties au Protocole à procéder, dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours, à la
présentation des candidatures au poste de juge à la Cour.
2. Le Secrétaire général de l’OUA dresse la liste alphabétique des candidats présentés et
la communique aux Etats membres de l’OUA, au moins trente (30) jours avant la session
suivante de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’OUA (ci-après
dénommée : la Conférence).

Article 14 / Elections

1. Les juges à la Cour sont élus au scrutin secret par la Conférence sur la liste visée à l’ar-
ticle 13(2) du présent Protocole.
2. La Conférence veille à ce que la composition de la Cour reflète une répartition géo-
graphique équitable ainsi que les grands systèmes juridiques.
3. Lors des élections, la Conférence veille à ce que la représentation adéquate des deux
sexes soit assurée.

Article 15 / Mandat des juges

1. Les juges à la Cour sont élus pour une période de six ans et sont rééligibles une seule
fois. Toutefois, le mandat de quatre juges élus lors de la première élection prend fin au
bout de deux ans et le mandat de quatre autres prend fin au bout de quatre ans.
2. Les juges dont le mandat prend fin au terme des périodes initiales de deux et quatre
ans sont tirés au sort par le Secrétaire général de l’OUA, immédiatement après la pre-
mière élection.
3. Le juge élu pour remplacer un autre juge dont le mandat n’est pas arrivé à terme achè-
ve la portion du mandat de son prédécesseur qui reste à courir.
4. Tous les juges, à l’exception du Président, exercent leurs fonctions à temps partiel.
Cependant, la Conférence peut modifier cette décision si elle le juge nécessaire.

Article 16 / Serment

Après leur élection, les juges prêtent serment d’exercer leurs fonctions en toute impar-
tialité et loyauté.
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Article 30 / Exécution des arrêts de la Cour

Les Etats parties au présent Protocole s’engagent à se conformer aux décisions rendues
par la Cour dans tout litige où ils sont en cause et à en assurer l’exécution dans le délai
fixé par la Cour.

Article 31 / Rapport

La Cour soumet à chaque session ordinaire de la Conférence un rapport annuel sur ses
activités. Ce rapport fait état en particulier des cas où un Etat n’aura pas exécuté les déci-
sions de la Cour.

Article 32 / Budget

Les dépenses de la Cour, les émoluments et les indemnités des juges, y compris les
dépenses du Greffe sont fixés et pris en charge par l’OUA, conformément aux critères
arrêtés par celle-ci en consultation avec la Cour.

Article 33 / Règlement intérieur

La Cour établit son Règlement Intérieur et détermine sa propre procédure. La Cour
consulte la Commission chaque fois que de besoin.

Article 34 / Ratification

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature, à la ratification ou à l’adhésion des Etats
parties à la Charte.
2. Les instruments de ratification ou d’adhésion au présent Protocole sont déposés auprès
du Secrétaire général de l’OUA.
3. Le présent Protocole entre en vigueur trente (30) jours après le dépôt de quinze ins-
truments de ratification ou d’adhésion.
4. Pour chacun des Etats parties qui le ratifient ou y adhèrent ultérieurement, le présent
Protocole prend effet à la date du dépôt de l’instrument de ratification ou d’adhésion.
5. Le Secrétaire général de l’OUA informe les Etats membres de l’entrée en vigueur du
présent Protocole.
6. A tout moment, à partir de la ratification du présent Protocole, l’Etat doit faire une
déclaration acceptant la compétence de la Cour pour recevoir les requêtes énoncées à
l’article 5(3) du présent Protocole. La Cour ne reçoit aucune requête en application de
l’article 5(3) intéressant un Etat partie qui n’a pas fait une telle déclaration.
7. Les déclarations faites en application de l’alinéa (6) ci-dessus sont déposées auprès du
Secrétaire général de l’OUA qui transmet une copie aux Etats parties.

Article 35 / Amendements

1. Le présent Protocole peut être amendé si un Etat partie adresse à cet effet une deman-
de écrite au Secrétaire général de l’OUA. La Conférence peut approuver, à la majorité
absolue, le projet d’amendement lorsque tous les Etats parties au présent Protocole en
auront été dûment avisés et après avis de la Cour.
2. La Cour peut également, si elle juge nécessaire, par l’intermédiaire du Secrétaire géné-
ral de l’OUA, proposer des amendements au présent Protocole.
3. L’amendement entre en vigueur pour chaque Etat qui l’aura accepté trente (30) jours
après la notification de cette acceptation au Secrétaire général de l’OUA.
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Article 24 / Greffe de la Cour

1. La Cour désigne son Greffier et les autres fonctionnaires du Greffe parmi les ressor-
tissants des Etats membres de l’OUA, conformément aux dispositions de son Règlement
intérieur.
2. Le Greffier réside au lieu du siège de la Cour.

Article 25 / Siège de la Cour

1. Le siège de la Cour est établi dans un Etat partie au Protocole par la Conférence. La
Cour peut toutefois siéger sur le territoire de tout Etat membre de l’OUA sur décision de
la majorité de ses membres et avec l’agrément préalable de l’Etat concerne.
2. La Conférence peut décider, après avis de la Cour, de changer le siège de celle-ci.

Article 26 / Preuves

1. La Cour procède à l’examen contradictoire des requêtes qui lui sont Soumises et. s’il
y a lieu, à une enquête. Les Etats intéressés fournissent toutes les facilités nécessaires à
la conduite efficace de l’affaire.
2. La Cour reçoit tous moyens de preuves (écrites ou orales) qu’elle juge appropriées et
sur lesquelles elle fonde ses décisions.

Article 27 / Décisions de la Cour

1. Lorsqu’elle estime qu’il y a eu violation d’un droit de l’homme ou des peuples, la Cour
ordonne toutes les mesures appropriées afin de remédier à la situation, y compris le paie-
ment d’une juste compensation ou l’octroi d’une réparation.
2. Dans les cas d’extrême gravité ou d’urgence et lorsqu’il s’avère nécessaire d’éviter des
dommages irréparables à des personnes, la Cour ordonne les mesures provisoires qu’el-
le juge pertinentes.

Article 28 / Arrêt de la Cour

1. La Cour rend son arrêt dans les quatre-vingt (90) jours qui suivent la clôture de l’ins-
truction de l’affaire.
2. L’arrêt de la Cour est pris à la majorité; il est définitif et ne peut faire l’objet d’appel.
3. La Cour peut, sans préjudice des dispositions de l’alinéa (2) qui précède, réviser son
arrêt, en cas de survenance de preuves dont elle n’avait pas connaissance au moment de
sa décision et dans les conditions déterminées dans le Règlement intérieur.
4. La Cour peut interpréter son arrêt.
5. L’arrêt de la Cour est prononcé en audience publique, les parties étant dûment préve-
nues.
6. L’arrêt de la Cour est motivé.
7. Si l’arrêt de la Cour n’exprime pas, en tout ou en partie, l’opinion unanime des juges,
tout juge a le droit d’y joindre une opinion individuelle ou dissidente.

Article 29 / Signification de l’arrêt

1. L’arrêt de la Cour est signifié aux parties en cause et transmis aux Etats membres de
l’OUA, ainsi qu’à la Commission.
2. Les arrêts de la Cour sont aussi notifiés au Conseil des ministres qui veille à leur exé-
cution au nom de la Conférence.
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Article premier
Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de rai-
son et de conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité.

Article 2
Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la pré-
sente Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de
langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou
sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation.
De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique, juridique ou inter-
national du pays ou du territoire dont une personne est ressortissante, que ce pays ou ter-
ritoire soit indépendant, sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quel-
conque de souveraineté.

Article 3
Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne.

Article 4
Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l’esclavage et la traite des esclaves sont
interdits sous toutes leurs formes.

Article 5
Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants.

Article 6
Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique.

Article 7
Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale protection de la loi.
Tous ont droit à une protection égale contre toute discrimination qui violerait la présen-
te Déclaration ou contre toute provocation à une telle discrimination.

Article 8
Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions nationales compétentes
contre les actes violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus par la constitution
ou par la loi.

Article 9
Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou exilé.

Article 10
Toute personne a le droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit entendue équitablement
et publiquement par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera, soit de ses droits et
obligations, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle.

Article 11
1. Toute personne accusée d’un acte délictueux est présumée innocente jusqu’à ce que sa
culpabilité ait été légalement établie au cours d’un procès public où toutes les garanties
nécessaires à sa défense lui auront été assurées.
2. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au moment où elles ont été
commises, ne constituaient pas un acte délictueux d’après le droit national ou internatio-
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Annexe « D »
Instruments Internationaux

Déclaration universelle des droits de l’homme

Préambule

Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famil-
le humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté,
de la justice et de la paix dans le monde,

Considérant que la méconnaisance et le mépris des droits de l’homme ont conduit à des
actes de barbarie qui révoltent la conscience de l’humanité et que l’avènement d’un
monde où les êtres humains seront libres de parler et de croire, libérés de la terreur et de
la misère, a été proclamé comme la plus haute aspiration de l’homme,

Considérant qu’il est essentiel que les droits de l’homme soient protégés par un régime
de droit pour que l’homme ne soit pas contraint, en suprême recours, à la révolte contre
la tyrannie et l’oppression,

Considérant qu’il est essentiel d’encourager le développement de relations amicales entre
nations,

Considérant que dans la Charte les peuples des Nations Unies ont proclamé à nouveau
leur foi dans les droits fondamentaux de l’homme, dans la dignité et la valeur de la per-
sonne humaine, dans l’égalité des droits des hommes et des femmes, et qu’ils se sont
déclarés résolus à favoriser le progrès social et à instaurer de meilleures conditions de vie
dans une liberté plus grande,

Considérant que les états membres se sont engagés à assurer, en coopération avec
l’Organisation des Nations Unies, le respect universel et effectif des droits de l’homme
et des libertés fondamentales,

Considérant qu’une conception commune de ces droits et libertés est de la plus haute
importance pour remplir pleinement cet engagement,

L’Assemblée générale proclame

La Présente Déclaration Universelle des Droits de l’Homme comme l’idéal commun à
atteindre par tous les peuples et toutes les nations afin que tous les individus et tous les
organes de la société, ayant cette Déclaration constamment à l’esprit, s’efforcent, par
l’enseignement et l’éducation, de développer le respect de ces droits et libertés et d’en
assurer, par des mesures progressives d’ordre national et international, la reconnaissance
et l’application universelles et effectives, tant parmi les populations des États membres
eux-mêmes que parmi celles des territoires placés sous leur juridiction.

                              



Annexes

Novembre 2004 245

2. Nul ne peut être obligé de faire partie d’une association.

Article 21
1. Toute personne a le droit de prendre part à la direction des affaires publiques de son
pays, soit directement, soit par l’intermédiaire de représentants librement choisis.
2. Toute personne a droit à accéder, dans des conditions d’égalité, aux fonctions
publiques de son pays.
3. La volonté du peuple est le fondement de l’autorité des pouvoirs publics; cette volon-
té doit s’exprimer par des élections honnêtes qui doivent avoir lieu périodiquement, au
suffrage universel égal et au vote secret ou suivant une procédure équivalente assurant la
liberté du vote.

Article 22
Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale; elle est
fondée à obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels indispen-
sables à sa dignité et au libre développement de sa personnalité, grâce à l’effort national
et à la coopération internationale, compte tenu de l’organisation et des ressources de
chaque pays.

Article 23
1. Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, à des conditions équi-
tables et satisfaisantes de travail et à la protection contre le chômage.
2. Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal pour un travail égal.
3. Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et satisfaisante lui assurant
ainsi qu’à sa famille une existence conforme à la dignité humaine, et complétée, s’il y a
lieu, par tous autres moyens de protection sociale.
4. Toute personne a le droit de fonder avec d’autres des syndicats et de s’affilier à des
syndicats pour la défense de ses intérêts.

Article 24
Toute personne a droit au repos et aux loisirs et notamment à une limitation raisonnable
de la durée du travail et à des congés payés périodiques.

Article 25
1. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être
et ceux de sa famille, notamment pour l’alimentation, l’habillement, le logement, les
soins médicaux ainsi que pour les services sociaux nécessaires; elle a droit à la sécurité
en cas de chômage, de maladie, d’invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres
cas de perte de ses moyens de subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa
volonté.
2. La maternité et l’enfance ont droit à une aide et à une assistance spéciales. Tous les
enfants, qu’ils soient nés dans le mariage ou hors mariage, jouissent de la même protec-
tion sociale.

Article 26
1. Toute personne a droit à l’éducation. L’éducation doit être gratuite, au moins en ce qui
concerne l’enseignement élémentaire et fondamental. L’enseignement élémentaire est
obligatoire. L’enseignement technique et professionnel doit être généralisé; l’accès aux
études supérieures doit être ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur mérite.
2. L’éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et au ren-
forcement du respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Elle doit favo-
riser la compréhension, la tolérance et l’amitié entre toutes les nations et tous les groupes
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nal. De même, il ne sera infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au
moment où l’acte délictueux a été commis.

Article 12
Nul ne sera l’objet d’immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, son domicile
ou sa correspondance, ni d’atteintes à son honneur et à sa réputation. Toute personne a
droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes.

Article 13
1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l’intérieur
d’un état.
2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son
pays.

Article 14
1. Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de
l’asile en d’autres pays.
2. Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites réellement fondées sur un crime
de droit commun ou sur des agissements contraires aux buts et aux principes des Nations
Unies.

Article 15
1. Tout individu a droit à une nationalité.
2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ni du droit de changer de natio-
nalité.

Article 16
1. A partir de l’age nubile, l’homme et la femme, sans aucune restriction quant à la race,
la nationalité ou la religion, ont le droit de se marier et de fonder une famille. Ils ont des
droits égaux au regard du mariage, durant le mariage, et lors de sa dissolution.
2. Le mariage ne peut être conclu qu’avec le libre et plein consentement des futurs époux.
3. La famille est l’élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection
de la société et de l’Etat.

Article 17
1. Toute personne, aussi bien seule qu’en collectivité, a droit à la propriété.
2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété.

Article 18
Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit
implique la liberté de changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté de mani-
fester sa religion ou sa conviction seule ou en commun, tant en public qu’en privé, par
l’enseignement, les pratiques, le culte et l’accomplissement des rites.

Article 19
Tout individu a droit à la liberté d’opinion et d’expression, ce qui implique le droit de ne
pas être inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans
considérations de frontières, les informations et les idées par quelque moyen d’expres-
sion que ce soit.

Article 20
1. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d’association pacifiques.
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Pacte international relatif aux droits civils et politiques

Préambule

Les Etats parties au présent Pacte,

Considérant que, conformément aux principes énoncés dans la Charte des Nations Unies,
la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de
leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de
la paix dans le monde,

Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à la personne humaine,

Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des droits de l’homme,
l’idéal de l’être humain libre, jouissant des libertés civiles et politiques et libéré de la
crainte et de la misère, ne peut être réalisé que si des conditions permettant à chacun de
jouir de ses droits civils et politiques, aussi bien que de ses droits économiques, sociaux
et culturels, sont créées,

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux Etats l’obligation de promou-
voir le respect universel et effectif des droits et des libertés de l’homme,

Prenant en considération le fait que l’individu a des devoirs envers autrui et envers la col-
lectivité à laquelle il appartient et est tenu de s’efforcer de promouvoir et de respecter les
droits reconnus dans le présent Pacte,

Sont convenus des articles suivants :

Première partie

Article premier

1. Tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déter-
minent librement leur statut politique et assurent librement leur développement écono-
mique, social et culturel.
2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses
et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la
coopération économique internationale, fondée sur le principe de l’intérêt mutuel, et du
droit international. En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens
de subsistance.
3. Les Etats parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la responsabilité d’adminis-
trer des territoires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la
réalisation du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, et de respecter ce droit, confor-
mément aux dispositions de la Charte des Nations Unies.

Deuxième partie

Article 2

1. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à respecter et à garantir à tous les indivi-
dus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits reconnus dans
le présent Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de
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raciaux ou religieux, ainsi que le développement des activités des Nations Unies pour le
maintien de la paix.
3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d’éducation à donner à leurs
enfants.

Article 27
1. Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la commu-
nauté, de jouir des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en
résultent.
2. Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute pro-
duction scientifique, littéraire ou artistique dont il est l’auteur.

Article 28
Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international, un
ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la présente Déclaration puissent y trouver
plein effet.

Article 29
1. L’individu a des devoirs envers la communauté dans laquelle seule le libre et plein
développement de sa personnalité est possible.
2. Dans l’exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, chacun n’est soumis
qu’aux limitations établies par la loi exclusivement en vue d’assurer la reconnaissance et
le respect des droits et libertés d’autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la
morale, de l’ordre public et du bien-être général dans une société démocratique.
3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s’exercer contrairement aux buts et aux
principes des Nations Unies.

Article 30
Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme impliquant
pour un État, un groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité
ou d’accomplir un acte visant à la destruction des droits et libertés qui y sont énoncés.
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Article 6

1. Le droit à la vie est inhérent à la personne humaine. Ce droit doit être protégé par la
loi. Nul ne peut être arbitrairement privé de la vie.
2. Dans les pays où la peine de mort n’a pas été abolie, une sentence de mort ne peut être
prononcée que pour les crimes les plus graves, conformément à la législation en vigueur
au moment où le crime a été commis et qui ne doit pas être en contradiction avec les dis-
positions du présent Pacte ni avec la Convention pour la prévention et la répression du
crime de génocide. Cette peine ne peut être appliquée qu’en vertu d’un jugement défini-
tif rendu par un tribunal compétent.
3. Lorsque la privation de la vie constitue le crime de génocide, il est entendu qu’aucune
disposition du présent article n’autorise un Etat partie au présent Pacte à déroger d’aucu-
ne manière à une obligation quelconque assumée en vertu des dispositions de la
Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide.
4. Tout condamné à mort a le droit de solliciter la grâce ou la commutation de la peine.
L’amnistie, la grâce ou la commutation de la peine de mort peuvent dans tous les cas être
accordées.
5. Une sentence de mort ne peut être imposée pour des crimes commis par des personnes
âgées de moins de 18 ans et ne peut être exécutée contre des femmes enceintes.
6. Aucune disposition du présent article ne peut être invoquée pour retarder ou empêcher
l’abolition de la peine capitale par un Etat partie au présent Pacte.

Article 7

Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants. En particulier, il est interdit de soumettre une personne sans son libre consente-
ment à une expérience médicale ou scientifique.

Article 8

1. Nul ne sera tenu en esclavage; l’esclavage et la traite des esclaves, sous toutes leurs
formes, sont interdits.
2. Nul ne sera tenu en servitude.
3. a) Nul ne sera astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire ;

b) L’alinéa a du présent paragraphe ne saurait être interprété comme interdi-
sant, dans les pays où certains crimes peuvent être punis de détention accompagnée de
travaux forcés, l’accomplissement d’une peine de travaux forcés, infligée par un tribunal
compétent ;

c) N’est pas considéré comme « travail forcé ou obligatoire » au sens du pré-
sent paragraphe :

i) Tout travail ou service, non visé à l’alinéa b, normalement requis
d’un individu qui est détenu en vertu d’une décision de justice régulière ou qui, ayant fait
l’objet d’une telle décision, est libéré conditionnellement ;

ii) Tout service de caractère militaire et, dans les pays où l’objec-
tion de conscience est admise, tout service national exigé des objecteurs de conscience
en vertu de la loi ;

iii) Tout service exigé dans les cas de force majeure ou de sinistres
qui menacent la vie ou le bien-être de la communauté ;

iv) Tout travail ou tout service formant partie des obligations
civiques normales.
Article 9
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langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou
sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation.
2. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à prendre, en accord avec leurs procé-
dures constitutionnelles et avec les dispositions du présent Pacte, les arrangements devant
permettre l’adoption de telles mesures d’ordre législatif ou autre, propres à donner effet
aux droits reconnus dans le présent Pacte qui ne seraient pas déjà en vigueur.
3. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à :

a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans le pré-
sent Pacte auront été violés disposera d’un recours utile, alors même que la violation aurait
été commise par des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions officielles ;

b) Garantir que l’autorité compétente, judiciaire, administrative ou législative,
ou toute autre autorité compétente selon la législation de l’Etat, statuera sur les droits de la
personne qui forme le recours et développer les possibilités de recours juridictionnel ;

c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes à tout recours
qui aura été reconnu justifié.

Article 3

Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à assurer le droit égal des hommes et des
femmes de jouir de tous les droits civils et politiques énoncés dans le présent Pacte.

Article 4

1. Dans le cas où un danger public exceptionnel menace l’existence de la nation et est
proclamé par un acte officiel, les Etats parties au présent Pacte peuvent prendre, dans la
stricte mesure où la situation l’exige, des mesures dérogeant aux obligations prévues
dans le présent Pacte, sous réserve que ces mesures ne soient pas incompatibles avec les
autres obligations que leur impose le droit international et qu’elles n’entraînent pas une
discrimination fondée uniquement sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou
l’origine sociale.
2. La disposition précédente n’autorise aucune dérogation aux articles 6, 7, 8 (par. 1 et
2), 11, 15, 16 et 18.
3. Les Etats parties au présent Pacte qui usent du droit de dérogation doivent, par l’en-
tremise du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, signaler aussitôt aux
autres Etats parties les dispositions auxquelles ils ont dérogé ainsi que les motifs qui ont
provoqué cette dérogation. Une nouvelle communication sera faite par la même entremi-
se, à la date à laquelle ils ont mis fin à ces dérogations.

Article 5

1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme impliquant pour
un Etat, un groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou
d’accomplir un acte visant à la destruction des droits et des libertés reconnus dans le pré-
sent Pacte ou à des limitations plus amples que celles prévues audit Pacte.

2. Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits fondamentaux de
l’homme reconnus ou en vigueur dans tout Etat partie au présent Pacte en application de
lois, de conventions, de règlements ou de coutumes, sous prétexte que le présent Pacte ne
les reconnaît pas ou les reconnaît à un moindre degré.

Troisième partie
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ner son cas par l’autorité compétente, ou par une ou plusieurs personnes spécialement
désignées par ladite autorité, en se faisant représenter à cette fin.

Article 14

1. Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de justice. Toute personne a droit à
ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent,
indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera soit du bien-fondé de toute accu-
sation en matière pénale dirigée contre elle, soit des contestations sur ses droits et obli-
gations de caractère civil. Le huis clos peut être prononcé pendant la totalité ou une par-
tie du procès soit dans l’intérêt des bonnes mœurs, de l’ordre public ou de la sécurité
nationale dans une société démocratique, soit lorsque l’intérêt de la vie privée des parties
en cause l’exige, soit encore dans la mesure où le tribunal l’estimera absolument néces-
saire lorsqu’en raison des circonstances particulières de l’affaire la publicité nuirait aux
intérêts de la justice ; cependant, tout jugement rendu en matière pénale ou civile sera
public, sauf si l’intérêt de mineurs exige qu’il en soit autrement ou si le procès porte sur
des différends matrimoniaux ou sur la tutelle des enfants.
2. Toute personne accusée d’une infraction pénale est présumée innocente jusqu’à ce que
sa culpabilité ait été légalement établie.
3. Toute personne accusée d’une infraction pénale a droit, en pleine égalité, au moins aux
garanties suivantes :

a) A être informée, dans le plus court délai, dans une langue qu’elle comprend
et de façon détaillée, de la nature et des motifs de l’accusation portée contre elle;

b) A disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa
défense et à communiquer avec le conseil de son choix ;

c) A être jugée sans retard excessif ;
d) A être présente au procès et à se défendre elle-même ou à avoir l’assistan-

ce d’un défenseur de son choix; si elle n’a pas de défenseur, à être informée de son droit
d’en avoir un, et, chaque fois que l’intérêt de la justice l’exige, à se voir attribuer d’offi-
ce un défenseur, sans frais, si elle n’a pas les moyens de le rémunérer ;

e) A interroger ou faire interroger les témoins à charge et à obtenir la compa-
rution et l’interrogatoire des témoins à décharge dans les mêmes conditions que les
témoins à charge ;

f) A se faire assister gratuitement d’un interprète si elle ne comprend pas ou
ne parle pas la langue employée à l’audience ;

g) A ne pas être forcée de témoigner contre elle-même ou de s’avouer coupable.
4. La procédure applicable aux jeunes gens qui ne sont pas encore majeurs au regard de
la loi pénale tiendra compte de leur âge et de l’intérêt que présente leur rééducation.
5. Toute personne déclarée coupable d’une infraction a le droit de faire examiner par une
juridiction supérieure la déclaration de culpabilité et la condamnation, conformément à
la loi.
6. Lorsqu’une condamnation pénale définitive est ultérieurement annulée ou lorsque la
grâce est accordée parce qu’un fait nouveau ou nouvellement révélé prouve qu’il s’est
produit une erreur judiciaire, la personne qui a subi une peine en raison de cette condam-
nation sera indemnisée, conformément à la loi, à moins qu’il ne soit prouvé que la non-
révélation en temps utile du fait inconnu lui est imputable en tout ou partie.
7. Nul ne peut être poursuivi ou puni en raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été
acquitté ou condamné par un jugement définitif conformément à la loi et à la procédure
pénale de chaque pays.

Article 15
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1. Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne peut faire l’ob-
jet d’une arrestation ou d’une détention arbitraire. Nul ne peut être privé de sa liberté, si
ce n’est pour des motifs, et conformément à la procédure prévus par la loi.
2. Tout individu arrêté sera informé, au moment de son arrestation, des raisons de cette
arrestation et recevra notification, dans le plus court délai, de toute accusation portée
contre lui.
3. Tout individu arrêté ou détenu du chef d’une infraction pénale sera traduit dans le plus
court délai devant un juge ou une autre autorité habilitée par la loi à exercer des fonctions
judiciaires, et devra être jugé dans un délai raisonnable ou libéré. La détention de per-
sonnes qui attendent de passer en jugement ne doit pas être de règle, mais la mise en
liberté peut être subordonnée à des garanties assurant la comparution de l’intéressé à
l’audience, à tous les autres actes de la procédure et, le cas échéant, pour l’exécution du
jugement.
4. Quiconque se trouve privé de sa liberté par arrestation ou détention a le droit d’intro-
duire un recours devant un tribunal afin que celui-ci statue sans délai sur la légalité de sa
détention et ordonne sa libération si la détention est illégale.
5. Tout individu victime d’arrestation ou de détention illégale a droit à réparation.

Article 10

1. Toute personne privée de sa liberté est traitée avec humanité et avec le respect de la
dignité inhérente à la personne humaine.
2. a) Les prévenus sont, sauf dans des circonstances exceptionnelles, séparés des
condamnés et sont soumis à un régime distinct, approprié à leur condition de personnes
non condamnées ;

b) Les jeunes prévenus sont séparés des adultes et il est décidé de leur cas
aussi rapidement que possible.
3. Le régime pénitentiaire comporte un traitement des condamnés dont le but essentiel est
leur amendement et leur reclassement social. Les jeunes délinquants sont séparés des
adultes et soumis à un régime approprié à leur âge et à leur statut légal.

Article 11

Nul ne peut être emprisonné pour la seule raison qu’il n’est pas en mesure d’exécuter une
obligation contractuelle.

Article 12

1. Quiconque se trouve légalement sur le territoire d’un Etat a le droit d’y circuler libre-
ment et d’y choisir librement sa résidence.
2. Toute personne est libre de quitter n’importe quel pays, y compris le sien.
3. Les droits mentionnés ci-dessus ne peuvent être l’objet de restrictions que si celles-ci
sont prévues par la loi, nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l’ordre public, la
santé ou la moralité publiques, ou les droits et libertés d’autrui, et compatibles avec les
autres droits reconnus par le présent Pacte.
4. Nul ne peut être arbitrairement privé du droit d’entrer dans son propre pays.

Article 13

Un étranger qui se trouve légalement sur le territoire d’un Etat partie au présent Pacte ne
peut en être expulsé qu’en exécution d’une décision prise conformément à la loi et, à
moins que des raisons impérieuses de sécurité nationale ne s’y opposent, il doit avoir la
possibilité de faire valoir les raisons qui militent contre son expulsion et de faire exami-

                 



Annexes

Novembre 2004 253

de la moralité publiques.

Article 20

1. Toute propagande en faveur de la guerre est interdite par la loi.
2. Tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse qui constitue une incitation à la
discrimination, à l’hostilité ou à la violence est interdit par la loi.

Article 21

Le droit de réunion pacifique est reconnu. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que
des seules restrictions imposées conformément à la loi et qui sont nécessaires dans une
société démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publique, de
l’ordre public ou pour protéger la santé ou la moralité publiques, ou les droits et les liber-
tés d’autrui.

Article 22

1. Toute personne a le droit de s’associer librement avec d’autres, y compris le droit de
constituer des syndicats et d’y adhérer pour la protection de ses intérêts.
2. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules restrictions prévues par la loi
et qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans l’intérêt de la sécurité natio-
nale, de la sûreté publique, de l’ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité
publiques ou les droits et les libertés d’autrui. Le présent article n’empêche pas de sou-
mettre à des restrictions légales l’exercice de ce droit par les membres des forces armées
et de la police.
3. Aucune disposition du présent article ne permet aux Etats parties à la Convention de
1948 de l’Organisation internationale du Travail concernant la liberté syndicale et la pro-
tection du droit syndical de prendre des mesures législatives portant atteinte — ou d’ap-
pliquer la loi de façon à porter atteinte — aux garanties prévues dans ladite convention.

Article 23

1. La famille est l’élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection
de la société et de l’Etat.
2. Le droit de se marier et de fonder une famille est reconnu à l’homme et à la femme à
partir de l’âge nubile.
3. Nul mariage ne peut être conclu sans le libre et plein consentement des futurs époux.
4. Les Etats parties au présent Pacte prendront les mesures appropriées pour assurer
l’égalité de droits et de responsabilités des époux au regard du mariage, durant le maria-
ge et lors de sa dissolution. En cas de dissolution, des dispositions seront prises afin d’as-
surer aux enfants la protection nécessaire.

Article 24

1. Tout enfant, sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le sexe, la
langue, la religion, l’origine nationale ou sociale, la fortune ou la naissance, a droit, de la
part de sa famille, de la société et de l’Etat, aux mesures de protection qu’exige sa condi-
tion de mineur.
2. Tout enfant doit être enregistré immédiatement après sa naissance et avoir un nom.
3. Tout enfant a le droit d’acquérir une nationalité.
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1. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui ne constituaient pas un acte
délictueux d’après le droit national ou international au moment où elles ont été com-
mises. De même, il ne sera infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable
au moment où l’infraction a été commise. Si, postérieurement à cette infraction, la loi
prévoit l’application d’une peine plus légère, le délinquant doit en bénéficier.
2. Rien dans le présent article ne s’oppose au jugement ou à la condamnation de tout indi-
vidu en raison d’actes ou omissions qui, au moment où ils ont été commis, étaient tenus
pour criminels, d’après les principes généraux de droit reconnus par l’ensemble des
nations.

Article 16

Chacun a droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique.

Article 17

1. Nul ne sera l’objet d’immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son
domicile ou sa correspondance, ni d’atteintes illégales à son honneur et à sa réputation.
2. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles
atteintes.

Article 18

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit
implique la liberté d’avoir ou d’adopter une religion ou une conviction de son choix, ainsi
que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction, individuellement ou en commun,
tant en public qu’en privé, par le culte et l’accomplissement des rites, les pratiques et
l’enseignement.
2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa liberté d’avoir ou d’adopter une
religion ou une conviction de son choix.
3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l’objet que des
seules restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires à la protection de la sécurité,
de l’ordre et de la santé publique, ou de la morale ou des libertés et droits fondamentaux
d’autrui.
4. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à respecter la liberté des parents et, le cas
échéant, des tuteurs légaux de faire assurer l’éducation religieuse et morale de leurs
enfants conformément à leurs propres convictions.

Article 19

1. Nul ne peut être inquiété pour ses opinions.
2. Toute personne a droit à la liberté d’expression; ce droit comprend la liberté de recher-
cher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans consi-
dération de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout
autre moyen de son choix.
3. L’exercice des libertés prévues au paragraphe 2 du présent article comporte des devoirs
spéciaux et des responsabilités spéciales. Il peut en conséquence être soumis à certaines
restrictions qui doivent toutefois être expressément fixées par la loi et qui sont néces-
saires :

a) Au respect des droits ou de la réputation d’autrui ;
b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, de la santé ou
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1. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d’entrée en vigueur
du présent Pacte.
2. Quatre mois au moins avant la date de toute élection au Comité, autre qu’une élection
en vue de pourvoir à une vacance déclarée conformément à l’article 34, le Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies invite par écrit les Etats parties au présent
Pacte à désigner, dans un délai de trois mois, les candidats qu’ils proposent comme
membres du Comité.
3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies dresse la liste alphabétique
de toutes les personnes ainsi présentées en mentionnant les Etats parties qui les ont pré-
sentées et la communique aux Etats parties au présent Pacte au plus tard un mois avant
la date de chaque élection.
4. Les membres du Comité sont élus au cours d’une réunion des Etats parties au présent
Pacte convoquée par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies au Siège
de l’Organisation. A cette réunion, où le quorum est constitué par les deux tiers des Etats
parties au présent Pacte, sont élus membres du Comité les candidats qui obtiennent le
plus grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des représentants des Etats
parties présents et votants.

Article 31

1. Le Comité ne peut comprendre plus d’un ressortissant d’un même Etat.
2. Pour les élections au Comité, il est tenu compte d’une répartition géographique équi-
table et de la représentation des diverses formes de civilisation ainsi que des principaux
systèmes juridiques.

Article 32

1. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles s’ils sont pré-
sentés à nouveau. Toutefois, le mandat de neuf des membres élus lors de la première élec-
tion prend fin au bout de deux ans ; immédiatement après la première élection, les noms
de ces neuf membres sont tirés au sort par le Président de la réunion visée au paragraphe
4 de l’article 30.
2. A l’expiration du mandat, les élections ont lieu conformément aux dispositions des
articles précédents de la présente partie du Pacte.

Article 33

1. Si, de l’avis unanime des autres membres, un membre du Comité a cessé de remplir
ses fonctions pour toute cause autre qu’une absence de caractère temporaire, le Président
du Comité en informe le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui
déclare alors vacant le siège qu’occupait ledit membre.
2. En cas de décès ou de démission d’un membre du Comité, le Président en informe
immédiatement le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui déclare le
siège vacant à compter de la date du décès ou de celle à laquelle la démission prend effet.

Article 34

1. Lorsqu’une vacance est déclarée conformément à l’article 33 et si le mandat du
membre à remplacer n’expire pas dans les six mois qui suivent la date à laquelle la vacan-
ce a été déclarée, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies en avise les
Etats parties au présent Pacte qui peuvent, dans un délai de deux mois, désigner des can-
didats conformément aux dispositions de l’article 29 en vue de pourvoir à la vacance.
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Article 25

Tout citoyen a le droit et la possibilité, sans aucune des discriminations visées à l’article
2 et sans restrictions déraisonnables :

a) De prendre part à la direction des affaires publiques, soit directement, soit
par l’intermédiaire de représentants librement choisis ;

b) De voter et d’être élu, au cours d’élections périodiques, honnêtes, au suf-
frage universel et égal et au scrutin secret, assurant l’expression libre de la volonté des
électeurs ;

c) D’accéder, dans des conditions générales d’égalité, aux fonctions publiques
de son pays.

Article 26

Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination à une égale
protection de la loi. A cet égard, la loi doit interdire toute discrimination et garantir à
toutes les personnes une protection égale et efficace contre toute discrimination, notam-
ment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique et de toute
autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre
situation.

Article 27

Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques, les per-
sonnes appartenant à ces minorités ne peuvent être privées du droit d’avoir, en commun
avec les autres membres de leur groupe, leur propre vie culturelle, de professer et de pra-
tiquer leur propre religion, ou d’employer leur propre langue.

Quatrième partie

Article 28

1. Il est institué un comité des droits de l’homme (ci-après dénommé le Comité dans le
présent Pacte). Ce comité est composé de dix-huit membres et a les fonctions définies ci-
après.
2. Le Comité est composé des ressortissants des Etats parties au présent Pacte, qui doi-
vent être des personnalités de haute moralité et possédant une compétence reconnue dans
le domaine des droits de l’homme. Il sera tenu compte de l’intérêt que présente la parti-
cipation aux travaux du Comité de quelques personnes ayant une expérience juridique.
3. Les membres du Comité sont élus et siègent à titre individuel.

Article 29

1. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de personnes réunis-
sant les conditions prévues à l’article 28, et présentées à cet effet par les Etats parties au
présent Pacte.
2. Chaque Etat partie au présent Pacte peut présenter deux personnes au plus. Ces per-
sonnes doivent être des ressortissants de l’Etat qui les présente.

3. La même personne peut être présentée à nouveau.
Article 30
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b) Par la suite, chaque fois que le Comité en fera la demande.
2. Tous les rapports seront adressés au Secrétaire général de l’Organisation des Nations
Unies qui les transmettra au Comité pour examen. Les rapports devront indiquer, le cas
échéant, les facteurs et les difficultés qui affectent la mise en œuvre des dispositions du
présent Pacte.
3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies peut, après consultation du
Comité, communiquer aux institutions spécialisées intéressées copie de toutes parties des
rapports pouvant avoir trait à leur domaine de compétence.
4. Le Comité étudie les rapports présentés par les Etats parties au présent Pacte. Il adres-
se aux Etats parties ses propres rapports, ainsi que toutes observations générales qu’il
jugerait appropriées. Le Comité peut également transmettre au Conseil économique et
social ces observations accompagnées de copies des rapports qu’il a reçus d’Etats parties
au présent Pacte.
5. Les Etats parties au présent Pacte peuvent présenter au Comité des commentaires sur
toute observation qui serait faite en vertu du paragraphe 4 du présent article.

Article 41

1. Tout Etat partie au présent Pacte peut, en vertu du présent article, déclarer à tout
moment qu’il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des com-
munications dans lesquelles un Etat partie prétend qu’un autre Etat partie ne s’acquitte
pas de ses obligations au titre du présent Pacte. Les communications présentées en vertu
du présent article ne peuvent être reçues et examinées que si elles émanent d’un Etat par-
tie qui a fait une déclaration reconnaissant, en ce qui le concerne, la compétence du
Comité. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un Etat partie qui n’a pas
fait une telle déclaration. La procédure ci-après s’applique à l’égard des communications
reçues conformément au présent article :

a) Si un Etat partie au présent Pacte estime qu’un autre Etat également partie
à ce pacte n’en applique pas les dispositions, il peut appeler, par communication écrite,
l’attention de cet Etat sur la question. Dans un délai de trois mois à compter de la récep-
tion de la communication, l’Etat destinataire fera tenir à l’Etat qui a adressé la commu-
nication des explications ou toutes autres déclarations écrites élucidant la question, qui
devront comprendre, dans toute la mesure possible et utile, des indications sur ses règles
de procédure et sur les moyens de recours soit déjà utilisés, soit en instance, soit encore
ouverts.

b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la com-
munication originale par l’Etat destinataire, la question n’est pas réglée à la satisfaction
des deux Etats parties intéressés, l’un comme l’autre auront le droit de la soumettre au
Comité, en adressant une notification au Comité ainsi qu’à l’autre Etat intéressé.

c) Le Comité ne peut connaître d’une affaire qui lui est soumise qu’après
s’être assuré que tous les recours internes disponibles ont été utilisés et épuisés, confor-
mément aux principes de droit international généralement reconnus. Cette règle ne s’ap-
plique pas dans les cas où les procédures de recours excèdent les délais raisonnables.

d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les communica-
tions prévues au présent article.

e) Sous réserve des dispositions de l’alinéa c, le Comité met ses bons offices
à la disposition des Etats parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la
question fondée sur le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, tels
que les reconnaît le présent Pacte.

f) Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut demander aux Etats
parties intéressés visés à l’alinéa b de lui fournir tout renseignement pertinent.

g) Les Etats parties intéressés, visés à l’alinéa b, ont le droit de se faire repré-

Annexes

256 Éduquer aux droits de l’homme : des repères pour l’action

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies dresse la liste alphabétique
des personnes ainsi présentées et la communique aux Etats parties au présent Pacte.
L’élection en vue de pourvoir à la vacance a lieu ensuite conformément aux dispositions
pertinentes de la présente partie du Pacte.
3. Tout membre du Comité élu à un siège déclaré vacant conformément à l’article 33 fait
partie du Comité jusqu’à la date normale d’expiration du mandat du membre dont le
siège est devenu vacant au Comité conformément aux dispositions dudit article.

Article 35

Les membres du Comité reçoivent, avec l’approbation de l’Assemblée générale des
Nations Unies, des émoluments prélevés sur les ressources de l’Organisation des Nations
Unies dans les conditions fixées par l’Assemblée générale, eu égard à l’importance des
fonctions du Comité.

Article 36

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies met à la disposition du Comité
le personnel et les moyens matériels qui lui sont nécessaires pour s’acquitter efficacement
des fonctions qui lui sont confiées en vertu du présent Pacte.

Article 37

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies convoque les membres du
Comité, pour la première réunion, au Siège de l’Organisation.
2. Après sa première réunion, le Comité se réunit à toute occasion prévue par son règle-
ment intérieur.
3. Les réunions du Comité ont normalement lieu au Siège de l’Organisation des Nations
Unies ou à l’Office des Nations Unies à Genève.

Article 38

Tout membre du Comité doit, avant d’entrer en fonctions, prendre en séance publique
l’engagement solennel de s’acquitter de ses fonctions en toute impartialité et en toute
conscience.

Article 39

1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les membres du bureau sont
rééligibles.
2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur ; celui-ci doit, toutefois, contenir
entre autres les dispositions suivantes :

a) Le quorum est de douze membres;
b) Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents.

Article 40

1. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à présenter des rapports sur les mesures
qu’ils auront arrêtées et qui donnent effet aux droits reconnus dans le présent Pacte et sur
les progrès réalisés dans la jouissance de ces droits :

a) Dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du présent Pacte,
pour chaque Etat partie intéressé en ce qui le concerne ;
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port au Président du Comité qui le communique aux Etats parties intéressés :
a) Si la Commission ne peut achever l’examen de la question dans les douze

mois, elle se borne à indiquer brièvement dans son rapport où elle en est de l’examen de
la question ;

b) Si l’on est parvenu à un règlement amiable de la question, fondé sur le res-
pect des droits de l’homme reconnus dans le présent Pacte, la Commission se borne à
indiquer brièvement dans son rapport les faits et le règlement auquel on est parvenu ;

c) Si l’on n’est pas parvenu à un règlement au sens de l’alinéa b, la
Commission fait figurer dans son rapport ses conclusions sur tous les points de fait rela-
tifs à la question débattue entre les Etats parties intéressés ainsi que ses constatations sur
les possibilités de règlement amiable de l’affaire; le rapport renferme également les
observations écrites et un procès-verbal des observations orales présentées par les Etats
parties intéressés ;

d) Si le rapport de la Commission est soumis conformément à l’alinéa c, les
Etats parties intéressés font savoir au Président du Comité, dans un délai de trois mois
après la réception du rapport, s’ils acceptent ou non les termes du rapport de la
Commission.
8. Les dispositions du présent article s’entendent sans préjudice des attributions du
Comité prévues à l’article 41.
9. Toutes les dépenses des membres de la Commission sont réparties également entre les
Etats parties intéressés, sur la base d’un état estimatif établi par le Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies.
10. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est habilité, si besoin est,
à défrayer les membres de la Commission de leurs dépenses, avant que le remboursement
en ait été effectué par les Etats parties intéressés, conformément au paragraphe 9 du pré-
sent article.

Article 43

Les membres du Comité et les membres des commissions de conciliation ad hoc qui
pourraient être désignées conformément à l’article 42 ont droit aux facilités, privilèges et
immunités reconnus aux experts en mission pour l’Organisation des Nations Unies, tels
qu’ils sont énoncés dans les sections pertinentes de la Convention sur les privilèges et
immunités des Nations Unies.

Article 44

Les dispositions de mise en œuvre du présent Pacte s’appliquent sans préjudice des pro-
cédures instituées en matière de droits de l’homme aux termes ou en vertu des instru-
ments constitutifs et des conventions de l’Organisation des Nations Unies et des institu-
tions spécialisées, et n’empêchent pas les Etats parties de recourir à d’autres procédures
pour le règlement d’un différend conformément aux accords internationaux généraux ou
spéciaux qui les lient.

Article 45

Le Comité adresse chaque année à l’Assemblée générale des Nations Unies, par l’inter-
médiaire du Conseil économique et social, un rapport sur ses travaux.
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senter lors de l’examen de l’affaire par le Comité et de présenter des observations orale-
ment ou par écrit, ou sous l’une et l’autre forme.

h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à comp-
ter du jour où il a reçu la notification visée à l’alinéa b :

i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux dispositions
de l’alinéa e, le Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits et de la solu-
tion intervenue ;

ii) Si une solution n’a pu être trouvée conformément aux disposi-
tions de l’alinéa e, le Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits; le
texte des observations écrites et le procès-verbal des observations orales présentées par
les Etats parties intéressés sont joints au rapport.
Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux Etats parties intéressés.
2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque dix Etats parties au pré-
sent Pacte auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent article. Ladite
déclaration est déposée par l’Etat partie auprès du Secrétaire général de l’Organisation
des Nations Unies, qui en communique copie aux autres Etats parties. Une déclaration
peut être retirée à tout moment au moyen d’une notification adressée au Secrétaire
Général. Ce retrait est sans préjudice de l’examen de toute question qui fait l’objet d’une
communication déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre communication
d’un Etat partie ne sera reçue après que le Secrétaire général aura reçu notification du
retrait de la déclaration, à moins que l’Etat partie intéressé n’ait fait une nouvelle décla-
ration.

Article 42

1. a) Si une question soumise au Comité conformément à l’article 41 n’est pas
réglée à la satisfaction des Etats parties intéressés, le Comité peut, avec l’assentiment
préalable des Etats parties intéressés, désigner une commission de conciliation ad hoc
(ci- après dénommée la Commission). La Commission met ses bons offices à la disposi-
tion des Etats parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la question,
fondée sur le respect du présent Pacte ;

b) La Commission est composée de cinq membres nommés avec l’accord des
Etats parties intéressés. Si les Etats parties intéressés ne parviennent pas à une entente sur
tout ou partie de la composition de la Commission dans un délai de trois mois, les
membres de la Commission au sujet desquels l’accord ne s’est pas fait sont élus au scru-
tin secret parmi les membres du Comité, à la majorité des deux tiers des membres du
Comité.
2. Les membres de la Commission siègent à titre individuel. Ils ne doivent être ressortis-
sants ni des Etats parties intéressés, ni d’un Etat qui n’est pas partie au présent Pacte, ni
d’un Etat partie qui n’a pas fait la déclaration prévue à l’Article 41.
3. La Commission élit son président et adopte son règlement intérieur.
4. La Commission tient normalement ses réunions au Siège de l’Organisation des
Nations Unies ou à l’Office des Nations Unies à Genève. Toutefois, elle peut se réunir en
tout autre lieu approprié que peut déterminer la Commission en consultation avec le
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et les Etats parties intéressés.
5. Le secrétariat prévu à l’article 36 prête également ses services aux commissions dési-
gnées en vertu du présent article.
6. Les renseignements obtenus et dépouillés par le Comité sont mis à la disposition de la
Commission, et la Commission peut demander aux Etats parties intéressés de lui fournir
tout renseignement complémentaire pertinent.
7. Après avoir étudié la question sous tous ses aspects, mais en tout cas dans un délai
maximum de douze mois après qu’elle en aura été saisie, la Commission soumet un rap-
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transmet alors tous projets d’amendements aux Etats parties au présent Pacte en leur
demandant de lui indiquer s’ils désirent voir convoquer une conférence d’Etats parties
pour examiner ces projets et les mettre aux voix. Si un tiers au moins des Etats se décla-
rent en faveur de cette convocation, le Secrétaire général convoque la conférence sous les
auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité
des Etats présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à l’Assemblée
générale des Nations Unies.
2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu’ils ont été approuvés par l’Assemblée
générale des Nations Unies et acceptés, conformément à leurs règles constitutionnelles
respectives, par une majorité des deux tiers des Etats parties au présent Pacte.
3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les Etats par-
ties qui les ont acceptés, les autres Etats parties restant liés par les dispositions du pré-
sent Pacte et par tout amendement antérieur qu’ils ont accepté.

Article 52

Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l’article 48, le Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés au paragraphe
1 dudit article :

a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments de ratification
et d’adhésion déposés conformément à l’article 48 ;

b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur conformément à
l’article 49 et de la date à laquelle entreront en vigueur les amendements prévus à l’ar-
ticle 51.

Article 53

1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe font éga-
lement foi, sera déposé aux archives de l’Organisation des Nations Unies.
2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies transmettra une copie cer-
tifiée conforme du présent Pacte à tous les Etats visés à l’article 48.
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Cinquième partie

Article 46

Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée comme portant atteinte aux
dispositions de la Charte des Nations Unies et des constitutions des institutions spéciali-
sées qui définissent les responsabilités respectives des divers organes de l’Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées en ce qui concerne les questions trai-
tées dans le présent Pacte.

Article 47

Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme portant atteinte au droit
inhérent de tous les peuples à profiter et à user pleinement et librement de leur richesses
et ressources naturelles.

Sixième partie

Article 48

1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout Etat Membre de l’Organisation des
Nations Unies ou membre de l’une quelconque de ses institutions spécialisées, de tout
Etat partie au Statut de la Cour internationale de Justice, ainsi que de tout autre Etat invi-
té par l’Assemblée générale des Nations Unies à devenir partie au présent Pacte.
2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de ratification seront dépo-
sés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.
3. Le présent Pacte sera ouvert à l’adhésion de tout Etat visé au paragraphe 1 du présent
article.
4. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire géné-
ral de l’Organisation des Nations Unies.
5. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies informe tous les Etats qui
ont signé le présent Pacte ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque instrument de ratifica-
tion ou d’adhésion.

Article 49

1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès du
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du trente-cinquième instrument
de ratification ou d’adhésion.
2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Pacte ou y adhéreront après le dépôt du
trente-cinquième instrument de ratification ou d’adhésion, ledit Pacte entrera en vigueur trois
mois après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d’adhésion.

Article 50

Les dispositions du présent Pacte s’appliquent, sans limitation ni exception aucune, à
toutes les unités constitutives des Etats fédératifs.

Article 51

1. Tout Etat partie au présent Pacte peut proposer un amendement et en déposer le texte
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général
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Deuxième partie

Article 2

1. Chacun des Etats parties au présent Pacte s’engage à agir, tant par son effort propre
que par l’assistance et la coopération internationales, notamment sur les plans écono-
mique et technique, au maximum de ses ressources disponibles, en vue d’assurer pro-
gressivement le plein exercice des droits reconnus dans le présent Pacte par tous les
moyens appropriés, y compris en particulier l’adoption de mesures législatives.
2. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à garantir que les droits qui y sont énon-
cés seront exercés sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le sexe, la
langue, la religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, l’origine nationale ou
sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation.
3. Les pays en voie de développement, compte dûment tenu des droits de l’homme et de
leur économie nationale, peuvent déterminer dans quelle mesure ils garantiront les droits
économiques reconnus dans le présent Pacte à des non-ressortissants.

Article 3

Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à assurer le droit égal qu’ont l’homme et la
femme au bénéfice de tous les droits économiques, sociaux et culturels qui sont énumé-
rés dans le présent Pacte.

Article 4

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent que, dans la jouissance des droits assu-
rés par l’Etat conformément au présent Pacte, l’Etat ne peut soumettre ces droits qu’aux
limitations établies par la loi, dans la seule mesure compatible avec la nature de ces droits
et exclusivement en vue de favoriser le bien-être général dans une société démocratique.

Article 5

1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme impliquant pour
un Etat, un groupement ou un individu un droit quelconque de se livrer à une activité ou
d’accomplir un acte visant à la destruction des droits ou libertés reconnus dans le présent
Pacte ou à des limitations plus amples que celles prévues dans ledit Pacte.
2. Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits fondamentaux de
l’homme reconnus ou en vigueur dans tout pays en vertu de lois, de conventions, de
règlements ou de coutumes, sous prétexte que le présent Pacte ne les reconnaît pas ou les
reconnaît à un moindre degré.

Troisième partie

Article 6

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit au travail, qui comprend le
droit qu’a toute personne d’obtenir la possibilité de gagner sa vie par un travail librement
choisi ou accepté, et prendront des mesures appropriées pour sauvegarder ce droit.
2. Les mesures que chacun des Etats parties au présent Pacte prendra en vue d’assurer le
plein exercice de ce droit doivent inclure l’orientation et la formation techniques et pro-
fessionnelles, l’élaboration de programmes, de politiques et de techniques propres à assu-
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Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels

Préambule

Les Etats parties au présent Pacte,

Considérant que, conformément aux principes énoncés dans la Charte des Nations Unies,
la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de
leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de
la paix dans le monde,

Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à la personne humaine,

Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des droits de l’homme,
l’idéal de l’être humain libre, libéré de la crainte et de la misère, ne peut être réalisé que
si des conditions permettant à chacun de jouir de ses droits économiques, sociaux et cul-
turels, aussi bien que de ses droits civils et politiques, sont créées,

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux Etats l’obligation de promou-
voir le respect universel et effectif des droits et des libertés de l’homme,

Prenant en considération le fait que l’individu a des devoirs envers autrui et envers la col-
lectivité à laquelle il appartient et est tenu de s’efforcer de promouvoir et de respecter les
droits reconnus dans le présent Pacte,

Sont convenus des articles suivants :

Première partie

Article premier

1. Tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déter-
minent librement leur statut politique et assurent librement leur développement écono-
mique, social et culturel.
2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses
et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la
coopération économique internationale, fondée sur le principe de l’intérêt mutuel, et du
droit international. En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens
de subsistance.
3. Les Etats parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la responsabilité d’adminis-
trer des territoires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la
réalisation du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, et de respecter ce droit, confor-
mément aux dispositions de la Charte des Nations Unies.
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Article 10

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent que :

1. Une protection et une assistance aussi larges que possible doivent être accordées à la
famille, qui est l’élément naturel et fondamental de la société, en particulier pour sa for-
mation et aussi longtemps qu’elle a la responsabilité de l’entretien et de l’éducation d’en-
fants à charge. Le mariage doit être librement consenti par les futurs époux.
2. Une protection spéciale doit être accordée aux mères pendant une période de temps
raisonnable avant et après la naissance des enfants. Les mères salariées doivent bénéfi-
cier, pendant cette même période, d’un congé payé ou d’un congé accompagné de pres-
tations de sécurité sociale adéquates.
3. Des mesures spéciales de protection et d’assistance doivent être prises en faveur de
tous les enfants et adolescents, sans discrimination aucune pour des raisons de filiation
ou autres. Les enfants et adolescents doivent être protégés contre l’exploitation écono-
mique et sociale. Le fait de les employer à des travaux de nature à compromettre leur
moralité ou leur santé, à mettre leur vie en danger ou à nuire à leur développement nor-
mal doit être sanctionné par la loi. Les Etats doivent aussi fixer des limites d’âge au-des-
sous desquelles l’emploi salarié de la main-d’œuvre enfantine sera interdit et sanctionné
par la loi.

Article 11

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à un niveau
de vie suffisant pour elle-même et sa famille, y compris une nourriture, un vêtement et
un logement suffisants, ainsi qu’à une amélioration constante de ses conditions d’exis-
tence. Les Etats parties prendront des mesures appropriées pour assurer la réalisation de
ce droit et ils reconnaissent à cet effet l’importance essentielle d’une coopération inter-
nationale librement consentie.
2. Les Etats parties au présent Pacte, reconnaissant le droit fondamental qu’a toute per-
sonne d’être à l’abri de la faim, adopteront, individuellement et au moyen de la coopéra-
tion internationale, les mesures nécessaires, y compris des programmes concrets :

a) Pour améliorer les méthodes de production, de conservation et de distribu-
tion des denrées alimentaires par la pleine utilisation des connaissances techniques et
scientifiques, par la diffusion de principes d’éducation nutritionnelle et par le développe-
ment ou la réforme des régimes agraires, de manière à assurer au mieux la mise en valeur
et l’utilisation des ressources naturelles ;

b) Pour assurer une répartition équitable des ressources alimentaires mon-
diales par rapport aux besoins, compte tenu des problèmes qui se posent tant aux pays
importateurs qu’aux pays exportateurs de denrées alimentaires.

Article 12

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu’a toute personne de jouir
du meilleur état de santé physique et mentale qu’elle soit capable d’atteindre.
2. Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue d’assurer le plein
exercice de ce droit devront comprendre les mesures nécessaires pour assurer :

a) La diminution de la mortinatalité et de la mortalité infantile, ainsi que le
développement sain de l’enfant ;

b) L’amélioration de tous les aspects de l’hygiène du milieu et de l’hygiène
industrielle ;

c) La prophylaxie et le traitement des maladies épidémiques, endémiques,
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rer un développement économique, social et culturel constant et un plein emploi produc-
tif dans des conditions qui sauvegardent aux individus la jouissance des libertés poli-
tiques et économiques fondamentales.

Article 7

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu’a toute personne de jouir de
conditions de travail justes et favorables, qui assurent notamment :

a) La rémunération qui procure, au minimum, à tous les travailleurs :
i) Un salaire équitable et une rémunération égale pour un travail de

valeur égale sans distinction aucune ; en particulier, les femmes doivent avoir la garantie
que les conditions de travail qui leur sont accordées ne sont pas inférieures à celles dont
bénéficient les hommes et recevoir la même rémunération qu’eux pour un même travail ;

ii) Une existence décente pour eux et leur famille conformément
aux dispositions du présent Pacte ;

b) La sécurité et l’hygiène du travail ;
c) La même possibilité pour tous d’être promus, dans leur travail, à la caté-

gorie supérieure appropriée, sans autre considération que la durée des services accomplis
et les aptitudes ;

d) Le repos, les loisirs, la limitation raisonnable de la durée du travail et les
congés payés périodiques, ainsi que la rémunération des jours fériés.

Article 8

1. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à assurer :
a) Le droit qu’a toute personne de former avec d’autres des syndicats et de

s’affilier au syndicat de son choix, sous la seule réserve des règles fixées par l’organisa-
tion intéressée, en vue de favoriser et de protéger ses intérêts économiques et sociaux.
L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules restrictions prévues par la loi et
qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, dans l’intérêt de
la sécurité nationale ou de l’ordre public, ou pour protéger les droits et les libertés d’au-
trui.

b) Le droit qu’ont les syndicats de former des fédérations ou des confédéra-
tions nationales et le droit qu’ont celles-ci de former des organisations syndicales inter-
nationales ou de s’y affilier.

c) Le droit qu’ont les syndicats d’exercer librement leur activité, sans limita-
tions autres que celles qui sont prévues par la loi et qui constituent des mesures néces-
saires, dans une société démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale ou de l’ordre
public, ou pour protéger les droits et les libertés d’autrui.

d) Le droit de grève, exercé conformément aux lois de chaque pays.
2. Le présent article n’empêche pas de soumettre à des restrictions légales l’exercice de
ces droits par les membres des forces armées, de la police ou de la fonction publique.
3. Aucune disposition du présent article ne permet aux Etats parties à la Convention de
1948 de l’Organisation internationale du Travail concernant la liberté syndicale et la pro-
tection du droit syndical de prendre des mesures législatives portant atteinte — ou d’ap-
pliquer la loi de façon à porter atteinte — aux garanties prévues dans ladite convention.

Article 9

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à la sécurité
sociale, y compris les assurances sociales.
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Article 15

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent à chacun le droit :
a) De participer à la vie culturelle ;
b) De bénéficier du progrès scientifique et de ses applications ;
c) De bénéficier de la protection des intérêts moraux et matériels découlant de

toute production scientifique, littéraire ou artistique dont il est l’auteur.
2. Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue d’assurer le plein
exercice de ce droit devront comprendre celles qui sont nécessaires pour assurer le main-
tien, le développement et la diffusion de la science et de la culture.
3. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à respecter la liberté indispensable à la
recherche scientifique et aux activités créatrices.
4. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent les bienfaits qui doivent résulter de
l’encouragement et du développement de la coopération et des contacts internationaux
dans le domaine de la science et de la culture.

Quatrième partie

Article 16

1. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à présenter, conformément aux disposi-
tions de la présente partie du Pacte, des rapports sur les mesures qu’ils auront adoptées
et sur les progrès accomplis en vue d’assurer le respect des droits reconnus dans le Pacte.
2. a) Tous les rapports sont adressés au Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies, qui en transmet copie au Conseil économique et social, pour examen,
conformément aux dispositions du présent Pacte ;

b) le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies transmet égale-
ment aux institutions spécialisées copie des rapports, ou de toutes parties pertinentes des
rapports, envoyés par les Etats Parties au présent Pacte qui sont également membres des-
dites institutions spécialisées, pour autant que ces rapports, ou parties de rapports, ont
trait à des questions relevant de la compétence desdites institutions aux termes de leurs
actes constitutifs respectifs.

Article 17

1. Les Etats parties au présent Pacte présentent leurs rapports par étapes, selon un pro-
gramme qu’établira le Conseil économique et social dans un délai d’un an à compter de
la date d’entrée en vigueur du présent Pacte, après avoir consulté les Etats Parties et les
institutions spécialisées intéressées.
2. Les rapports peuvent faire connaître les facteurs et les difficultés empêchant ces Etats
de s’acquitter pleinement des obligations prévues au présent Pacte.
3. Dans le cas où des renseignements à ce sujet ont déjà été adressés à l’Organisation des
Nations Unies ou à une institution spécialisée par un Etat partie au Pacte, il ne sera pas
nécessaire de reproduire lesdits renseignements et une référence précise à ces renseigne-
ments suffira.

Article 18

En vertu des responsabilités qui lui sont conférées par la Charte des Nations Unies dans
le domaine des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le Conseil économique
et social pourra conclure des arrangements avec les institutions spécialisées, en vue de la
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professionnelles et autres, ainsi que la lutte contre ces maladies ;
d) La création de conditions propres à assurer à tous des services médicaux et

une aide médicale en cas de maladie.

Article 13

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à l’éduca-
tion. Ils conviennent que l’éducation doit viser au plein épanouissement de la personna-
lité humaine et du sens de sa dignité et renforcer le respect des droits de l’homme et des
libertés fondamentales. Ils conviennent en outre que l’éducation doit mettre toute per-
sonne en mesure de jouer un rôle utile dans une société libre, favoriser la compréhension,
la tolérance et l’amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux, ethniques ou
religieux et encourager le développement des activités des Nations Unies pour le main-
tien de la paix.
2. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent qu’en vue d’assurer le plein exercice
de ce droit :

a) L’enseignement primaire doit être obligatoire et accessible gratuitement à tous ;
b) L’enseignement secondaire, sous ses différentes formes, y compris l’ensei-

gnement secondaire technique et professionnel, doit être généralisé et rendu accessible à
tous par tous les moyens appropriés et notamment par l’instauration progressive de la
gratuité ;

c) L’enseignement supérieur doit être rendu accessible à tous en pleine égali-
té, en fonction des capacités de chacun, par tous les moyens appropriés et notamment par
l’instauration progressive de la gratuité ;

d) L’éducation de base doit être encouragée ou intensifiée, dans toute la mesu-
re possible, pour les personnes qui n’ont pas reçu d’instruction primaire ou qui ne l’ont
pas reçue jusqu’à son terme ;

e) Il faut poursuivre activement le développement d’un réseau scolaire à tous
les échelons, établir un système adéquat de bourses et améliorer de façon continue les
conditions matérielles du personnel enseignant.
3. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à respecter la liberté des parents et, le cas
échéant, des tuteurs légaux, de choisir pour leurs enfants des établissements autres que
ceux des pouvoirs publics, mais conformes aux normes minimales qui peuvent être pres-
crites ou approuvées par l’Etat en matière d’éducation, et de faire assurer l’éducation reli-
gieuse et morale de leurs enfants, conformément à leurs propres convictions.
4. Aucune disposition du présent article ne doit être interprétée comme portant atteinte à
la liberté des individus et des personnes morales de créer et de diriger des établissements
d’enseignement, sous réserve que les principes énoncés au paragraphe 1 du présent
article soient observés et que l’éducation donnée dans ces établissements soit conforme
aux normes minimales qui peuvent être prescrites par l’Etat.

Article 14

Tout Etat partie au présent Pacte qui, au moment où il devient partie, n’a pas encore pu
assurer dans sa métropole ou dans les territoires placés sous sa juridiction le caractère
obligatoire et la gratuité de l’enseignement primaire s’engage à établir et à adopter, dans
un délai de deux ans, un plan détaillé des mesures nécessaires pour réaliser progressive-
ment, dans un nombre raisonnable d’années fixé par ce plan, la pleine application du
principe de l’enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous.
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des Nations Unies et des institutions spécialisées en ce qui concerne les questions trai-
tées dans le présent Pacte.

Article 25

Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme portant atteinte au droit
inhérent de tous les peuples à profiter et à user pleinement et librement de leurs richesses
et ressources naturelles.

Cinquième partie

Article 26

1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout Etat Membre de l’Organisation des
Nations Unies ou membre de l’une quelconque de ses institutions spécialisées, de tout
Etat partie au Statut de la Cour internationale de Justice, ainsi que tout autre Etat invité
par l’Assemblée générale des Nations Unies à devenir partie au présent Pacte.
2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de ratification seront dépo-
sés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.
3. Le présent Pacte sera ouvert à l’adhésion de tout Etat visé au paragraphe 1 du présent
article.
4. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire géné-
ral de l’Organisation des Nations Unies.
5. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies informe tous les Etats qui
ont signé le présent Pacte ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque instrument de ratifica-
tion ou d’adhésion.

Article 27

1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès du
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du trente-cinquième instrument
de ratification ou d’adhésion.
2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Pacte ou y adhéreront après le dépôt du
trente-cinquième instrument de ratification ou d’adhésion, ledit Pacte entrera en vigueur
trois mois après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou d’ad-
hésion.

Article 28

Les dispositions du présent Pacte s’appliquent, sans limitation ni exception aucune, à
toutes les unités constitutives des Etats fédératifs.

Article 29

1. Tout Etat partie au présent Pacte peut proposer un amendement et en déposer le texte
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général
transmet alors tous projets d’amendements aux Etats Parties au présent Pacte en leur
demandant de lui indiquer s’ils désirent voir convoquer une conférence d’Etats parties
pour examiner ces projets et les mettre aux voix. Si un tiers au moins des Etats se décla-
rent en faveur de cette convocation, le Secrétaire général convoque la conférence sous les
auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité
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présentation par celles-ci de rapports relatifs aux progrès accomplis quant à l’observation
des dispositions du présent Pacte qui entrent dans le cadre de leurs activités. Ces rapports
pourront comprendre des données sur les décisions et recommandations adoptées par les
organes compétents des institutions spécialisées au sujet de cette mise en œuvre.

Article 19

Le Conseil économique et social peut renvoyer à la Commission des droits de l’homme
aux fins d’étude et de recommandations d’ordre général ou pour information, s’il y a lieu,
les rapports concernant les droits de l’homme que communiquent les Etats conformé-
ment aux articles 16 et 17 et les rapports concernant les droits de l’homme que commu-
niquent les institutions spécialisées conformément à l’article 18.

Article 20

Les Etats parties au présent Pacte et les institutions spécialisées intéressées peuvent pré-
senter au Conseil économique et social des observations sur toute recommandation
d’ordre général faite en vertu de l’article 19 ou sur toute mention d’une recommandation
d’ordre général figurant dans un rapport de la Commission des droits de l’homme ou
dans tout document mentionné dans ledit rapport.

Article 21

Le Conseil économique et social peut présenter de temps en temps à l’Assemblée géné-
rale des rapports contenant des recommandations de caractère général et un résumé des
renseignements reçus des Etats parties au présent Pacte et des institutions spécialisées sur
les mesures prises et les progrès accomplis en vue d’assurer le respect général des droits
reconnus dans le présent Pacte.

Article 22

Le Conseil économique et social peut porter à l’attention des autres organes de
l’Organisation des Nations Unies, de leurs organes subsidiaires et des institutions spé-
cialisées intéressées qui s’occupent de fournir une assistance technique toute question
que soulèvent les rapports mentionnés dans la présente partie du présent Pacte et qui peut
aider ces organismes à se prononcer, chacun dans sa propre sphère de compétence, sur
l’opportunité de mesures internationales propres à contribuer à la mise en œuvre effecti-
ve et progressive du présent Pacte.

Article 23

Les Etats parties au présent Pacte conviennent que les mesures d’ordre international des-
tinées à assurer la réalisation des droits reconnus dans ledit Pacte comprennent notam-
ment la conclusion de conventions, l’adoption de recommandations, la fourniture d’une
assistance technique et l’organisation, en liaison avec les gouvernements intéressés, de
réunions régionales et de réunions techniques aux fins de consultations et d’études.

Article 24

Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée comme portant atteinte aux
dispositions de la Charte des Nations Unies et des constitutions des institutions spéciali-
sées qui définissent les responsabilités respectives des divers organes de l’Organisation
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Convention relative aux droits de l’enfant

Préambule

Les Etats parties à la présente Convention,

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations
Unies, la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humai-
ne ainsi que l’égalité et le caractère inaliénable de leurs droits sont le fondement de la
liberté, de la justice et de la paix dans le monde, 

Ayant à l’esprit le fait que les peuples des Nations Unies ont, dans la Charte, proclamé à
nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de l’homme et dans la dignité et la valeur
de la personne humaine, et qu’ils ont résolu de favoriser le progrès social et d’instaurer
de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande, 

Reconnaissant que les Nations Unies, dans la Déclaration universelle des droits de l’hom-
me et dans les pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme, ont proclamé et sont
convenues que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y
sont énoncés, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue,
de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale,
de fortune, de naissance ou de toute autre situation, 

Rappelant que, dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, les Nations Unies
ont proclamé que l’enfance a droit à une aide et à une assistance spéciales, 

Convaincus que la famille, unité fondamentale de la société et milieu naturel pour la
croissance et le bien-être de tous ses membres et en particulier des enfants, doit recevoir
la protection et l’assistance dont elle a besoin pour pouvoir jouer pleinement son rôle
dans la communauté, 

Reconnaissant que l’enfant, pour l’épanouissement harmonieux de sa personnalité, doit
grandir dans le milieu familial, dans un climat de bonheur, d’amour et de compréhension, 

Considérant qu’il importe de préparer pleinement l’enfant à avoir une vie individuelle
dans la société, et de l’élever dans l’esprit des idéaux proclamés dans la Charte des
Nations Unies, et en particulier dans un esprit de paix, de dignité, de tolérance, de liber-
té, d’égalité et de solidarité, 

Ayant à l’esprit que la nécessité d’accorder une protection spéciale à l’enfant a été énon-
cée dans la Déclaration de Genève de 1924 sur les droits de l’enfant et dans la Déclaration
des droits de l’enfant adoptée par l’Assemblée générale le 20 novembre 1959, et qu’elle a
été reconnue dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, dans le Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques (en particulier aux articles 23 et 24), dans le
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (en particulier à
l’article 10) et dans les statuts et instruments pertinents des institutions spécialisées et des
organisations internationales qui se préoccupent du bien-être de l’enfant,

Ayant à l’esprit que, comme indiqué dans la Déclaration des droits de l’enfant, « l’enfant,
en raison de son manque de maturité physique et intellectuelle, a besoin d’une protection
spéciale et de soins spéciaux, notamment d’une protection juridique appropriée, avant
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des Etats présents et votants à la conférence est soumis pour approbation à l’Assemblée
générale des Nations Unies.
2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu’ils ont été approuvés par l’Assemblée
générale des Nations Unies et acceptés, conformément à leurs règles constitutionnelles
respectives, par une majorité des deux tiers des Etats parties au présent Pacte.
3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les Etats par-
ties qui les ont acceptés, les autres Etats parties restant liés par les dispositions du pré-
sent Pacte et par tout amendement antérieur qu’ils ont accepté.

Article 30

Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l’article 26, le Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés au paragraphe
1 dudit article :

a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments de ratification
et d’adhésion déposés conformément à l’article 26 ;

b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur conformément à
l’article 27 et de la date à laquelle entreront en vigueur les amendements prévus à l’ar-
ticle 29.

Article 31

1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe font éga-
lement foi, sera déposé aux archives de l’Organisation des Nations Unies.
2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies transmettra une copie cer-
tifiée conforme du présent Pacte à tous les Etats visés à l’article 26.
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mesures législatives et administratives appropriées. 
3. Les Etats parties veillent à ce que le fonctionnement des institutions, services et éta-
blissements qui ont la charge des enfants et assurent leur protection soit conforme aux
normes fixées par les autorités compétentes, particulièrement dans le domaine de la sécu-
rité et de la santé et en ce qui concerne le nombre et la compétence de leur personnel ainsi
que l’existence d’un contrôle approprié. 

Article 4

Les Etats parties s’engagent à prendre toutes les mesures législatives, administratives et
autres qui sont nécessaires pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la présente
Convention. Dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels, ils prennent ces
mesures dans toutes les limites des ressources dont ils disposent et, s’il y a lieu, dans le
cadre de la coopération internationale. 

Article 5

Les Etats parties respectent la responsabilité, le droit et le devoir qu’ont les parents ou,
le cas échéant, les membres de la famille élargie ou de la communauté, comme prévu par
la coutume locale, les tuteurs ou autres personnes légalement responsables de l’enfant, de
donner à celui-ci, d’une manière qui corresponde au développement de ses capacités,
l’orientation et les conseils appropriés à l’exercice des droits que lui reconnaît la présen-
te Convention. Article 6 

1. Les Etats parties reconnaissent que tout enfant a un droit inhérent à la vie. 
2. Les Etats parties assurent dans toute la mesure possible la survie et le développement
de l’enfant. 

Article 7

1. L’enfant est enregistré aussitôt sa naissance et a dès celle-ci le droit à un nom, le droit
d’acquérir une nationalité et, dans la mesure du possible, le droit de connaître ses parents
et d’être élevé par eux. 
2. Les Etats parties veillent à mettre ces droits en œuvre conformément à leur législation
nationale et aux obligations que leur imposent les instruments internationaux applicables
en la matière, en particulier dans les cas où faute de cela l’enfant se trouverait apatride. 

Article 8

1. Les Etats parties s’engagent à respecter le droit de l’enfant de préserver son identité, y
compris sa nationalité, son nom et ses relations familiales, tels qu’ils sont reconnus par
la loi, sans ingérence illégale. 
2. Si un enfant est illégalement privé des éléments constitutifs de son identité ou de cer-
tains d’entre eux, les Etats parties doivent lui accorder une assistance et une protection
appropriées, pour que son identité soit rétablie aussi rapidement que possible. 

Article 9

1. Les Etats parties veillent à ce que l’enfant ne soit pas séparé de ses parents contre leur
gré, à moins que les autorités compétentes ne décident, sous réserve de révision judiciai-
re et conformément aux lois et procédures applicables, que cette séparation est nécessai-
re dans l’intérêt supérieur de l’enfant. Une décision en ce sens peut être nécessaire dans
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comme après la naissance », 

Rappelant les dispositions de la Déclaration sur les principes sociaux et juridiques appli-
cables à la protection et au bien- être des enfants, envisagés surtout sous l’angle des pra-
tiques en matière d’adoption et de placement familial sur les plans national et internatio-
nal, de l’Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant l’administration de la
justice pour mineurs (Règles de Beijing) et de la Déclaration sur la protection des
femmes et des enfants en période d’urgence et de conflit armé, 

Reconnaissant qu’il y a dans tous les pays du monde des enfants qui vivent dans des
conditions particulièrement difficiles, et qu’il est nécessaire d’accorder à ces enfants une
attention particulière, 

Tenant dûment compte de l’importance des traditions et valeurs culturelles de chaque
peuple dans la protection et le développement harmonieux de l’enfant, 

Reconnaissant l’importance de la coopération internationale pour l’amélioration des
conditions de vie des enfants dans tous les pays, en particulier dans les pays en dévelop-
pement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Première partie

Article premier

Au sens de la présente Convention, un enfant s’entend de tout être humain âgé de moins
de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est
applicable. 

Article 2

1. Les Etats parties s’engagent à respecter les droits qui sont énoncés dans la présente
Convention et à les garantir à tout enfant relevant de leur juridiction, sans distinction
aucune, indépendamment de toute considération de race, de couleur, de sexe, de langue,
de religion, d’opinion politique ou autre de l’enfant ou de ses parents ou représentants
légaux, de leur origine nationale, ethnique ou sociale, de leur situation de fortune, de leur
incapacité, de leur naissance ou de toute autre situation. 
2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que l’enfant soit effec-
tivement protégé contre toutes formes de discrimination ou de sanction motivées par la
situation juridique, les activités, les opinions déclarées ou les convictions de ses parents,
de ses représentants légaux ou des membres de sa famille. 

Article 3

1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institu-
tions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administra-
tives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération
primordiale. 
2. Les Etats parties s’engagent à assurer à l’enfant la protection et les soins nécessaires à
son bien-être, compte tenu des droits et des devoirs de ses parents, de ses tuteurs ou des
autres personnes légalement responsables de lui, et ils prennent à cette fin toutes les
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diaire d’un représentant ou d’une organisation approprié, de façon compatible avec les
règles de procédure de la législation nationale. 

Article 13

1. L’enfant a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté de rechercher,
de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considéra-
tion de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre
moyen du choix de l’enfant. 
2. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules restrictions qui sont prescrites
par la loi et qui sont nécessaires : 

a) Au respect des droits ou de la réputation d’autrui ; ou 
b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, de la santé ou

de la moralité publiques. 

Article 14

1. Les Etats parties respectent le droit de l’enfant à la liberté de pensée, de conscience et
de religion. 
2. Les Etats parties respectent le droit et le devoir des parents ou, le cas échéant, des
représentants légaux de l’enfant, de guider celui-ci dans l’exercice du droit susmention-
né d’une manière qui corresponde au développement de ses capacités. 
3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut être soumise qu’aux
seules restrictions qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires pour préserver la
sûreté publique, l’ordre public, la santé et la moralité publiques, ou les libertés et droits
fondamentaux d’autrui. 

Article 15

1. Les Etats parties reconnaissent les droits de l’enfant à la liberté d’association et à la
liberté de réunion pacifique. 
2. L’exercice de ces droits ne peut faire l’objet que des seules restrictions qui sont pres-
crites par la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans l’intérêt de la
sécurité nationale, de la sûreté publique ou de l’ordre public, ou pour protéger la santé ou
la moralité publiques, ou les droits et libertés d’autrui. 

Article 16

1. Nul enfant ne fera l’objet d’immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa
famille, son domicile ou sa correspondance, ni d’atteintes illégales à son honneur et à sa
réputation. 2. L’enfant a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de
telles atteintes. 

Article 17

Les Etats parties reconnaissent l’importance de la fonction remplie par les médias et
veillent à ce que l’enfant ait accès à une information et à des matériels provenant de
sources nationales et internationales diverses, notamment ceux qui visent à promouvoir
son bien-être social, spirituel et moral ainsi que sa santé physique et mentale. A cette fin,
les Etats parties : 

a) Encouragent les médias à diffuser une information et des matériels qui pré-
sentent une utilité sociale et culturelle pour l’enfant et répondent à l’esprit de l’article 29 ; 
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certains cas particuliers, par exemple lorsque les parents maltraitent ou négligent l’en-
fant, ou lorsqu’ils vivent séparément et qu’une décision doit être prise au sujet du lieu de
résidence de l’enfant. 
2. Dans tous les cas prévus au paragraphe 1 du présent article, toutes les parties intéres-
sées doivent avoir la possibilité de participer aux délibérations et de faire connaître leurs
vues. 
3. Les Etats parties respectent le droit de l’enfant séparé de ses deux parents ou de l’un
d’eux d’entretenir régulièrement des relations personnelles et des contacts directs avec
ses deux parents, sauf si cela est contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant. 
4. Lorsque la séparation résulte de mesures prises par un Etat partie, telles que la déten-
tion, l’emprisonnement, l’exil, l’expulsion ou la mort (y compris la mort, quelle qu’en
soit la cause, survenue en cours de détention) des deux parents ou de l’un d’eux, ou de
l’enfant, l’Etat partie donne sur demande aux parents, à l’enfant ou, s’il y a lieu, à un
autre membre de la famille les renseignements essentiels sur le lieu où se trouvent le
membre ou les membres de la famille, à moins que la divulgation de ces renseignements
ne soit préjudiciable au bien-être de l’enfant. Les Etats parties veillent en outre à ce que
la présentation d’une telle demande n’entraîne pas en elle-même de conséquences
fâcheuses pour la personne ou les personnes intéressées. 

Article 10

1. Conformément à l’obligation incombant aux Etats parties en vertu du paragraphe 1 de
l’article 9, toute demande faite par un enfant ou ses parents en vue d’entrer dans un Etat
partie ou de le quitter aux fins de réunification familiale est considérée par les Etats par-
ties dans un esprit positif, avec humanité et diligence. Les Etats parties veillent en outre
à ce que la présentation d’une telle demande n’entraîne pas de conséquences fâcheuses
pour les auteurs de la demande et les membres de leur famille. 
2. Un enfant dont les parents résident dans des Etats différents a le droit d’entretenir, sauf
circonstances exceptionnelles, des relations personnelles et des contacts directs réguliers
avec ses deux parents. A cette fin, et conformément à l’obligation incombant aux Etats
parties en vertu du paragraphe 1 de l’article 9, les Etats parties respectent le droit qu’ont
l’enfant et ses parents de quitter tout pays, y compris le leur, et de revenir dans leur propre
pays. Le droit de quitter tout pays ne peut faire l’objet que des restrictions prescrites par
la loi qui sont nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l’ordre public, la santé ou
la moralité publiques, ou les droits et libertés d’autrui, et qui sont compatibles avec les
autres droits reconnus dans la présente Convention. 

Article 11

1. Les Etats parties prennent des mesures pour lutter contre les déplacements et les non-
retours illicites d’enfants à l’étranger. 
2. A cette fin, les Etats parties favorisent la conclusion d’accords bilatéraux ou multila-
téraux ou l’adhésion aux accords existants. 

Article 12

1. Les Etats parties garantissent à l’enfant qui est capable de discernement le droit d’ex-
primer librement son opinion sur toute question l’intéressant, les opinions de l’enfant
étant dûment prises en considération eu égard à son âge et à son degré de maturité. 
2. A cette fin, on donnera notamment à l’enfant la possibilité d’être entendu dans toute
procédure judiciaire ou administrative l’intéressant, soit directement, soit par l’intermé-
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Article 21

Les Etats parties qui admettent et/ou autorisent l’adoption s’assurent que l’intérêt supé-
rieur de l’enfant est la considération primordiale en la matière, et : 

a) Veillent à ce que l’adoption d’un enfant ne soit autorisée que par les auto-
rités compétentes, qui vérifient, conformément à la loi et aux procédures applicables et
sur la base de tous les renseignements fiables relatifs au cas considéré, que l’adoption
peut avoir lieu eu égard à la situation de l’enfant par rapport à ses père et mère, parents
et représentants légaux et que, le cas échéant, les personnes intéressées ont donné leur
consentement à l’adoption en connaissance de cause, après s’être entourées des avis
nécessaires ; 

b) Reconnaissent que l’adoption à l’étranger peut être envisagée comme un
autre moyen d’assurer les soins nécessaires à l’enfant, si celui-ci ne peut, dans son pays
d’origine, être placé dans une famille nourricière ou adoptive ou être convenablement
élevé ; 

c) Veillent, en cas d’adoption à l’étranger, à ce que l’enfant ait le bénéfice de
garanties et de normes équivalant à celles existant en cas d’adoption nationale ; 

d) Prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que, en cas
d’adoption à l’étranger, le placement de l’enfant ne se traduise pas par un profit matériel
indu pour les personnes qui en sont responsables ; 

e) Poursuivent les objectifs du présent article en concluant des arrangements
ou des accords bilatéraux ou multilatéraux, selon les cas, et s’efforcent dans ce cadre de
veiller à ce que les placements d’enfants à l’étranger soient effectués par des autorités ou
des organes compétents. 

Article 22

1. Les Etats parties prennent les mesures appropriées pour qu’un enfant qui cherche à
obtenir le statut de réfugié ou qui est considéré comme réfugié en vertu des règles et pro-
cédures du droit international ou national applicable, qu’il soit seul ou accompagné de
ses père et mère ou de toute autre personne, bénéficie de la protection et de l’assistance
humanitaire voulues pour lui permettre de jouir des droits que lui reconnaissent la pré-
sente Convention et les autres instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme
ou de caractère humanitaire auxquels lesdits Etats sont parties. 
2. A cette fin, les Etats parties collaborent, selon qu’ils le jugent nécessaire, à tous les
efforts faits par l’Organisation des Nations Unies et les autres organisations intergouver-
nementales ou non gouvernementales compétentes collaborant avec l’Organisation des
Nations Unies pour protéger et aider les enfants qui se trouvent en pareille situation et
pour rechercher les père et mère ou autres membres de la famille de tout enfant réfugié
en vue d’obtenir les renseignements nécessaires pour le réunir à sa famille. Lorsque ni le
père, ni la mère, ni aucun autre membre de la famille ne peut être retrouvé, l’enfant se
voit accorder, selon les principes énoncés dans la présente Convention, la même protec-
tion que tout autre enfant définitivement ou temporairement privé de son milieu familial
pour quelque raison que ce soit. 

Article 23

1. Les Etats parties reconnaissent que les enfants mentalement ou physiquement handi-
capés doivent mener une vie pleine et décente, dans des conditions qui garantissent leur
dignité, favorisent leur autonomie et facilitent leur participation active à la vie de la col-
lectivité. 
2. Les Etats parties reconnaissent le droit à des enfants handicapés de bénéficier de soins
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b) Encouragent la coopération internationale en vue de produire, d’échanger
et de diffuser une information et des matériels de ce type provenant de différentes sources
culturelles, nationales et internationales ; 

c) Encouragent la production et la diffusion de livres pour enfants ; 
d) Encouragent les médias à tenir particulièrement compte des besoins lin-

guistiques des enfants autochtones ou appartenant à un groupe minoritaire ; 
e) Favorisent l’élaboration de principes directeurs appropriés destinés à pro-

téger l’enfant contre l’information et les matériels qui nuisent à son bien-être, compte
tenu des dispositions des articles 13 et 18. 

Article 18

1. Les Etats parties s’emploient de leur mieux à assurer la reconnaissance du principe
selon lequel les deux parents ont une responsabilité commune pour ce qui est d’élever
l’enfant et d’assurer son développement. La responsabilité d’élever l’enfant et d’assurer
son développement incombe au premier chef aux parents ou, le cas échéant, à ses repré-
sentants légaux. Ceux-ci doivent être guidés avant tout par l’intérêt supérieur de l’enfant. 
2. Pour garantir et promouvoir les droits énoncés dans la présente Convention, les Etats par-
ties accordent l’aide appropriée aux parents et aux représentants légaux de l’enfant dans
l’exercice de la responsabilité qui leur incombe d’élever l’enfant et assurent la mise en place
d’institutions, d’établissements et de services chargés de veiller au bien-être des enfants. 
3. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour assurer aux enfants dont
les parents travaillent le droit de bénéficier des services et établissements de garde d’en-
fants pour lesquels ils remplissent les conditions requises.

Article 19 

1. Les Etats parties prennent toutes les mesures législatives, administratives, sociales et
éducatives appropriées pour protéger l’enfant contre toute forme de violence, d’atteinte
ou de brutalités physiques ou mentales, d’abandon ou de négligence, de mauvais traite-
ments ou d’exploitation, y compris la violence sexuelle, pendant qu’il est sous la garde
de ses parents ou de l’un d’eux, de son ou ses représentants légaux ou de toute autre per-
sonne à qui il est confié. 
2. Ces mesures de protection doivent comprendre, selon qu’il conviendra, des procédures
efficaces pour l’établissement de programmes sociaux visant à fournir l’appui nécessai-
re à l’enfant et à ceux à qui il est confié, ainsi que pour d’autres formes de prévention, et
aux fins d’identification, de rapport, de renvoi, d’enquête, de traitement et de suivi pour
les cas de mauvais traitements de l’enfant décrits ci-dessus, et comprendre également,
selon qu’il conviendra, des procédures d’intervention judiciaire. 

Article 20

1. Tout enfant qui est temporairement ou définitivement privé de son milieu familial, ou
qui dans son propre intérêt ne peut être laissé dans ce milieu, a droit à une protection et
une aide spéciales de l’Etat. 
2. Les Etats parties prévoient pour cet enfant une protection de remplacement conforme
à leur législation nationale. 
3. Cette protection de remplacement peut notamment avoir la forme du placement dans
une famille, de la kafalahde droit islamique, de l’adoption ou, en cas de nécessité, du pla-
cement dans un établissement pour enfants approprié. Dans le choix entre ces solutions,
il est dûment tenu compte de la nécessité d’une certaine continuité dans l’éducation de
l’enfant, ainsi que de son origine ethnique, religieuse, culturelle et linguistique. 

                 



Annexes

Novembre 2004 279

examen périodique dudit traitement et de toute autre circonstance relative à son place-
ment. 

Article 26

1. Les Etats parties reconnaissent à tout enfant le droit de bénéficier de la sécurité socia-
le, y compris les assurances sociales, et prennent les mesures nécessaires pour assurer la
pleine réalisation de ce droit en conformité avec leur législation nationale. 
2. Les prestations doivent, lorsqu’il y a lieu, être accordées compte tenu des ressources
et de la situation de l’enfant et des personnes responsables de son entretien, ainsi que de
toute autre considération applicable à la demande de prestation faite par l’enfant ou en
son nom. 

Article 27

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de tout enfant à un niveau de vie suffisant pour
permettre son développement physique, mental, spirituel, moral et social. 
2. C’est aux parents ou autres personnes ayant la charge de l’enfant qu’incombe au pre-
mier chef la responsabilité d’assurer, dans les limites de leurs possibilités et de leurs
moyens financiers, les conditions de vie nécessaires au développement de l’enfant. 
3. Les Etats parties adoptent les mesures appropriées, compte tenu des conditions natio-
nales et dans la mesure de leurs moyens, pour aider les parents et autres personnes ayant
la charge de l’enfant à mettre en œuvre ce droit et offrent, en cas de besoin, une assis-
tance matérielle et des programmes d’appui, notamment en ce qui concerne l’alimenta-
tion, le vêtement et le logement. 
4. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées en vue d’assurer le recou-
vrement de la pension alimentaire de l’enfant auprès de ses parents ou des autres per-
sonnes ayant une responsabilité financière à son égard, que ce soit sur leur territoire ou à
l’étranger. En particulier, pour tenir compte des cas où la personne qui a une responsabi-
lité financière à l’égard de l’enfant vit dans un Etat autre que celui de l’enfant, les Etats
parties favorisent l’adhésion à des accords internationaux ou la conclusion de tels accords
ainsi que l’adoption de tous autres arrangements appropriés. 

Article 28

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant à l’éducation, et en particulier, en
vue d’assurer l’exercice de ce droit progressivement et sur la base de l’égalité des
chances : 

a) Ils rendent l’enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous ; 
b) Ils encouragent l’organisation de différentes formes d’enseignement secon-

daire, tant général que professionnel, les rendent ouvertes et accessibles à tout enfant, et
prennent des mesures appropriées, telles que l’instauration de la gratuité de l’enseigne-
ment et l’offre d’une aide financière en cas de besoin ; 

c) Ils assurent à tous l’accès à l’enseignement supérieur, en fonction des capa-
cités de chacun, par tous les moyens appropriés ; 

d) Ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l’information et l’orienta-
tion scolaires et professionnelles ; 

e) Ils prennent des mesures pour encourager la régularité de la fréquentation
scolaire et la réduction des taux d’abandon scolaire. 
2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que la dis-
cipline scolaire soit appliquée d’une manière compatible avec la dignité de l’enfant en
tant qu’être humain et conformément à la présente Convention. 
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spéciaux et encouragent et assurent, dans la mesure des ressources disponibles, l’octroi,
sur demande, aux enfants handicapés remplissant les conditions requises et à ceux qui en
ont la charge, d’une aide adaptée à l’état de l’enfant et à la situation de ses parents ou de
ceux à qui il est confié. 
3. Eu égard aux besoins particuliers des enfants handicapés, l’aide fournie conformément
au paragraphe 2 du présent article est gratuite chaque fois qu’il est possible, compte tenu
des ressources financières de leurs parents ou de ceux à qui l’enfant est confié, et elle est
conçue de telle sorte que les enfants handicapés aient effectivement accès à l’éducation,
à la formation, aux soins de santé, à la rééducation, à la préparation à l’emploi et aux acti-
vités récréatives, et bénéficient de ces services de façon propre à assurer une intégration
sociale aussi complète que possible et leur épanouissement personnel, y compris dans le
domaine culturel et spirituel. 
4. Dans un esprit de coopération internationale, les Etats parties favorisent l’échange d’in-
formations pertinentes dans le domaine des soins de santé préventifs et du traitement médi-
cal, psychologique et fonctionnel des enfants handicapés, y compris par la diffusion d’in-
formations concernant les méthodes de rééducation et les services de formation profession-
nelle, ainsi que l’accès à ces données, en vue de permettre aux Etats parties d’améliorer leurs
capacités et leurs compétences et d’élargir leur expérience dans ces domaines. A cet égard,
il est tenu particulièrement compte des besoins des pays en développement. 

Article 24

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant de jouir du meilleur état de santé
possible et de bénéficier de services médicaux et de rééducation. Ils s’efforcent de garan-
tir qu’aucun enfant ne soit privé du droit d’avoir accès à ces services. 
2. Les Etats parties s’efforcent d’assurer la réalisation intégrale du droit susmentionné et,
en particulier, prennent les mesures appropriées pour : 

a) Réduire la mortalité parmi les nourrissons et les enfants;
b) Assurer à tous les enfants l’assistance médicale et les soins de santé néces-

saires, l’accent étant mis sur le développement des soins de santé primaires ; 
c) Lutter contre la maladie et la malnutrition, y compris dans le cadre de soins

de santé primaires, grâce notamment à l’utilisation de techniques aisément disponibles et
à la fourniture d’aliments nutritifs et d’eau potable, compte tenu des dangers et des
risques de pollution du milieu naturel ; 

d) Assurer aux mères des soins prénatals et postnatals appropriés ; 
e) Faire en sorte que tous les groupes de la société, en particulier les parents

et les enfants, reçoivent une information sur la santé et la nutrition de l’enfant, les avan-
tages de l’allaitement au sein, l’hygiène et la salubrité de l’environnement et la préven-
tion des accidents, et bénéficient d’une aide leur permettant de mettre à profit cette infor-
mation ; 

f) Développer les soins de santé préventifs, les conseils aux parents et l’édu-
cation et les services en matière de planification familiale. 
3. Les Etats parties prennent toutes les mesures efficaces appropriées en vue d’abolir les
pratiques traditionnelles préjudiciables à la santé des enfants. 
4. Les Etats parties s’engagent à favoriser et à encourager la coopération internationale en
vue d’assurer progressivement la pleine réalisation du droit reconnu dans le présent article.
A cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des pays en développement. 

Article 25

Les Etats parties reconnaissent à l’enfant qui a été placé par les autorités compétentes
pour recevoir des soins, une protection ou un traitement physique ou mental, le droit à un
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2. Les Etats parties prennent des mesures législatives, administratives, sociales et éduca-
tives pour assurer l’application du présent article. A cette fin, et compte tenu des dispo-
sitions pertinentes des autres instruments internationaux, les Etats parties, en particulier : 

a) Fixent un âge minimum ou des âges minimums d’admission à l’emploi ; 
b) Prévoient une réglementation appropriée des horaires de travail et des

conditions d’emploi ; 
c) Prévoient des peines ou autres sanctions appropriées pour assurer l’appli-

cation effective du présent article. 

Article 33

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris des mesures légis-
latives, administratives, sociales et éducatives, pour protéger les enfants contre l’usage
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, tels que les définissent les conven-
tions internationales pertinentes, et pour empêcher que des enfants ne soient utilisés pour
la production et le trafic illicites de ces substances. 

Article 34

Les Etats parties s’engagent à protéger l’enfant contre toutes les formes d’exploitation
sexuelle et de violence sexuelle. A cette fin, les Etats prennent en particulier toutes les
mesures appropriées sur les plans national, bilatéral et multilatéral pour empêcher : 

a) Que des enfants ne soient incités ou contraints à se livrer à une activité
sexuelle illégale ; 

b) Que des enfants ne soient exploités à des fins de prostitution ou autres pra-
tiques sexuelles illégales ; 

c) Que des enfants ne soient exploités aux fins de la production de spectacles
ou de matériel de caractère pornographique. 

Article 35

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées sur les plans national, bilatéral
et multilatéral pour empêcher l’enlèvement, la vente ou la traite d’enfants à quelque fin
que ce soit et sous quelque forme que ce soit. 

Article 36

Les Etats parties protègent l’enfant contre toutes autres formes d’exploitation préjudi-
ciables à tout aspect de son bien-être. 

Article 37

Les Etats parties veillent à ce que : 
a) Nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels,

inhumains ou dégradants. Ni la peine capitale ni l’emprisonnement à vie sans possibilité
de libération ne doivent être prononcés pour les infractions commises par des personnes
âgées de moins de dix-huit ans ; 

b) Nul enfant ne soit privé de liberté de façon illégale ou arbitraire.
L’arrestation, la détention ou l’emprisonnement d’un enfant doit être en conformité avec la
loi, n’être qu’une mesure de dernier ressort, et être d’une durée aussi brève que possible ; 

c) Tout enfant privé de liberté soit traité avec humanité et avec le respect dû à
la dignité de la personne humaine, et d’une manière tenant compte des besoins des per-
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3. Les Etats parties favorisent et encouragent la coopération internationale dans le domai-
ne de l’éducation, en vue notamment de contribuer à éliminer l’ignorance et l’analpha-
bétisme dans le monde et de faciliter l’accès aux connaissances scientifiques et tech-
niques et aux méthodes d’enseignement modernes. A cet égard, il est tenu particulière-
ment compte des besoins des pays en développement. 

Article 29 Observation générale sur son application

1. Les Etats parties conviennent que l’éducation de l’enfant doit viser à : 
a) Favoriser l’épanouissement de la personnalité de l’enfant et le développe-

ment de ses dons et de ses aptitudes mentales et physiques, dans toute la mesure de leurs
potentialités ; 

b) Inculquer à l’enfant le respect des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, et des principes consacrés dans la Charte des Nations Unies ; 

c) Inculquer à l’enfant le respect de ses parents, de son identité, de sa langue et
de ses valeurs culturelles, ainsi que le respect des valeurs nationales du pays dans lequel il
vit, du pays duquel il peut être originaire et des civilisations différentes de la sienne ; 

d) Préparer l’enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une société
libre, dans un esprit de compréhension, de paix, de tolérance, d’égalité entre les sexes et
d’amitié entre tous les peuples et groupes ethniques, nationaux et religieux, et avec les
personnes d’origine autochtone ; 

e) Inculquer à l’enfant le respect du milieu naturel. 
2. Aucune disposition du présent article ou de l’article 28 ne sera interprétée d’une
manière qui porte atteinte à la liberté des personnes physiques ou morales de créer et de
diriger des établissements d’enseignement, à condition que les principes énoncés au para-
graphe 1 du présent article soient respectés et que l’éducation dispensée dans ces éta-
blissements soit conforme aux normes minimales que l’Etat aura prescrites. 

Article 30

Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques ou des
personnes d’origine autochtone, un enfant autochtone ou appartenant à une de ces mino-
rités ne peut être privé du droit d’avoir sa propre vie culturelle, de professer et de prati-
quer sa propre religion ou d’employer sa propre langue en commun avec les autres
membres de son groupe. 

Article 31

1. Les Etats parties reconnaissent à l’enfant le droit au repos et aux loisirs, de se livrer au
jeu et à des activités récréatives propres à son âge et de participer librement à la vie cul-
turelle et artistique. 
2. Les Etats parties respectent et favorisent le droit de l’enfant de participer pleinement à
la vie culturelle et artistique et encouragent l’organisation à son intention de moyens
appropriés de loisirs et d’activités récréatives, artistiques et culturelles, dans des condi-
tions d’égalité. 

Article 32

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant d’être protégé contre l’exploitation
économique et de n’être astreint à aucun travail comportant des risques ou susceptible de
compromettre son éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique,
mental, spirituel, moral ou social. 

                        



Annexes

Novembre 2004 283

ii) Etre informé dans le plus court délai et directement des accusa-
tions portées contre lui, ou, le cas échéant, par l’intermédiaire de ses parents ou repré-
sentants légaux, et bénéficier d’une assistance juridique ou de toute autre assistance
appropriée pour la préparation et la présentation de sa défense ; 

iii) Que sa cause soit entendue sans retard par une autorité ou une
instance judiciaire compétentes, indépendantes et impartiales, selon une procédure équi-
table aux termes de la loi, en présence de son conseil juridique ou autre et, à moins que
cela ne soit jugé contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant en raison notamment de son
âge ou de sa situation, en présence de ses parents ou représentants légaux ; 

iv) Ne pas être contraint de témoigner ou de s’avouer coupable;
interroger ou faire interroger les témoins à charge, et obtenir la comparution et l’interro-
gatoire des témoins à décharge dans des conditions d’égalité ; 

v) S’il est reconnu avoir enfreint la loi pénale, faire appel de cette
décision et de toute mesure arrêtée en conséquence devant une autorité ou une instance
judiciaire supérieure compétentes, indépendantes et impartiales, conformément à la loi ; 

vi) Se faire assister gratuitement d’un interprète s’il ne comprend
ou ne parle pas la langue utilisée ; 

vii) Que sa vie privée soit pleinement respectée à tous les stades
de la procédure. 
3. Les Etats parties s’efforcent de promouvoir l’adoption de lois, de procédures, la mise
en place d’autorités et d’institutions spécialement conçues pour les enfants suspectés,
accusés ou convaincus d’infraction à la loi pénale, et en particulier : 

a) D’établir un âge minimum au-dessous duquel les enfants seront présumés
n’avoir pas la capacité d’enfreindre la loi pénale ; 

b) De prendre des mesures, chaque fois que cela est possible et souhaitable,
pour traiter ces enfants sans recourir à la procédure judiciaire, étant cependant entendu
que les droits de l’homme et les garanties légales doivent être pleinement respectés. 
4. Toute une gamme de dispositions, relatives notamment aux soins, à l’orientation et à
la supervision, aux conseils, à la probation, au placement familial, aux programmes
d’éducation générale et professionnelle et aux solutions autres qu’institutionnelles seront
prévues en vue d’assurer aux enfants un traitement conforme à leur bien-être et propor-
tionné à leur situation et à l’infraction. 

Article 41

Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte aux dispositions plus
propices à la réalisation des droits de l’enfant qui peuvent figurer : 

a) Dans la législation d’un Etat partie ; ou 
b) Dans le droit international en vigueur pour cet Etat. 
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sonnes de son âge. En particulier, tout enfant privé de liberté sera séparé des adultes, à
moins que l’on estime préférable de ne pas le faire dans l’intérêt supérieur de l’enfant, et
il a le droit de rester en contact avec sa famille par la correspondance et par les visites,
sauf circonstances exceptionnelles ; 

d) Les enfants privés de liberté aient le droit d’avoir rapidement accès à l’as-
sistance juridique ou à toute autre assistance appropriée, ainsi que le droit de contester la
légalité de leur privation de liberté devant un tribunal ou une autre autorité compétente,
indépendante et impartiale, et à ce qu’une décision rapide soit prise en la matière. 

Article 38

1. Les Etats parties s’engagent à respecter et à faire respecter les règles du droit humani-
taire international qui leur sont applicables en cas de conflit armé et dont la protection
s’étend aux enfants. 
2. Les Etats parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour veiller à
ce que les personnes n’ayant pas atteint l’âge de quinze ans ne participent pas directe-
ment aux hostilités. 
3. Les Etats parties s’abstiennent d’enrôler dans leurs forces armées toute personne
n’ayant pas atteint l’âge de quinze ans. Lorsqu’ils incorporent des personnes de plus de
quinze ans mais de moins de dix-huit ans, les Etats parties s’efforcent d’enrôler en prio-
rité les plus âgées. 
4. Conformément à l’obligation qui leur incombe en vertu du droit humanitaire interna-
tional de protéger la population civile en cas de conflit armé, les Etats parties prennent
toutes les mesures possibles dans la pratique pour que les enfants qui sont touchés par un
conflit armé bénéficient d’une protection et de soins. 

Article 39

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour faciliter la réadaptation
physique et psychologique et la réinsertion sociale de tout enfant victime de toute forme
de négligence, d’exploitation ou de sévices, de torture ou de toute autre forme de peines
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ou de conflit armé. Cette réadaptation et
cette réinsertion se déroulent dans des conditions qui favorisent la santé, le respect de soi
et la dignité de l’enfant. 

Article 40

1. Les Etats parties reconnaissent à tout enfant suspecté, accusé ou convaincu d’infrac-
tion à la loi pénale le droit à un traitement qui soit de nature à favoriser son sens de la
dignité et de la valeur personnelle, qui renforce son respect pour les droits de l’homme et
les libertés fondamentales d’autrui, et qui tienne compte de son âge ainsi que de la néces-
sité de faciliter sa réintégration dans la société et de lui faire assumer un rôle constructif
au sein de celle-ci. 
2. A cette fin, et compte tenu des dispositions pertinentes des instruments internationaux,
les Etats parties veillent en particulier : 

a) A ce qu’aucun enfant ne soit suspecté, accusé ou convaincu d’infraction à
la loi pénale en raison d’actions ou d’omissions qui n’étaient pas interdites par le droit
national ou international au moment où elles ont été commises;

b) A ce que tout enfant suspecté ou accusé d’infraction à la loi pénale ait au
moins le droit aux garanties suivantes : 

i) Etre présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabilité ait été léga-
lement établie ; 
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12. Les membres du Comité institué en vertu de la présente Convention reçoivent, avec
l’approbation de l’Assemblée générale, des émoluments prélevés sur les ressources de
l’Organisation des Nations Unies dans les conditions et selon les modalités fixées par
l’Assemblée générale. 

Article 44

1. Les Etats parties s’engagent à soumettre au Comité, par l’entremise du Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies, des rapports sur les mesures qu’ils auront
adoptées pour donner effet aux droits reconnus dans la présente Convention et sur les
progrès réalisés dans la jouissance de ces droits : 

a) Dans les deux ans à compter de la date de l’entrée en vigueur de la présente
Convention pour les Etats parties intéressés ; 

b) Par la suite, tous les cinq ans. 
2. Les rapports établis en application du présent article doivent, le cas échéant, indiquer
les facteurs et les difficultés empêchant les Etats parties de s’acquitter pleinement des
obligations prévues dans la présente Convention. Ils doivent également contenir des ren-
seignements suffisants pour donner au Comité une idée précise de l’application de la
Convention dans le pays considéré. 
3. Les Etats parties ayant présenté au Comité un rapport initial complet n’ont pas, dans
les rapports qu’ils lui présentent ensuite conformément à l’alinéa b du paragraphe 1 du
présent article, à répéter les renseignements de base antérieurement communiqués. 
4. Le Comité peut demander aux Etats parties tous renseignements complémentaires rela-
tifs à l’application de la Convention. 
5. Le Comité soumet tous les deux ans à l’Assemblée générale, par l’entremise du
Conseil économique et social, un rapport sur ses activités. 
6. Les Etats parties assurent à leurs rapports une large diffusion dans leur propre pays. 

Article 45

Pour promouvoir l’application effective de la Convention et encourager la coopération
internationale dans le domaine visé par la Convention : 

a) Les institutions spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance et
d’autres organes des Nations Unies ont le droit de se faire représenter lors de l’examen
de l’application des dispositions de la présente Convention qui relèvent de leur mandat.
Le Comité peut inviter les institutions spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour l’en-
fance et tous autres organismes qu’il jugera appropriés à donner des avis spécialisés sur
l’application de la Convention dans les domaines qui relèvent de leurs mandats respec-
tifs. Il peut inviter les institutions spécialisées, le Fonds des Nations Unies pour l’enfan-
ce et d’autres organes des Nations Unies à lui présenter des rapports sur l’application de
la Convention dans les secteurs qui relèvent de leur domaine d’activité ; 

b) Le Comité transmet, s’il le juge nécessaire, aux institutions spécialisées, au
Fonds des Nations Unies pour l’enfance et aux autres organismes compétents tout rap-
port des Etats parties contenant une demande ou indiquant un besoin de conseils ou d’as-
sistance techniques, accompagné, le cas échéant, des observations et suggestions du
Comité touchant ladite demande ou indication ; 

c) Le Comité peut recommander à l’Assemblée générale de prier le Secrétaire
général de procéder pour le Comité à des études sur des questions spécifiques touchant
les droits de l’enfant ; 

d) Le Comité peut faire des suggestions et des recommandations d’ordre
général fondées sur les renseignements reçus en application des articles 44 et 45 de la
présente Convention. Ces suggestions et recommandations d’ordre général sont trans-
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Deuxième partie

Article 42

Les Etats parties s’engagent à faire largement connaître les principes et les dispositions
de la présente Convention, par des moyens actifs et appropriés, aux adultes comme aux
enfants. 

Article 43

1. Aux fins d’examiner les progrès accomplis par les Etats parties dans l’exécution des
obligations contractées par eux en vertu de la présente Convention, il est institué un
Comité des droits de l’enfant qui s’acquitte des fonctions définies ci-après. 
2. Le Comité se compose de dix experts de haute moralité et possédant une compétence
reconnue dans le domaine visé par la présente Convention. Ses membres sont élus par les
Etats parties parmi leurs ressortissants et siègent à titre personnel, compte tenu de la
nécessité d’assurer une répartition géographique équitable et eu égard aux principaux
systèmes juridiques. (amendement) 
3. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de personnes désignées
par les Etats parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat parmi ses ressortis-
sants. 
4. La première élection aura lieu dans les six mois suivant la date d’entrée en vigueur de
la présente Convention. Les élections auront lieu ensuite tous les deux ans. Quatre mois
au moins avant la date de chaque élection, le Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies invitera par écrit les Etats parties à proposer leurs candidats dans un délai
de deux mois. Le Secrétaire général dressera ensuite la liste alphabétique des candidats
ainsi désignés, en indiquant les Etats parties qui les ont désignés, et la communiquera aux
Etats parties à la présente Convention. 
5. Les élections ont lieu lors des réunions des Etats parties, convoquées par le Secrétaire
général au Siège de l’Organisation des Nations Unies. A ces réunions, pour lesquelles le
quorum est constitué par les deux tiers des Etats parties, les candidats élus au Comité sont
ceux qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des voix des
représentants des Etats parties présents et votants. 
6. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles si leur candida-
ture est présentée à nouveau. Le mandat de cinq des membres élus lors de la première
élection prend fin au bout de deux ans. Les noms de ces cinq membres seront tirés au sort
par le président de la réunion immédiatement après la première élection. 
7. En cas de décès ou de démission d’un membre du Comité, ou si, pour toute autre rai-
son, un membre déclare ne plus pouvoir exercer ses fonctions au sein du Comité, l’Etat
partie qui avait présenté sa candidature nomme un autre expert parmi ses ressortissants
pour pourvoir le poste ainsi vacant jusqu’à l’expiration du mandat correspondant, sous
réserve de l’approbation du Comité. 
8. Le Comité adopte son règlement intérieur. 
9. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. 
10. Les réunions du Comité se tiennent normalement au Siège de l’Organisation des
Nations Unies, ou en tout autre lieu approprié déterminé par le Comité. Le Comité se
réunit normalement chaque année. La durée de ses sessions est déterminée et modifiée,
si nécessaire, par une réunion des Etats parties à la présente Convention, sous réserve de
l’approbation de l’Assemblée générale. 
11. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies met à la disposition du
Comité le personnel et les installations qui lui sont nécessaires pour s’acquitter efficace-
ment des fonctions qui lui sont confiées en vertu de la présente Convention. 
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Article 51

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies recevra et communiquera à
tous les Etats le texte des réserves qui auront été faites par les Etats au moment de la rati-
fication ou de l’adhésion. 
2. Aucune réserve incompatible avec l’objet et le but de la présente Convention n’est
autorisée. 
3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par notification adressée au Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies, lequel en informe tous les Etats parties à la
Convention. La notification prend effet à la date à laquelle elle est reçue par le Secrétaire
général. 

Article 52

Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention par notification écrite adressée au
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. La dénonciation prend effet un
an après la date à laquelle la notification a été reçue par le Secrétaire général. 

Article 53

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est désigné comme dépositai-
re de la présente Convention. 

Article 54

L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol,
français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités par leurs gouverne-
ments respectifs, ont signé la présente Convention.
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mises à tout Etat partie intéressé et portées à l’attention de l’Assemblée générale, accom-
pagnées, le cas échéant, des observations des Etats parties. 

Troisième partie

Article 46

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats. 

Article 47

La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments de ratification seront
déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

Article 48

La présente Convention restera ouverte à l’adhésion de tout Etat. Les instruments d’ad-
hésion seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

Article 49

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du vingtième instru-
ment de ratification ou d’adhésion. 
2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront après le
dépôt du vingtième instrument de ratification ou d’adhésion, la Convention entrera en
vigueur le trentième jour qui suivra le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification
ou d’adhésion. 

Article 50

1. Tout Etat partie peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général commu-
nique alors la proposition d’amendement aux Etats parties, en leur demandant de lui faire
savoir s’ils sont favorables à la convocation d’une conférence des Etats parties en vue de
l’examen de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la
date de cette communication, un tiers au moins des Etats parties se prononcent en faveur
de la convocation d’une telle conférence, le Secrétaire général convoque la conférence
sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la
majorité des Etats parties présents et votants à la conférence est soumis pour approbation
à l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies. 
2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent
article entre en vigueur lorsqu’il a été approuvé par l’Assemblée générale des Nations
Unies et accepté par une majorité des deux tiers des Etats parties. 
3. Lorsqu’un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire pour les Etats parties
qui l’ont accepté, les autres Etats parties demeurant liés par les dispositions de la présente
Convention et par tous amendements antérieurs acceptés par eux. 
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tèmes sociaux et économiques, le désarmement général et complet et, en particulier, le
désarmement nucléaire sous contrôle international strict et efficace, l’affirmation des
principes de la justice, de l’égalité et de l’avantage mutuel dans les relations entre pays
et la réalisation du droit des peuples assujettis à une domination étrangère et coloniale et
à une occupation étrangère à l’autodétermination et à l’indépendance, ainsi que le respect
de la souveraineté nationale et de l’intégrité territoriale favoriseront le progrès social et
le développement et contribueront par conséquent à la réalisation de la pleine égalité
entre l’homme et la femme,

Convaincus que le développement complet d’un pays, le bien-être du monde et la cause
de la paix demandent la participation maximale des femmes, à l’égalité avec les hommes,
dans tous les domaines,

Ayant à l’esprit l’importance de la contribution des femmes au bien-être de la famille et
au progrès de la société, qui jusqu’à présent n’a pas été pleinement reconnue, de l’im-
portance sociale de la maternité et du rôle des parents dans la famille et dans l’éducation
des enfants, et conscients du fait que le rôle de la femme dans la procréation ne doit pas
être une cause de discrimination et que l’éducation des enfants exige le portage des res-
ponsabilités entre les hommes, les femmes et la société dans son ensemble,

Conscients que le rôle traditionnel de l’homme dans la famille et dans la société doit évo-
luer autant que celui de la femme si on veut parvenir à une réelle égalité de l’homme et
de la femme,

Résolus à mettre en œuvre les principes énoncés dans la Déclaration sur l’élimination de
la discrimination à l’égard des femmes et, pour ce faire, à adopter les mesures nécessaires
à la suppression de cette discrimination sous toutes ses formes et dans toutes ses mani-
festations,

Sont convenus de ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE

Article PREMIER

Aux fins de la présente Convention, l’expression « discrimination à l’égard des femmes »
vise toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe qui a pour effet ou pour
but de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice par les
femmes, quel que soit leur état matrimonial, sur la base de l’égalité de l’homme et de la
femme, des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique,
économique, social, culturel et civil ou dans tout autre domaine.

Article2

Les Etats parties condamnent la discrimination à l’égard des femmes sous toutes ses formes,
conviennent de poursuivre par tous les moyens appropriés et sans retard une politique ten-
dant à éliminer la discrimination à l’égard des femmes et, à cette fin, s’engagent à :

a) Inscrire dans leur constitution nationale ou toute autre disposition législa-
tive appropriée le principe de l’égalité des hommes et des femmes, si ce n’est déjà fait,
et à assurer par voie de législation ou par d’autres moyens appropriés, l’application effec-
tive dudit principe ;
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Convention sur l’élimination de toutes les formes
de discrimination à l’égard des femmes

Les Etats parties à la présente Convention,

Notant que la Charte des Nations Unies réaffirme la foi dons les droits fondamentaux de
l’homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine et dans l’égalité des droits
de l’homme et de la femme,

Notant que la Déclaration universelle des droits de l’homme affirme le principe de la non-
discrimination et proclame que tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité
et en droit et que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y
sont énoncés, sans distinction aucune, notamment de sexe,

Notant que les Etats parties aux Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme ont
l’obligation d’assurer 1’égalité des droits de l’homme et de la femme dans l’exercice de
tous les droits économiques, sociaux, culturels, civils et politiques,

Considérant les conventions internationales conclues sous l’égide de l’Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées en vue de promouvoir l’égalité des droits
de l’homme et de la femme,

Notant également les résolutions, déclarations et recommandations adoptées par
l’Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées en vue de promouvoir
l’égalité des droits de l’homme et de la femme,

Préoccupés toutefois de constater qu’en dépit de ces divers instruments les femmes conti-
nuent de faire l’objet d’importantes discriminations,

Rappelant que la discrimination à l’encontre des femmes viole les principes de l’égalité
des droits et du respect de la dignité humaine, qu’elle entrave la participation des
femmes, dans les mêmes conditions que les hommes, à la vie politique, sociale, écono-
mique et culturelle de leur pays, qu’elle fait obstacle à l’accroissement du bien-être de la
société et de la famille et qu’elle empêche les femmes de servir leur pays et l’humanité
dans toute la mesure de leurs possibilités,

Préoccupés par le fait que, dans les situations de pauvreté, les femmes ont un minimum
d’accès à l’alimentation, aux services médicaux, à l’éducation, à la formation ainsi
qu’aux possibilités d’emploi et à la satisfaction d’autres besoins,

Convaincus que l’instauration du nouvel ordre économique international fondé sur
l’équité et la justice contribuera de façon significative à promouvoir l’égalité entre l’hom-
me et la femme,

Soulignant que l’élimination de l’apartheid, de toutes les formes de racisme, de discri-
mination raciale, de colonialisme, de néo-colonialisme, d’agression, d’occupation et
domination étrangères et d’ingérence dans les affaires intérieures des Etats est indispen-
sable à la pleine jouissance par l’homme et la femme de leurs droits,

Affirmant que le renforcement de la paix et de la sécurité internationales, le relâchement
de la tension internationale, la coopération entre tous les Etats quels que soient leurs sys-
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Article 6

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions
législatives, pour réprimer, sous toutes leurs formes, le trafic des femmes et l’exploitation
de la prostitution des femmes.

DEUXIÈME PARTIE

Article 7

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination
à l’égard des femmes dans la vie politique et publique du pays et, en particulier, leur assu-
rent, dans des conditions d’égalité avec les hommes, le droit :

a) De voter à toutes les élections et dans tous les référendums publics et être
éligibles à tous les organismes publiquement élus ;

b) De prendre part à l’élaboration de la politique de l’Etat et à son exécution,
occuper des emplois publics et exercer toutes les fonctions publiques à tous les échelons
du gouvernement ;

c) De participer aux organisations et associations non gouvernementales s’oc-
cupant de la vie publique et politique du pays.

Article 8

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que les femmes, dans des
conditions d’égalité avec les hommes et sans aucune discrimination, aient la possibilité
de représenter leur gouvernement à l’échelon international et de participer aux travaux
des organisations internationales.

Article 9

1. Les Etats parties accordent aux femmes des droits égaux à ceux des hommes en ce qui
concerne l’acquisition, le changement et la conservation de la nationalité ils garantissent
en particulier que ni le mariage avec un étranger, ni le changement de nationalité du mari
pendant le mariage ne change automatiquement la nationalité de la femme, ni ne la rend
apatride, ni ne l’oblige à prendre la nationalité de son mari ce qui concerne la nationali-
té de leurs enfants. 
2. Les Etats parties accordent à la femme des droits égaux à ceux de l’homme en ce qui
concerne la nationalité de leurs enfants.

TROISIÈME PARTIE

Article 10

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination
à l’égard des femmes afin de leur assurer des droits égaux à ceux des hommes en ce qui
concerne l’éducation et, en particulier, pour assurer, sur la base de l’égalité de l’homme
et de la femme :

a) Les mêmes conditions d’orientation professionnelle, d’accès aux études et
d’obtention de diplômes dans les établissements d’enseignement de toutes catégories,
dans les zones rurales comme dans les zones urbaines, cette égalité devant être assurée
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b) Adopter des mesures législatives et d’autres mesures appropriées assorties,
y compris des sanctions en cas de besoin, interdisant toute discrimination à l’égard des
femmes ;

c) Instaurer une protection juridictionnelle des droits des femmes sur un pied
d’égalité avec les hommes et garantir, par le truchement des tribunaux nationaux compé-
tents et d’autres institutions publiques, la protection effective des femmes contre tout acte
discriminatoire ;

d) S’abstenir de tout acte ou pratique discriminatoire à l’égard des femmes et
faire en sorte que les autorités publiques et les institutions publiques se conforment à
cette obligation ;

e) Prendre toutes mesures appropriées pour éliminer la discrimination prati-
quée à l’égard des femmes par une personne, une organisation ou une entreprise quel-
conque ;

f) Prendre toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions législa-
tives, pour modifier ou abroger toute loi, disposition réglementaire, coutume ou pratique
qui constitue une discrimination à l’égard des femmes ;

g) Abroger toutes les dispositions pénales qui constituent une discrimination
à l’égard des femmes.

Article 3

Les Etats parties prennent dans tous les domaines, notamment dans les domaines poli-
tique, social, économique et culturel, toutes les mesures appropriées, y compris des dis-
positions législatives, pour assurer le plein développement et le progrès des femmes, en
vue de leur garantir l’exercice et la jouissance des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales sur la base de l’égalité avec les hommes.

Article 4

1. L’adoption par les Etats parties de mesures temporaires spéciale visant à accélérer
l’instauration d’une égalité de fait entre les hommes et les femmes n’est pas considéré
comme un acte de discrimination tel qu’il est défini dans la présente Convention, mais ne
doit en aucune façon avoir pour conséquence le maintien de normes inégales ou dis-
tinctes; ces mesures doivent être abrogées dès que les objectifs en matière d’égalité de
chances et de traitement ont été atteints.
2. L’adoption par les Etats parties de mesures spéciales, y compris de mesures prévues
dans la présente Convention, qui visent à protéger la maternité n’est pas considérée
comme un acte discriminatoire.

Article 5

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour :
a) Modifier les schémas et modèles de comportement socioculturel de l’hom-

me et de la femme en vue de parvenir à l’élimination des préjugés et des pratiques cou-
tumières, ou de tout autre type, qui sont fondés sur l’idée de l’infériorité ou de la supé-
riorité de l’un ou l’autre sexe ou d’un rôle stéréotypé des hommes et des femmes ;

b) Faire en sorte que l’éducation familiale contribue à faire bien comprendre
que la maternité est une fonction sociale et à faire reconnaître la responsabilité commu-
ne de l’homme et de la femme dans le soin d’élever leurs enfants et d’assurer leur déve-
loppement, étant entendu que l’intérêt des enfants est la condition primordiale dans tous
les cas.
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droits d’ancienneté et des avantages sociaux ;
c) D’encourager la fourniture des services sociaux d’appui nécessaires pour

permettre aux parents de combiner les obligations familiales avec les responsabilités pro-
fessionnelles et la participation à la vie publique, en particulier en favorisant l’établisse-
ment et le développement d’un réseau de garderies d’enfants ;

d) D’assurer une protection spéciale aux femmes enceintes dont il est prouvé
que le travail est nocif ;
3. Les lois visant à protéger les femmes dans les domaines visés par le présent article
seront revues périodiquement en fonction des connaissances scientifiques et techniques
et seront révisées, abrogées ou étendues, selon les besoins.

Article 12

1. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimina-
tion à l’égard des femmes dans le domaine des soins de santé en vue de leur assurer, sur
la base de l’égalité de l’homme et de la femme, les moyens d’accéder aux services médi-
caux, y compris ceux qui concernent la planification de la famille.
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les Etats parties fourniront aux
femmes pendant la grossesse, pendant l’accouchement et après l’accouchement, des ser-
vices appropriés et, au besoin, gratuits, ainsi qu’une nutrition adéquate pendant la gros-
sesse et l’allaitement.

Article 13

1. Les Etats parties s’engagent à prendre toutes les mesures appropriées pour éliminer la
discrimination à l’égard des femmes dans d’autres domaines de la vie économique et
sociale, afin d’assurer, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme, les mêmes
droits et, en particulier :

a) Le droit aux prestations familiales ;
b) Le droit aux prêts bancaires, prêts hypothécaires et autres formes de crédit

financier ;
c) Le droit de participer aux activités récréatives, aux sports et à tous les

aspects de la vie culturelle.

Article 14

1. Les Etats parties tiennent compte des problèmes particuliers qui se posent aux femmes
rurales et du rôle important que ces femmes jouent dans la survie économique de leurs
familles, notamment par leur travail dans les secteurs non monétaires de l’économie, et
prennent toutes les mesures appropriées pour assurer l’application des dispositions de la
présente Convention aux femmes des zones rurales.
2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimina-
tion à l’égard des femmes dans les zones rurales afin d’assurer, sur la base de l’égalité de
l’homme et de la femme, leur participation au développement rural et à ses avantages et,
en particulier, ils leur assurent le droit :

a) De participer pleinement à l’élaboration et à l’exécution des plans de déve-
loppement à tous les échelons ;

b) D’avoir accès aux services adéquats dans le domaine de la santé, y compris
aux informations, conseils et services en matière de planification de la famille ;

c) De bénéficier directement des programmes de sécurité sociale ;
d) De recevoir tout type de formation et d’éducation, scolaires ou non, y com-

pris en matière d’alphabétisation fonctionnelle, et de pouvoir bénéficier de tous les ser-
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dans l’enseignement préscolaire, général, technique, professionnel et technique supé-
rieur, ainsi que dans tout autre moyen de formation professionnelle ;

b) L’accès aux mêmes programmes, aux mêmes examens, à un personnel
enseignant possédant les qualifications de même ordre, à des locaux scolaires et à un
équipement de même qualité ;

c) L’élimination de toute conception stéréotypée des rôles de l’homme et de
la femme à tous les niveaux et dans toutes les formes d’enseignement en encourageant
l’éducation mixte et d’autres types d’éducation qui aideront à réaliser cet objectif et, en
particulier, en révisant les livres et programmes scolaires et en adaptant les méthodes
pédagogiques ;

d) Les mêmes possibilités en ce qui concerne l’octroi des bourses et autres
subventions pour les études ;

e) Les mêmes possibilités d’accès aux programmes d’éducation permanents,
y compris aux programmes d’alphabétisation pour adultes et d’alphabétisation fonction-
nelle, en vue notamment de réduire au plus tôt tout écart d’instruction existant entre les
hommes et les femmes ;

f) La réduction des taux d’abandon féminin des études et l’organisation des
programmes pour les filles et les femmes qui ont quitté l’école prématurément ; 

g) Les mêmes possibilités de participer activement aux sports et à l’éducation
physique ;

h) L’accès à des renseignements spécifiques d’ordre éducatif tendant à assu-
rer la santé et le bien-être des familles, y compris l’information et des conseils relatifs à
la planification de la famille.

Article 11 

1. Les Etats parties s’engagent prendre toutes les mesures appropriées pour éliminer la
discrimination à l’égard des femmes dans le domaine de l’emploi, afin d’assurer, sur la
base de l’égalité de l’homme et de la femme, les mêmes droits, et en particulier : 

a) Le droit au travail en tant que droit inaliénable de tous les êtres humains ;
b) Le droit aux mêmes possibilités d’emploi, y compris l’application des

mêmes critères de sélection en matière d’emploi ;
c) Le droit au libre choix de la profession et de l’emploi, le droit à la promo-

tion, à la stabilité de l’emploi et à toutes les prestations et conditions de travail, le droit
à la formation professionnelle et au recyclage, y compris l’apprentissage, le perfection-
nement professionnel et la formation permanents ;

d) Le droit à l’égalité de rémunération, y compris de prestation, à l’égalité de
traitement pour un travail d’égale valeur aussi bien qu’à l’égalité de traitement en ce qui
concerne l’évaluation de la qualité du travail ;

e) Le droit a la sécurité sociale, notamment aux prestations de retraite, de chô-
mage, de maladie, d’invalidité et de vieillesse au pour toute autre perte de capacité de tra-
vail, ainsi que le droit à des congés payés ;

f) Le droit à la protection de la santé et à la sécurité des conditions de travail,
y compris la sauvegarde de la fonction de reproduction.
2. Afin de prévenir la discrimination à l’égard des femmes en raison de leur mariage au
de leur maternité et de garantir leur droit effectif au travail, les Etats parties s’engagent à
prendre des mesures appropriées ayant pour objet :

a) D’interdire, sous peine de sanctions, le licenciement pour cause de gros-
sesse ou de congé de maternité et la discrimination dans les licenciements fondée sur le
statut matrimonial ;

b) D’instituer l’octroi de congés de maternité payés ou ouvrant droit à des
prestations sociales comparables, avec la garantie du maintien de l’emploi antérieur, des
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g) Les mêmes droits personnels au mari et à la femme, y compris en ce qui
concerne les choix du nom de familles d’une profession et d’une occupation ;

h) Les mêmes droits à chacun des époux en matière de propriété, d’acquisi-
tion, de gestion, d’administration, de jouissance et de disposition des biens, tant à titre
gratuit qu’à titre onéreux.
2. Les fiançailles et les mariages d’enfants n’auront pas d’effets juridiques et toutes les
mesures nécessaires, y compris des dispositions législatives, seront prises afin de fixer un
âge minimal pour le mariage et de rendre obligatoire l’inscription du mariage sur un
registre officiel.

CINQUIÈME PARTIE

Article 17

1. Aux fins d’examiner les progrès réalisés dans l’application de la présente Convention,
il est constitué un Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes
(ci-après dénommé le Comité) qui se compose, au moment de l’entrée en vigueur de la
Convention, de dix-huit, et après sa ratification ou l’adhésion du trente cinquième Etat
partie, de vingt-trois experts d’une haute autorité morale et éminemment compétents
dans le domaine auquel s’applique la présente Convention. Ces experts sont élus par les
Etats parties parmi leurs ressortissants et siègent à titre personnel, compte tenu du prin-
cipe d’une répartition géographique équitable et de la représentation des différentes
formes de civilisation ainsi que des principaux systèmes juridiques.
2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats désignés
par les Etats parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat choisi parmi ses res-
sortissants.
3. La première élection a lieu six mois après la date d’entrée en vigueur de la présente
Convention. Trois mois au moins avant la date de chaque élection, le Secrétaire général
de l’Organisation des Nations Unies adresse une lettre aux Etats parties pour les inviter
à soumettre leurs candidatures dans un délai de deux mois. Le Secrétaire général dresse
une liste alphabétique de tous les candidats, en indiquant par quel Etat ils ont été dési-
gnés, liste qu’il communique aux Etats parties.
4. Les membres du Comité sont élus au cours d’une réunion des Etats parties convoquée
par le Secrétaire général au Siège de l’Organisation des Nations Unies. A cette réunion,
où le quorum est constitué par les deux tiers des Etats parties, sont élus membres du
Comité les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix et la majorité absolue
des votes des représentants des Etats parties présents et votants.
5. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Toutefois, le mandat de neuf des
membres élus à la première élection prendra fin au bout de deux ans; le Président du
Comité tirera au sort les noms de ces neuf membres immédiatement après la première
élection.
6. L’élection des cinq membres additionnels du Comité se fera conformément aux dis-
positions des paragraphes 2, 3 et 4 du présent article à la suite de la trente-cinquième rati-
fication ou adhésion. Le mandat de deux des membres additionnels élus à cette occasion
prendra fin au bout de deux ans; le nom de ces deux membres sera tiré au sort par le
Président du Comité.
7. Pour remplir les vacances fortuites, l’Etat partie dont l’expert a cessé d’exercer ses
fonctions de membre du Comité nommera un autre expert parmi ses ressortissants, sous
réserve de l’approbation du Comité.
8. Les membres du Comité reçoivent, avec l’approbation de l’Assemblée générale, des
émoluments prélevés sur les ressources de l’Organisation des Nations Unies dans les
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vices communautaires et de vulgarisation, notamment pour accroître leurs compétences
techniques ;

e) D’organiser des groupes d’entraide et des coopératives afin de permettre
l’égalité de chances sur le plan économique, qu’il s’agisse de travail salarié ou de travail
indépendant ;

f) De participer à toutes les activités de la communauté ;
g) D’avoir accès au crédit et aux prêts agricoles, ainsi qu’aux services de com-

mercialisation et aux technologies appropriées, et de recevoir un traitement égal dans les
réformes foncières et agraires et dans les projets d’aménagement rural ;

h) De bénéficier de conditions de vie convenables, notamment en ce qui
concerne le logement, l’assainissement, l’approvisionnement en électricité et en eau, les
transports et les communications.

QUATRIÈME PARTIE

Article 15

1. Les Etats parties reconnaissent à la femme l’égalité avec l’homme devant la loi.
2. Les Etats parties reconnaissent à la femme, en matière civile, une capacité juridique
identique à celle de l’homme et les mêmes possibilités pour exercer cette capacité. Ils lui
reconnaissent en particulier des droits égaux en ce qui concerne la conclusion de contrats
et l’administration des biens et leur accordant le même traitement à tous les stades de la
procédure judiciaire.
3. Les Etats parties conviennent que tout contrat et tout autre instrument privé, de quelque
type que ce soit, ayant un effet juridique visant à limiter la capacité juridique de la femme
doit être considéré comme nul.
4. Les Etats parties reconnaissent à l’homme et à la femme les mêmes droits en ce qui
concerne la législation relative au droit des personnes à circuler librement et à choisir leur
résidence et leur domicile.

Article 16

1. Les Etats parties prennent toutes les mesures nécessaires pour éliminer la discrimina-
tion à l’égard des femmes dans toutes les questions découlant du mariage et dans les rap-
ports familiaux et, en particulier, assurer, sur la base de l’égalité de l’homme et de la
femme :

a) Le même droit de contracter mariage ;
b) Le même droit de choisir librement son conjoint et de ne contracter maria-

ge que de son libre et plein consentement ;
c) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités au cours du mariage et lors

de sa dissolution ;
d) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités en tant que parents, quel

que soit leur état matrimonial, pour les questions se rapportant à leurs enfants; dans tous
les cas, l’intérêt des enfants sera la considération primordiale ;

e) Les mêmes droits de décider librement et en toute connaissance de cause
du nombre et de l’espacement des naissances et d’avoir accès aux informations, à l’édu-
cation et aux moyens nécessaires pour leur permettre d’exercer ces droits ;

f) Les mêmes droits et responsabilités en matière de tutelle, de curatelle, de
garde et d’adoption des enfants, ou d’institutions similaires, lorsque ces concepts existent
dans la législation nationale; dans tous les cas, l’intérêt des enfants sera la considération
primordiale ;
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SIXIÈME PARTIE

Article 23

Aucune des dispositions de la présente Convention ne portera atteinte aux dispositions plus
propices à la réalisation de l’égalité entre l’homme et la femme pouvant être contenues : 

a) Dans la législation d’un Etat partie ; ou
b) Dans toute autre convention, tout autre traits ou accord international en

vigueur dans cet Etat.

Article 24

Les Etats parties s’engagent à adopter toutes les mesures nécessaires au niveau national
pour assurer le plein exercice des droits reconnus par la présente Convention.

Article 25

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats.
2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est désigné comme déposi-
taire de la présente Convention.
3. La présente Convention est sujette à ratification et les instruments de ratification seront
déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.
4. La présente Convention sera ouverte à l’adhésion de tous les Etats. L’adhésion l’ef-
fectuera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies.

Article 26

1. Tout Etat partie peut demander à tout moment la révision de la présente Convention en
adressant une communication écrite à cet effet au Secrétaire général de l’Organisation
des Nations Unies.
2. L’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies décide des mesures à
prendre le cas échéant, au sujet d’une demande de cette nature.

Article 27

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du vingtième instru-
ment de ratification ou d’adhésion.
2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront après le
dépôt du vingtième instrument de ratification ou d’adhésion, ladite Convention entrera en
vigueur le trentième jour après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de ratifi-
cation ou d’adhésion.

Article 28

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies recevra et communiquera à
tous les Etats le texte des réserves qui auront été faites au moment de la ratification ou de
l’adhésion.
2. Aucune réserve incompatible avec l’objet et le but de la présente Convention ne sera
autorisée.
3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par voie de notification adressée au
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conditions fixées par l’Assemblée eu égard à l’importance des fonctions du Comité.
9. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies met à la disposition du
Comité le personnel et les moyens matériels qui lui sont nécessaires pour s’acquitter effi-
cacement des fonctions qui lui sont confiées en vertu de la présente Convention.

Article 18

1. Les Etats parties s’engagent à présenter au Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies, pour examen par le Comité, un rapport sur les mesures d’ordre législatif,
judiciaire, administratif ou autre qu’ils ont adoptées pour donner effet aux dispositions de
la présente Convention et sur les progrès réalisés à cet égard : 

a) Dans l’année suivant l’entrée en vigueur de la Convention dans l’Etat inté-
ressé ; et

b) Puis tous les quatre ans, ainsi qu’à la demande du Comité.
2. Les rapports peuvent indiquer les facteurs et difficultés influant sur la mesure dans
laquelle sont remplies les obligations prévues par la présente Convention.

Article 19

1. Le Comité adopte son propre règlement intérieur.
2. Le Comité élit son Bureau pour une période de deux ans.

Article 20

1. Le Comité se réunit normalement pendant une période de deux semaine ou plus
chaque année pour examiner les rapports présentés conformément à l’article 18 de la pré-
sente Convention.
2. Les séances du Comité se tiennent normalement au Siège de l’Organisation des
Nations Unies ou en tout autre lieu adéquat déterminé par le Comité.

Article 21

1. Le Comité rend compte chaque année à l’Assemblée générale de l’Organisation des
Nations Unies par l’intermédiaire du Conseil économique et social de ses activités et peut
formuler des suggestions et des recommandations générales fondées sur l’examen des
rapports et des renseignements reçus des Etats parties. Ces suggestions et recommanda-
tions sont incluses dans le rapport du Comité, accompagnées, le cas échéant, des obser-
vations des Etats parties.
2. Le Secrétaire général transmet les rapports du Comité à la Commission de la condition
de la femme, pour information.

Article 22

Les institutions spécialisées ont le droit d’être représentées lors de l’examen de la mise en
œuvre de toute disposition de la présente Convention qui entre dans le cadre de leurs acti-
vités. Le Comité peut inviter les institutions spécialisées à soumettre des rapports sur l’ap-
plication de la Convention dans les domaines qui entrent dans le cadre de leurs activités.
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Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, lequel informe tous les Etats par-
ties à la Convention. La notification prendra effet à la date de réception.

Article 29

1. Tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties concernant l’interprétation ou l’ap-
plication de la présente Convention qui n’est pas réglé par voie de négociation est soumis
à l’arbitrage, à la demande de l’un d’entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de
la demande d’arbitrage, les parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur l’organisa-
tion de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles peut soumettre le différend à la Cour
Internationale de Justice, en déposant une requête conformément au Statut de la Cour.
2. Tout Etat partie pourra, au moment où il signera la présente Convention, la ratifiera ou
y adhérera, déclarer qu’il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du
présent article. Les autres Etats parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers
un Etat partie qui aura formulé une telle réserve.
3. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions du para-
graphe 2 du présent article pourra à tout moment lever cette réserve par une notification
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 30

La présente Convention, dont les textes en anglais, arabe, chinois, espagnol, français et
russe font également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies.

       


